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PRESENTATION DE LA SOCIETE EN DATE DU 17 NOVEMBRE 2025 

 
PREDILIFE 

Société anonyme au capital de 94.751,95 euros 
Siège social : 39, rue Camille Desmoulins 94805 Villejuif 

453 164 790 RCS Créteil 
(la « Société »)  

 
Les invesMsseurs sont informés que la présente offre de Mtres financiers ne donne pas lieu à un prospectus 
soumis à l’approbaMon de l’Autorité des marchés financiers et ne répond pas aux exigences d’une offre de 
financement parMcipaMf au sens du règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 
 

1. Ac>vité de la Société et du projet 

 
Ac#vité de la Société 
 
PREDILIFE développe des soluMons innovantes de médecine prédicMve perme[ant pour chaque individu de 
définir son profil de risque quant à la survenance d’un grand nombre de maladies graves. 
 
MammoRisk®, test de prédicMon du cancer du sein, a été retenu dans l’étude clinique de référence MyPeBS 
(My Personal Breast Screening) d’envergure européenne (53.000 femmes recrutées en France, en Belgique, 
en Italie, en Espagne, au Royaume-Uni et en Israël) qui vise à montrer la supériorité du dépistage 
personnalisé de chaque femme face aux programmes actuels de dépistage. 
 
En 2022, PREDILIFE a iniMé la commercialisaMon auprès de grandes entreprises françaises d’un bilan 
prédicMf mulM-pathologies, incluant des rendez-vous médicaux en téléconsultaMons avec l’un des médecins 
spécialistes de PREDILIFE. Ces bilans prédicMfs sont financés par les employeurs, au Mtre de la fidélisaMon, 
de l’a[racMvité ou des critères ESG. 
 
Projet 
 
La Société a annoncé, le 17 novembre 2025, le lancement d’une offre au public d’obligations convertibles 
ou échangeables en actions nouvelles ou existantes (les « OCEANE »), à échéance 2030, pour un montant 
nominal de 1,5 million d’euros correspondant à l’émission de 3.000 OCEANE, pouvant être porté à un 
montant nominal de 3.000.000 euros correspondant à l’émission de 6.000 OCEANE en cas de forte demande 
de souscription de la part des investisseurs (l’« Offre »). 
 
La trésorerie de la Société est à ce jour d’environ 200.000 euros. La Société a mis en œuvre des mesures de 
rationalisation et de réduction de ses charges permettant de limiter le cash burn mensuel à environ 80.000 
euros (hors opérations financières). La Société dispose à ce jour, avec une poursuite de la hausse des ventes, 
d'un horizon de trésorerie de 3 mois. La Société dispose donc d’un horizon de trésorerie jusqu’en février 
2026. 
  
Le produit de l’Offre permettra à la Société de renforcer ses investissements dans l’Intelligence Artificielle, 
de poursuivre son développement commercial et de prolonger son horizon de financement, avec des 
estimations concernant les ventes dans la lignée de l’exercice précédent, jusqu’en juin 2026 en cas de 
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souscription à hauteur de 1 million d’euros, jusqu’en septembre 2026 en cas de souscription à hauteur de 
1,5 million d’euros et jusqu’en décembre 2027 en cas de souscription à hauteur de 3 millions d’euros1. 
 
Il est précisé que le succès de l’Offre n’est assujetti à l’atteinte d’aucun seuil de réalisation. En conséquence, 
le montant de la levée de fonds dans le cadre de l’Offre pourrait se situer dans une fourchette comprise 
entre 0 et 1,5 million d’euros, soit une levée d’un montant net d’environ 1,4 million d'euros. Dans 
l'hypothèse où le montant nominal de l’Offre serait porté à un total de 3 millions d’euros, le montant de la 
levée de fonds dans le cadre de l’Offre pourrait se situer dans une fourchette comprise entre 0 et 3 millions 
d’euros, soit une levée d’un montant net d’environ 2,9 millions d'euros. 
 
La Société a réalisé d’autres levées de fonds par le passé. Vous êtes invité à cliquer sur ce lien hypertexte 
pour accéder au tableau synthétisant les levées de fonds de la Société. 

 
Vous êtes invité à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder :  

- Aux comptes consolidés au 30 juin 2025 de la Société ;  
- Au rapport du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés du dernier exercice social ;  
- Au rapport du commissaire aux comptes sur les convenMons réglementées du dernier exercice social ;  
- Au tableau d’échéancier de l’ende[ement de la Société sur 5 ans ; 
- A des éléments prévisionnels sur l’acMvité de la Société ; 
- A l’organigramme du groupe auquel apparMent la Société et la place qu’elle y occupe ; 
- Aux curriculums vitae des représentants légaux de la Société ;   
- A l’organigramme des principaux membres de l’équipe de direcMon de la Société.  

 
Une copie des rapports des organes sociaux à l’a[enMon des assemblées générales du dernier exercice et 
de l’exercice en cours peut être obtenue sur le site internet de la Société (www.predilife.com) ou sur 
demande à l’adresse suivante : invesMsseurs@predilife.com. 
 

2. Risques liés à l’ac>vité de la Société et à son projet 

Les facteurs de risques décrits ci-après ne sont pas exhaustifs et l’ordre de présentation des facteurs de 
risques décrits ci-après n’est pas une indication de leur probabilité de survenance. 
 
Risques liés au projet 
 
Les principaux risques associés à l’émission d’OCEANE dans le cadre de l’Offre figurent ci-après :  
 

- les porteurs d’OCEANE sont suscepMbles d'être consultés ultérieurement par la Société afin de 
modifier les caractérisMques des OCEANE, notamment la date d'échéance, les modalités de 
remboursement et/ou le taux d'intérêt des OCEANE2. En cas d'approbaMon de ces modificaMons 
successivement par l'assemblée générale des porteurs d'OCEANE et par l'assemblée générale des 
acMonnaires de la Société, les caractérisMques des OCEANE ainsi modifiées entreraient 
immédiatement en vigueur et s'appliqueraient à l'ensemble des OCEANE en circulaMon ; 

 
- à moins que les OCEANE détenues par un porteur n’aient été converMes préalablement, la valeur 

nominale des OCEANE émises et le montant des intérêts échus feront l’objet d’un remboursement 
total, en une seule fois, à la date d’échéance des OCEANE (soit le 19 décembre 2030) ; 

                                                             
1 Il est rappelé que la Société a réalisé un chiffre d’affaires de 493,2 k euros au cours de l’exercice 2024, ainsi qu’une perte d’exploitaMon de 3.986.608 
euros, un résultat financier de - 107.967 euros et une perte ne[e de 4.264.749 euros au cours de l’exercice 2024, avec un compte de report à 
nouveau à 180.547.327 euros.  Le rapport financier annuel 2024 est accessible sur le site internet www.predilife.com.  
2 Il est rappelé que les termes et condiMons des OCEANE émises le 26 avril 2021 (les « OCEANE 2021 ») ont fait l’objet de modificaMons approuvées 
successivement par les porteurs d’OCEANE 2021 (réunis en assemblée générale le 23 février 2024) et par les acMonnaires de la Société (réunis en 
assemblée générale le 29 avril 2024). Ces modificaMons ont porté notamment sur la date de maturité des OCEANE 2021 (report au 30 avril 2029 au 
lieu du 30 avril 2024 iniMalement) ainsi que sur la hausse du taux d'intérêts à compter du 30 avril 2024 (8,5% l'an, contre 7% l'an auparavant), étant 
indiqué que le paiement de ces intérêts reste dû in fine (comme prévu iniMalement). 
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- en cas de remboursement des OCEANE par émission d'acMons nouvelles, les acMonnaires verront 

leur parMcipaMon dans le capital social de Predilife diluée ;  
 

- en cas de remboursement des OCEANE par émission d'acMons nouvelles, la volaMlité et la liquidité 
des acMons Predilife pourraient fluctuer significaMvement ; 

 
- les porteurs d’OCEANE ne seront autorisés à converMr leurs OCEANE que pendant une période de 

conversion unique fixée par la Société et à un prix de conversion de trois (3) euros ; 
 

- les porteurs d’OCEANE n’étant autorisés à converMr leurs OCEANE que pendant une période de 
conversion unique fixée par la Société et à un prix de conversion de trois (3) euros, les porteurs 
d’OCEANE pourraient ne pas souhaiter converMr leurs OCEANE avant leur date d’échéance. En 
l’absence de conversion des OCEANE par leurs porteurs avant leur date d’échéance, et dans 
l’hypothèse où le cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la date d’échéance des OCEANE serait inférieur à vingt (20) 
euros, les porteurs d’OCEANE se verront rembourser leurs OCEANE et les intérêts annuels échus et 
capitalisés en acMons nouvelles ou existantes ou en espèces, à la discréMon de la Société ; 

 
- la cession sur le marché des acMons Predilife remises aux porteurs d’OCEANE lors de leur conversion 

ou de leur remboursement à l’échéance pourrait avoir un impact défavorable sur le cours de l'acMon 
Predilife ;  

 
- le nombre d’acMons à reme[re aux porteurs d’OCEANE lors de leur conversion ou de leur 

remboursement à l’échéance pourrait fluctuer significaMvement. 
 
Risques liés à la situa#on financière de la Société 
 
Actuellement, avant la réalisaMon de l’Offre, la Société dispose d'un fonds de roulement net insuffisant pour 
faire face à ses obligaMons et à ses besoins de trésorerie pour les 12 prochains mois. Il est rappelé qu’à la 
date du 17 novembre 2025, la trésorerie de la Société est d’environ 200.000 euros et le cash burn mensuel 
est d’environ 80.000 euros (hors opéraMons financières), ce qui laisse un horizon de trésorerie, avec une 
poursuite de la hausse des ventes, de 3 mois. La Société dispose donc d’un horizon de trésorerie jusqu’en 
février 2026. 
 
Risques liés à la commercialisa#on avec succès des bilans prédic#fs du cancer du sein et mul#-pathologies 
de PREDILIFE 
 
Le développement de PREDILIFE et sa capacité à générer des revenus dépendront notamment du degré 
d’acceptaMon de ses produits par le marché qui reposera sur plusieurs facteurs, tels que (i) la percepMon du 
bénéfice des produits par les entreprises, les sociétés savantes, les KOL, les prescripteurs et les paMents, (ii) 
la facilité d’uMlisaMon des produits et leur disponibilité, (iii) le prix de vente des produits et le coût global de 
réalisaMon des bilans prédicMfs, et (iv) l’intensité de la concurrence de bilans de santé similaires. 
 
Risque de dépendance de PREDILIFE à son bilan prédic#f du cancer du sein MammoRisk® 
 
Le chiffre d’affaires de la Société est encore consMtué de ventes du bilan prédicMf du cancer du sein 
MammoRisk®. L’incapacité pour la Société de mener à bien la commercialisaMon de MammoRisk®, la remise 
en cause de la perMnence du bilan prédicMf, ou bien encore l’incapacité de la Société à protéger de manière 
efficace sa propriété intellectuelle pourraient avoir un effet défavorable significaMf sur l’acMvité de la 
Société, ses résultats, sa situaMon financière et ses perspecMves. 
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Risque de dilu#on 
 
Afin de financer son développement, PREDILIFE a procédé à plusieurs émissions d’obligaMons converMbles 
ou échangeables en acMons nouvelles et/ou existantes (« OCEANE ») en avril 2021, en juillet 2022, en juillet 
2023, en décembre 2023, en juillet 2024 et en juillet 2025 et, en décembre 2022 et en décembre 2024, à 
plusieurs émissions d’ORNANE. Le remboursement de l’intégralité du principal et des intérêts capitalisés de 
ces OCEANE et de ces ORNANE aurait pour incidence de ramener la parMcipaMon d’un acMonnaire détenant 
auparavant 1% du capital social de la Société, à 0,37% après réalisaMon de ce remboursement (calculs 
théoriques dans l’hypothèse d’une conversion de l’intégralité des OCEANE et des ORNANE en acMons 
nouvelles à un prix de conversion de 3,03 euros, correspondant au cours de clôture de l’acMon Predilife le 
12 novembre 2025).   
 
Avec le temps, de nouveaux risques pourront apparaître et ceux présentés pourront évoluer.  
 

3. Capital social 

Le capital social de la Société est intégralement libéré. A l’issue de l’Offre, le capital social de la Société sera 
composé d’une seule catégorie d’acMons ordinaires conférant des droits idenMques.  
 
La Société a par ailleurs émis des valeurs mobilières donnant accès à son capital social et a a[ribué des 
droits donnant accès à son capital social, représentant ensemble, à l’issue de l’Offre, une augmentaMon de 
capital social potenMelle maximum de 63% du capital social actuel de la Société. 

 
L’assemblée générale de la Société a aussi conféré des délégaMons de compétence perme[ant d’augmenter 
immédiatement et/ou à terme le capital social sans avoir à solliciter à nouveau l’assemblée générale des 
acMonnaires dans les limites présentées dans le tableau ci-dessous. La délégaMon la plus longue prend fin 
le 23 août 2028. Le tableau présentant de manière détaillée la liste de ces délégaMons est accessible en 
cliquant sur ce lien hypertexte.  
 
Vous êtes invité à cliquer sur ce lien hypertexte pour accéder au tableau décrivant la réparMMon de 
l’acMonnariat de la Société. 
 
Il est rappelé que la Société a procédé à plusieurs émissions d’OCEANE en avril 2021, en juillet 2022, en 
juillet 2023, en décembre 2023, en juillet 2024 et en juillet 2025 et, en décembre 2022 et en décembre 
2024, à plusieurs émissions d’ORNANE, dont les principales caractérisMques sont résumées ci-dessous : 
 

- OCEANE émises en avril 2021 : chaque porteur de ces OCEANE avait iniMalement le droit, à tout 
moment entre la date tombant plus de 3 mois après la date d’émission jusqu’au 10ème jour ouvré 
précédant leur date d’échéance (avril 2024), de converMr ces OCEANE à condiMon que le cours de 
clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le jour de bourse précédent soit supérieur 
à 10 euros. Les OCEANE portent intérêt à un taux de 7% l’an. A leur date d’échéance, ces OCEANE 
devaient iniMalement être remboursées en acMons PREDILIFE ou en espèces, en foncMon du cours de 
l’acMon PREDILIFE. Les termes et condiMons de ces OCEANE ont fait l’objet de modificaMons 
approuvées successivement par leurs porteurs (réunis en assemblée générale le 23 février 2024) et 
par les acMonnaires de la Société (réunis en assemblée générale le 29 avril 2024). Ces modificaMons 
ont porté notamment sur la date de maturité des OCEANE (report au 30 avril 2029 au lieu du 30 avril 
2024 iniMalement), sur la hausse du taux d'intérêts à compter du 30 avril 2024 (8,5% l'an, contre 7% 
l'an auparavant, étant indiqué que le paiement de ces intérêts reste dû in fine comme prévu 
iniMalement), et sur le prix et les condiMons de conversion de ces OCEANE à compter du 1er mai 
20243 ; 

                                                             
3 Soit à tout moment entre le premier (1er) jour ouvré et le vingMème (20ème) jour ouvré (à 17h00 (CET)) du mois de : 
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- OCEANE émises en juillet 2022 : chaque porteur de ces OCEANE a le droit, à tout moment entre la 

date tombant plus de 3 mois après la date d’émission jusqu’au 10ème jour ouvré précédant leur date 
d’échéance (juillet 2026), de converMr ces OCEANE à condiMon que le cours de clôture de l’acMon de 
la Société sur Euronext Growth Paris le jour de bourse précédent soit supérieur à 12 euros. Les 
OCEANE portent intérêt à un taux de 7% l’an. A leur date d’échéance, ces OCEANE seront 
remboursées en acMons PREDILIFE ou en espèces, en foncMon du cours de l’acMon PREDILIFE ; 

 
- ORNANE émises en décembre 2022 : les ORNANE seront remboursées en acMons PREDILIFE à leur 

date d’échéance (décembre 2027). Chaque porteur d’ORNANE a le droit, à la date d’échéance des 
ORNANE, de solliciter le remboursement des ORNANE en espèces. Les ORNANE portent intérêt à un 
taux de 7% l’an ;  
 

- OCEANE émises en juillet 2023 : chaque porteur de ces OCEANE a le droit, à tout moment entre la 
date tombant plus de 3 mois après la date d’émission jusqu’au 10ème jour ouvré précédant leur date 
d’échéance (juillet 2028), de converMr ces OCEANE à condiMon que le cours de clôture de l’acMon de 
la Société sur Euronext Growth Paris le jour de bourse précédent soit supérieur à 10 euros. Les 
OCEANE portent intérêt à un taux de 7% l’an. A leur date d’échéance, ces OCEANE seront 
remboursées en acMons PREDILIFE ou en espèces, en foncMon du cours de l’acMon PREDILIFE ; 

 
- OCEANE émises en décembre 2023 : chaque porteur de ces OCEANE a le droit de converMr ces 

OCEANE à un certain prix de conversion durant certaines périodes de conversion uniquement4. Les 
OCEANE portent intérêt à un taux de 8,5% l’an. A leur date d’échéance (décembre 2028), ces OCEANE 
seront remboursées en acMons PREDILIFE ou en espèces, en foncMon du cours de l’acMon PREDILIFE ; 

 
- OCEANE émises en juillet 2024 : chaque porteur de ces OCEANE a le droit de converMr ces OCEANE à 

un certain prix de conversion durant certaines périodes de conversion uniquement5. Les OCEANE 
portent intérêt à un taux de 8,5% l’an. A leur date d’échéance (décembre 2028), ces OCEANE seront 
remboursées en acMons PREDILIFE ou en espèces, en foncMon du cours de l’acMon PREDILIFE ;  

 
- ORNANE émises en décembre 2024 : les ORNANE seront remboursées en acMons PREDILIFE à leur 

date d’échéance (décembre 2029). Chaque porteur d’ORNANE a le droit, à la date d’échéance des 
ORNANE, de solliciter le remboursement des ORNANE en espèces. Les ORNANE portent intérêt à un 

                                                             
- novembre 2024 à un prix de conversion de 7 euros ; 
- novembre 2025 à un prix de conversion de 8 euros ; 
- novembre 2026 à un prix de conversion de 9 euros ; 
- novembre 2027 à un prix de conversion de 10 euros ; et 
- novembre 2028 à un prix de conversion de 11 euros. 

4 Soit du 18 décembre 2023 au 20 décembre 2023 à un prix de conversion de 6 euros et à tout moment entre le premier 
(1er) jour ouvré et le vingMème (20ème) jour ouvré (à 17h00 (CET)) du mois de : 

- novembre 2024 à un prix de conversion de 7 euros ; 
- novembre 2025 à un prix de conversion de 8 euros ; 
- novembre 2026 à un prix de conversion de 9 euros ; 
- novembre 2027 à un prix de conversion de 10 euros ; et 
- novembre 2028 à un prix de conversion de 11 euros. 

5 Soit du 10 juillet 2024 au 12 juillet 2024 à un prix de conversion de 7 euros et à tout moment entre le premier (1er) 
jour ouvré et le vingMème (20ème) jour ouvré (à 17h00 (CET)) du mois de : 

- novembre 2024 à un prix de conversion de 7 euros ; 
- novembre 2025 à un prix de conversion de 10 euros ; 
- novembre 2026 à un prix de conversion de 12 euros ; 
- novembre 2027 à un prix de conversion de 14 euros ; et 
- novembre 2028 à un prix de conversion de 17 euros. 
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taux de 8,5% l’an ; 
 
- OCEANE émises en juillet 2025 : chaque porteur de ces OCEANE a le droit de converMr ces OCEANE à 

un certain prix de conversion durant certaines périodes de conversion uniquement6. Les OCEANE 
portent intérêt à un taux de 8,5% l’an. A leur date d’échéance (juillet 2029), ces OCEANE seront 
remboursées en acMons PREDILIFE ou en espèces, en foncMon du cours de l’acMon PREDILIFE. 

 
Vous êtes invités à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder à l’informaMon sur les droits et 
condiMons a[achés à toutes les OCEANE et ORNANE émises par la Société : 
 

- les termes et condiMons des OCEANE d'avril 2021 ; 
- les termes et condiMons des OCEANE de juillet 2022 ; 
- les termes et condiMons des ORNANE de décembre 2022 ; 
- les termes et condiMons des OCEANE de juillet 2023 ; 
- les termes et condiMons des OCEANE de décembre 2023 ; 
- les termes et condiMons des OCEANE de juillet 2024 ; 
- les termes et condiMons des ORNANE de décembre 2024 ; 
- les termes et condiMons des OCEANE de juillet 2025.   

 
4. Titres offerts à la souscrip>on 

 
Droits aIachés aux #tres offerts à la souscrip#on 
 
Les OCEANE seront des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, créées conformément au 
droit français applicable (arMcle L. 228-91 et suivants du Code de commerce). Chaque porteur d’OCEANE 
aura le droit, à tout moment entre le 19 décembre 2025 et le 22 décembre 2025 (à 17h00 (CET)), de 
converMr tout ou parMe des OCEANE en acMons nouvelles ou existantes de la Société à un prix de conversion 
prédéterminé, soit trois (3) euros. Les OCEANE porteront intérêt à un taux de 8,5% l’an.  
 
A moins que les OCEANE détenues par un porteur n’aient été converMes préalablement, la valeur nominale 
des OCEANE émises et le montant des intérêts échus et capitalisés et des intérêts courus feront l’objet d’un 
remboursement total, en une seule fois, à la date d’échéance des OCEANE (soit le 19 décembre 2030), par 
la remise d’un nombre d’acMons nouvelles ou existantes.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième (10ème) 
jour de bourse précédant la date d’échéance des OCEANE serait supérieur à vingt (20) euros, la Société 
procèdera à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le 
remboursement doit avoir lieu à la date d’échéance des OCEANE, augmentée des intérêts annuels échus et 
capitalisés, ainsi que des intérêts courus jusqu’à la date d’échéance des OCEANE, par la remise d’un nombre 
d’acMons nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule de calcul applicable en cas de 
conversion (en subsMtuant la date d’échéance à la date de la demande de conversion considérée) par le 
porteur d’OCEANE, sur la base d’un prix d’émission par acMon fixé à vingt (20) euros.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième (10ème) 
jour de bourse précédant la date d’échéance des OCEANE serait inférieur à vingt (20) euros, la Société 

                                                             
6 Soit du 25 juillet 2025 au 28 juillet 2025 à un prix de conversion de 3,30 euros et à tout moment entre le premier (1er) 
jour ouvré et le vingMème (20ème) jour ouvré (à 17h00 (CET)) du mois de :  

- novembre 2025 à un prix de conversion de 4 euros ;  
- novembre 2026 à un prix de conversion de 12 euros ;  
- novembre 2027 à un prix de conversion de 14 euros ;  
- novembre 2028 à un prix de conversion de 17 euros.  
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pourra, à sa discréMon, procéder à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE 
dont le remboursement doit avoir lieu à la date d’échéance des OCEANE, augmentée des intérêts annuels 
échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus jusqu’à la date d’échéance des OCEANE, (i) soit en 
espèces, (ii) soit par la remise d’un nombre d’acMons nouvelles ou existantes calculé en divisant la valeur 
nominale totale des OCEANE, telle qu’augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des 
intérêts courus jusqu’à la date d’échéance des OCEANE, par la moyenne pondérée par les volumes des cours 
de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris entre le quinzième (15ème) jour de bourse (inclus) et le 
dixième (10ème) jour de bourse (exclu) précédant la date d’échéance des OCEANE. 
 
Vous êtes invités à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder aux termes et condiMons des OCEANE 
de décembre 2025, détaillant les droits et condiMons a[achés à ces valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société.  
 
La Société n’a pas connaissance d’intenMon d’acMonnaires ou de membres de ses organes d’administraMon 
ou de direcMon quant à leur parMcipaMon à l’Offre. 
 
Condi#ons liées à la cession ultérieure des #tres offerts à la souscrip#on 
 
La liquidité des OCEANE ne sera organisée par aucune sMpulaMon statutaire ni par aucun pacte. 
 
Les OCEANE se transme[ront par virement de compte à compte et le transfert de propriété des OCEANE 
résultera de leur inscripMon au compte-Mtres de l’acquéreur.  
 
Les acMons nouvelles émises, le cas échéant, sur conversion des OCEANE porteront jouissance courante. 
Elles auront les mêmes droits que ceux a[achés aux acMons ordinaires existantes de la Société et feront 
l’objet d’une admission sur le marché Euronext Growth Paris sur la même ligne de cotaMon (FR0010169920). 
 
Risques aIachés aux #tres offerts à la souscrip#on 
 
L’invesMssement dans des valeurs mobilières donnant accès au capital telles que les OCEANE visées dans le 
cadre de l’Offre comporte des risques spécifiques : 
 

- risque de perte totale ou parMelle du capital invesM ; 
- risque lié à la cession de contrôle : les invesMsseurs ne bénéficient pas d’une clause leur perme[ant 

de céder leurs Mtres dans des condiMons financières équivalentes à celles de l’acMonnaire qui 
cèderait le contrôle de la Société ;  

- le retour sur invesMssement dépend de la réussite du projet financé. 
 
Modifica#on de la composi#on du capital de la Société liée à l’Offre 
 
Vous trouverez ci-dessous plusieurs tableaux récapitulaMfs de l’impact de l’Offre sur la réparMMon du capital 
et des droits de vote de la Société sur une base non diluée et diluée : 

 
Base non diluée :  
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Base diluée :  
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5. Rela>ons avec le teneur de registre de la Société 

 
Les OCEANE enMèrement libérées seront émises au nominaMf pur. Les OCEANE seront obligatoirement 
inscrites en compte tenu par Uptevia (90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris La Défense 
Cedex), mandataire de la Société.  

 
Les droits des porteurs d’OCEANE seront ainsi représentés par une inscripMon à leur nom sur un compte-
Mtres dans les livres d’Uptevia. 
 
 

6. Interposi>on de société(s) entre la Société et le projet 

 
Néant. 
 
 

7. Modalités de souscrip>on à l’Offre 

 
La période de souscription des OCEANE sera ouverte du 17 novembre 2025 inclus au 5 décembre 
2025 inclus. La période de souscription sera close par anticipation dès que l’intégralité de 
l’emprunt obligataire aura été souscrit. 

 
Les souscripMons sont révocables avant la clôture de l’Offre.  

 
Le règlement-livraison des OCEANE est prévu le 19 décembre 2025. 

 
Vous êtes invité à cliquer sur les liens hypertextes suivants et télécharger la documentaMon juridique vous 
perme[ant de souscrire à l’Offre : 

- les termes et condiMons des OCEANE de décembre 2025 ;   
- le communiqué de presse publié par la Société en date du 17 novembre 2025 ;  
- le bulleMn de souscripMon à l'Offre. 

 
Calendrier indica#f de l’opéra#on 
 
21 octobre 2025 Décision du Conseil d’administration autorisant le lancement de l’Offre 
14 novembre 2025 Décision du Président Directeur Général décidant le lancement de l’Offre 
17 novembre 2025 Ouverture de la période de souscription à l’Offre 
5 décembre 2025 Clôture de la période de souscription à l’Offre 
19 décembre 2025 Date d’inscription en compte des OCEANE 
19 décembre 2030 Date d’échéance des OCEANE 



 

 
 

10 
 

 
Res#tu#on des souscrip#ons en cas de non-réalisa#on de l’Offre, de sursouscrip#on à l’Offre ou de 
révoca#on d’une souscrip#on à l’ini#a#ve d’un souscripteur avant la clôture de l’Offre 

 
En cas de non-réalisaMon de l’Offre (étant cependant rappelé que le succès de l’Offre n’est assujey à l’a[einte 
d’aucun seuil de réalisaMon), de sursouscripMon à l’Offre ou de révocaMon d’une souscripMon à l’iniMaMve d’un 
souscripteur avant la clôture de l’Offre, la Société procèdera au virement des fonds dus par la Société au 
souscripteur considéré dans un délai de deux (2) jours ouvrés suivant la récepMon d’un RIB adressé par ledit 
souscripteur à la Société.   
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Annexe 1 : tableau synthé>sant les levées de fonds de la Société 

Date  
Nature des 
opéra>ons Fonds levés 

Montant 
cumulé du 

capital 

Nombre 
cumulé 

d’ac>ons 

Valeur 
nominale 
par ac>on 

29 juin 
2013 

AugmentaMon de 
capital réservée 412 500,00 € 45 500,00 € 45 500 1,00 € 

30 juin 
2014 

AugmentaMon de 
capital réservée 

500 400,00 € 51 060,00 € 51 060 1,00 € 

30 juin 
2016 

AugmentaMon de 
capital réservée 

2 008 800,00 € 58 500,00 € 58 500 1,00 € 

21 
décembre 

2018 

AugmentaMon de 
capital en 

numéraire et par 
compensaMon de 

créances 

3 591 232,20 € 68 953,85 € 2 758 154 0,025 € 

11 juillet 
2019 

AugmentaMon de 
capital en 
numéraire 

1 350 013,00 € 73 775,325 € 2 951 013 0,025 € 

28 février 
2020 

AugmentaMon de 
capital en 
numéraire 

1 700 573,00 € 79 308,80 € 3 193 952 0,025 € 

25 
novembre 

2020 

Exercice de bons de 
souscripMon de 

parts de créateur 
d’entreprises 

24.300,00 € 79 578,80 € 3 204 752 0,025 € 

22 
décembre 

2020 

AugmentaMon de 
capital en 
numéraire 

2 011 695,00 € 87 303,43 € 3 492 137 0,025 € 

26 avril 
2021 

Offre au public 
d’OCEANE 2 550 000 € Néant Néant Néant 

22 
décembre 

2021 

AugmentaMon de 
capital en 
numéraire 

1 126 725,60 € 91 507,63 € 3 660 305 0,025 € 

7 juillet 
2022 

Offre au public 
d’OCEANE 1 755 000 € Néant Néant Néant 

16 
décembre 

2022 

Offre au public 
d’ORNANE 

2 405 000 € Néant Néant Néant 

10 juillet 
2023 

Offre au public 
d’OCEANE 1 865 000 € Néant Néant Néant 

18 
décembre 

2023 

Offre au public 
d’OCEANE 1 670 000 € Néant Néant Néant 

20 
décembre 

2023 

Conversions 
d’OCEANE 

Néant 93 006,92 € 3 720 277 0,025 € 

22 juillet 
2024 

Offre au public 
d’OCEANE 775 000 € Néant Néant Néant 

22 juillet 
2024 

Conversions 
d’OCEANE 

Néant 93 431,37 € 3 737 255 0,025 € 

18 
décembre 

2024 

Offre au public 
d’ORNANE 779 000 € Néant Néant Néant 

20 
décembre 

2024 

Conversions 
d’ORNANE Néant 94 062,62 € 3 762 505 0,025 € 

25 juillet 
2025 

Placement privé 
d’OCEANE 

326 000 € Néant Néant Néant 
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Date  Nature des 
opéra>ons Fonds levés 

Montant 
cumulé du 

capital 

Nombre 
cumulé 

d’ac>ons 

Valeur 
nominale 
par ac>on 

29 juillet 
2025 

Conversions 
d’OCEANE Néant 94 751,95 3 790 078 0,025 € 
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Annexe 2 : comptes consolidés au 30 juin 2025 de la Société 
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Annexe 3 : rapport du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés du dernier exercice social 
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Annexe 4 : rapport du commissaire aux comptes sur les conven>ons réglementées du dernier exercice 
social 
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Annexe 5 : tableau d’échéancier de l’ende]ement de la Société sur 5 ans 

 

 
 

 

 

 

  

Date Nom Durée Intérêts
Endettement 

initial
Début de 

l'exercice 2024

Remboursé 
au cours de 
l'exercice 

2024
Fin de 

l'exercice 2024 À 1 an Entre 1 et 5 ans

À + 
de

 5 ans
Endettement bancaire
28/12/2016 Prêt Inno 32t 3,36% 600 000,00 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23/07/2020 PGE BPI 21t 3,35% 1 000 000,00 437 500,00 62 500,00 375 000,00 312 500,00 62 500,00 0,00
30/11/2020 PGE CIC 60m 0,70% 350 000,00 168 931,00 36 532,00 132 400,00 95 482,00 36 917,00 0,00
11/05/2023 Tréso CIC 48m 5% 500 000,00 303 717,00 51 675,00 252 043,00 139 492,00 112 551,00 0,00

Total 2 450 000,00 940 148,00 180 707,00 759 443,00 547 474,00 211 968,00 0,00

Endettement obligataire remboursable en numéraire ou en actions
30/04/2021 OCEANE 2021 (1) 30t 7,94% 2 550 000,00 2 550 000,00 0,00 2 550 000,00 4 697 212,46 0,00
29/07/2022 OCEANE 2022 (1) 16t 7% 1 755 000,00 1 755 000,00 0,00 1 755 000,00 2 300 447,00 0,00
22/12/2022 ORNANE 2022 (2) 20t 7% 2 405 000,00 2 405 000,00 0,00 2 405 000,00 3 373 136,91 0,00
10/07/2023 OCEANE 2023 (1) 20t 7% 1 865 000,00 1 865 000,00 0,00 1 865 000,00 2 615 758,98 0,00
14/12/2023 OCEANE 2023 (1) 20t 8,5% 1 670 000,00 1 310 000,00 0,00 1 310 000,00 1 969 790,26 0,00
22/07/2024 OCEANE 2024 (1) 20t 8,5% 775 000,00 0,00 119 000,00 656 000,00 986 398,79 0,00
18/12/2024 ORNANE 2024 (2) 20t 8,5% 779 000,00 0,00 0,00 779 000,00 1 171 348,56 0,00
25/07/2025 OCEANE 2025 (1) 16t 8,5% 326 000,00 0,00 0,00 326 000,00 451 789,94 0,00

Total 12 125 000,00 9 885 000,00 119 000,00 11 646 000,00 0,00 17 565 882,90 0,00

Montant des emprunts Répartition du capital restant dû

(1)Il est précisé que le remboursement des OCEANE pourra être réalisé en actions nouvelles ou existantes ou en espèce à la discrétion de la 
Société. (2) Les porteurs d’ORNANE pourront demander à leur discrétion un remboursement des ORNANE en espèces en lieu et place d’un 

remboursement par remise d’actions nouvelles ou existantes.
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Annexe 6 : éléments prévisionnels sur l’ac>vité de la Société 

La médecine prédictive est portée par deux facteurs favorables indépendants : 
 
- une offre d'efficacité croissante avec l'augmentation naturelle des bases de données et des capacités 
d'analyse, dopées par l'IA, qui permettent de prédire les pathologies, de personnaliser les thérapeutiques 
préventives et ce de plus en plus efficacement et à moindre coût ;  
 
- une demande elle aussi croissante avec la hausse des dépenses de santé qui impacte tous les acteurs : 
États, assurances, entreprises, patients qui chacun aspirent à des solutions pour améliorer l'efficacité 
médico-économique du système.  
 
Notre offre se situe à la pointe en Europe comme l'atteste la sélection de notre test de cancer du sein 
MammoRisk en exclusivité dans la plus grande étude clinique européenne MyPeBS. Ce test a vocation à 
être remboursé par les États à partir de 2028. 
 
En parallèle, notre offre de tests prédictifs associés à des consultations médicales va continuer à être 
diffusée aux entreprises pour leurs salariés. L'intégration plus large dans le paysage social va s'amplifier 
grâce aux associations renforcées avec l'écosystème de l’assurance : mutuelles, prévoyance, courtiers. 
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Annexe 7 : organigramme du groupe auquel appar>ent la Société et la place qu’elle y occupe 

L’organigramme juridique du groupe de la Société se présente comme suit : 

 

 

 

 

 

  

Autres 
actionnairesAntoine BricardClipper GroupStéphane Ragusa

PREDILIFE S.A.

MAMMORISK. S.A.S

100% du capital et des 
droits de vote 

29,14% du capital et 
23,98% des droits de 

vote 

21,49% du capital et 
14,67% des droits de 

vote 

39,67% du capital et 
48,11% des droits de 

vote 

9,70% du capital et 
13,24% des droits de 

vote 
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Annexe 8 : informa>ons sur les curriculum vitae des représentants légaux de la Société 

 

M. Stéphane Ragusa : Président directeur général 

Stéphane Ragusa, ancien élève de l'Ecole Polytechnique, est également diplômé de l'Ensae (StaMsMques) et 
docteur en biologie. Après un parcours dans la banque et l'assurance où il a travaillé sur les modèles prédicMfs 
de risque en secteur financier, il s'est orienté vers la santé en travaillant au CNRS et à l'InsMtut Pasteur. Maître 
de conférences à Sorbonne Université, il a enseigné les StaMsMques appliquées à la biologie et à la médecine. 
Il a développé ce thème de la prédicMon de risque en milieu académique sur des cohortes de l'INSERM avant 
de créer PREDILIFE en 2004. Il a ensuite développé la société après une formaMon à HEC Challenges+. 

M. Antoine Bricard : Administrateur  

Antoine Bricard a travaillé au CCF de 1996 à 2012 puis à la Société Générale dans l’acMvité du private banking. 
En 2003, il prend la responsabilité du marché des clients espagnols de la Société Générale à Genève. En 2012, 
avec la mutaMon du secteur bancaire en Suisse, il devient collaborateur puis administrateur d’une société de 
Mers-gérant basée à Gibraltar (Rock limited), puis en 2015 il crée sa société de gesMon Gesfin ltd. En 2017, il 
décide de créer une nouvelle société dédiée à l’acMvité de courtage de crédit et d’assurance : Gesfin wealth 
soluMons.  

Mme Ombline de Villèle : Administratrice 

Ombline de Villèle est diplômée de l’Ecole Supérieure de Commerce de Reims. Elle travaille chez Accenture, 
un des leaders mondiaux du conseil en management et en technologie depuis 1998 et est spécialisée dans les 
secteurs High Tech, Telecom, Media elle s’occupe de l’intégraMon des sociétés acquises à l’internaMonale par 
Accenture. Ombline de Villèle apporte à PREDILIFE son expérience dans le conseil et sa connaissance des 
grandes sociétés auxquelles PREDILIFE s’adresse avec aussi bien un enracinement en France qu’un large 
panorama internaMonal. 
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Annexe 9 : organigramme des principaux membres de l’équipe de direc>on de la Société 

L’organigramme opérationnel de la Société est le suivant :  
 
 

 
 

PREDILIFE est dirigée par Stéphane Ragusa, son fondateur et inventeur de la « méthode des voisins » et 
s’appuie sur une solide équipe commerciale, réglementaire et R&D dont les expériences professionnelles et 
académiques sont présentées ci-dessous :  

 

Stéphane Ragusa, Président Directeur Général – Fondateur  

- X-Ensae ; PhD en biologie 
- Maitre de conférence en statistiques appliquées à la médecine 

(Sorbonne Université) 
Stéphane Ragusa, ancien élève de l'Ecole Polytechnique est également 
diplômé de l'Ensae (Statistiques) et docteur en biologie. Après un parcours 
dans la banque et l'assurance où il a travaillé sur les modèles prédictifs de 
risque en secteur financier, il s'est orienté vers la santé en travaillant au 
CNRS et à l'Institut Pasteur. Maître de conférences à Sorbonne Université il 
a enseigné les Statistiques appliquées à la biologie et à la médecine. Il a 
développé ce thème de la prédiction de risque en milieu académique sur 
des cohortes de l'INSERM avant de créer PREDILIFE en 2004. Il a ensuite 
développé la société après une formation à HEC Challenges+. 
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Emilien Gauthier, Chief Technical Officer 

- Ingénieur ; Master Bio-informatique ; 
- PhD en data mining et IA 

Diplômé d’un Master en bio-informatique et en bio-statistiques de 
l’Université Paris-Sud, Émilien Gauthier est également ingénieur en génie 
logiciel et titulaire d’un doctorat en data-mining scores de risque médicaux 
obtenu à Télécom Bretagne. Il a intégré PREDILIFE en 2007 et est 
aujourd’hui directeur technique et directeur de la R&D. 

 

 

Anne Kerzan, Chief Marketing Officer 

- Master 2 en marketing et communication 
Anne Kerzan dispose d’une expérience de plus d’une vingtaine d’années 
en stratégie marketing, digitale et communication. Elle a occupé 
différentes fonctions dans le secteur des programmes d’animation des 
ventes, de motivation et de récompenses, chez Stimula et chez Accor 
Services avant d’intérêt des fonctions marketing, communication et e-
commerce dans l’industrie du prépayé (Ticket Surf, Prepaid Exchange), des 
solutions digitales pour les comités d’entreprise (Kalidea) ou du conseil en 
immobilier (Parella). Elle a intégré PREDILIFE en janvier 2022. 

 

 

 

Marion Renelier, Chief Legal Associate – Data Protection Officer 

- Master 2 en droit de la santé (UVSQ Université de Versailles Saint-
Quentin-en Yvelines) 

Marion Renelier intègre PREDILIFE en 2016 en charge de l’ensemble des 
aspects juridiques et réglementaires de la Société. Elle est également 
notamment en charge de la conformité RGPD.  
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Annexe 10 : tableau décrivant les déléga>ons de compétence en vigueur perme]ant d’augmenter 
immédiatement et/ou à terme le capital social 

 

Résolution de l'assemblée générale des 
actionnaires du 23 juin 2025 

Plafond  Modalités de 
détermination  Durée / Echéance de 

(montant  du prix d’émission / 
prix  la délégation 

nominal) d’exercice   

Huitième résolution : Délégation de 
compétence consentie au conseil 

d’administration pour augmenter le capital de 
la Société avec maintien du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires 

Augmentation de 
capital : 60.000 

euros 
 

Emission de titres 
de créances : 20 
millions d’euros 

Prix au moins égal à la 
valeur nominale de 

l’action à la date 
d’émission desdites 
valeurs mobilières 

26 mois 
 

23 août 2027 

 

 
 

Neuvième résolution : Délégation de 
compétence consentie au conseil 

d’administration pour augmenter le capital de 
la Société avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires 
par voie d’offre au public autres que celles 

visées à l’article L. 411-2 1° du Code 
monétaire et financier 

Augmentation de 
capital : 60.000 

euros (1) 
 

Emission de titres 
de créances : 20 

millions d’euros (2) 

Au moins égal à la 
moyenne pondérée des 
cours de l’action de la 
Société sur le marché 

Euronext Growth Paris des 
5 dernières séances de 

bourse précédant la 
fixation du prix de 

l’émission, 
éventuellement diminuée 
d’une décote maximum de 

25 % 

26 mois 
 

23 août 2027 
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Dixième résolution : Délégation de 
compétence consentie au conseil 
d’administration pour augmenter le capital de 
la Société dans la limite de 30% du capital par 
an, dans le cadre d’offres au public s’adressant 
exclusivement à un cercle restreint 
d'investisseurs agissant pour compte propre 
ou à des investisseurs qualifiés visées à l’article 
L. 411-2 1° du Code monétaire et financier 

Augmentation de 
capital : 60.000 

euros (1) 
 

Emission de titres 
de créances : 20 

millions d’euros (2) 

Au moins égal à la 
moyenne pondérée des 
cours de l’action de la 
Société sur le marché 

Euronext Growth Paris des 
5 dernières séances de 

bourse précédant la 
fixation du prix de 

l’émission, 
éventuellement diminuée 
d’une décote maximum de 

25 % 

26 mois 
 

23 août 2027 

 

 

 

Onzième résolution : Délégation de 
compétence consentie au conseil 

d’administration pour augmenter le capital au 
bénéfice d’une catégorie dénommée 

d’investisseurs 

Augmentation de 
capital : 60.000 

euros (1) 
 

Emission de titres 
de créances : 20 

millions d’euros (2) 

Au moins égal à la 
moyenne pondérée par les 

volumes des cours de 
l’action de la Société sur le 
marché Euronext Growth 

Paris des cinq (5) 
dernières séances de 
bourse précédant la 
fixation du prix de 

l’émission, cette moyenne 
pouvant éventuellement 

être diminuée d’une 
décote maximum de 25% 

18 mois 
 

23 décembre 2026 
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Douzième résolution : Délégation de 
compétence consentie au conseil 

d’administration pour augmenter le nombre 
de titres à émettre en cas d’augmentation de 

capital avec ou sans droit préférentiel de 
souscription des actionnaires 

Augmentation de 
capital : 60.000 

euros (1) 
 

Dans la limite de 
15% de l’émission 

initiale 

Modalités 
correspondantes à celles 

des délégations (8ème, 
9ème, 10ème 11ème 

résolutions) ci-dessus 

26 mois 
 

23 août 2027 

 

 

 

Treizième résolution : Autorisation à donner 
au conseil d’administration à l’effet de réduire 

le capital social de la Société par voie 
d’annulation d’actions précédemment 

rachetées dans le cadre de l’autorisation 
d’achat de ses propres actions 

10% du capital 
social   

18 mois 
 

23 décembre 2026 
 

Quatorzième résolution : 
Autorisation à donner au conseil 

d’administration à l’effet d’attribuer 
gratuitement des actions nouvelles ou 

existantes de la société 

5% du capital social 
au moment de 

l’a[ribuMon 
Gratuite 

38 mois 
 

23 août 2028 
 

(1) Ce montant s’impute sur celui de l’émission d’acMons et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec 
mainMen du droit préférenMel de souscripMon des acMonnaires dans le cadre de la 8ème résoluMon ; 
(2) Ce montant s’impute sur celui de l’émission de Mtres de créances avec mainMen du droit préférenMel de souscripMon des 
acMonnaires dans le cadre de la 8ème résoluMon. 
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Annexe 11 : tableau décrivant la répar>>on de l’ac>onnariat de la Société 

 

Actionnaires Actions Droits de vote 
Nombre % Nombre % 

Stéphane Ragusa (1) 1.492.643 39,67 2.651.911 48,11 

Clipper Group (anciennement Caravelle) 808.571 21,49 808.571 14,67 

Antoine Bricard 364.779 9,70 729.558 13,24 

Clearside Holdings APS 43.877 1,17 87.754 1,59 

Salariés 19.082 0,51 38.164 0,69 
Autodétention 14.027 0,37 - - 
Public 1.019.526 27,10 1.196.249 21,70 

Total 3.762.505 100,00 5.512.207 100,00 

(1) A la connaissance de la Société, Monsieur Stéphane Ragusa détient 1.468.375 actions de manière directe et 24.268 actions 
de manière indirecte via la société ACM Participations qu’il contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce. 
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Annexe 12 : termes et condi>ons des OCEANE d’avril 2021 

Modalités de l’émission des OCEANE 
  
Valeur nominale des OCEANE – La valeur nominale unitaire de chaque OCEANE est de 5.000 euros. 
  
Nombre d’OCEANE à émettre – Le nombre total maximum d’OCEANE à émettre dans le cadre de l’émission 
envisagée s’élève à 400, représentant un emprunt obligataire d’un montant nominal maximum de 
2.000.000 euros. Il est toutefois précisé que la Société se réserve le droit, en cas de forte demande de 
souscription de la part des investisseurs, d’augmenter le nombre total maximum d’OCEANE à émettre dans 
le cadre de l’émission envisagée à 800 OCEANE, représentant un emprunt obligataire d’un montant nominal 
maximum de 4.000.000 euros. 
 
Prix de souscription – Le prix de souscription unitaire des OCEANE est égal à leur valeur nominale, soit 5.000 
euros. 
  
Période de souscription – La période de souscription des OCEANE sera ouverte du 19 mars 2021 inclus au 
16 avril 2021 inclus. La période de souscription sera close par anticipation dès que l’intégralité de l’emprunt 
obligataire aura été souscrit, sous réserve de la faculté pour la Société d’augmenter le nombre total 
d’OCEANE à émettre (et donc le montant de l’emprunt obligataire).  
  
Forme des OCEANE – Les OCEANE seront des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
créées conformément au droit français applicable (article L. 228-91 et suivants du Code de commerce). 
  
Les OCEANE entièrement libérées seront émises au nominatif pur ou au nominatif administré, avec 
possibilité de les convertir ultérieurement au porteur, au choix de leur porteur, sous réserve de la législation 
en vigueur et des statuts de la Société. Les OCEANE seront obligatoirement inscrites en compte tenu, selon 
le cas, par le mandataire de la Société ou par un intermédiaire financier habilité. Les droits des porteurs 
d’OCEANE seront ainsi représentés par une inscription à leur nom sur un compte-titres dans les livres :  
  

- de CACEIS Corporate Trust (14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9), 
mandatée par la Société pour les OCEANE détenues au nominatif pur ; 

- d’un intermédiaire financier habilité de leur choix ou de CACEIS Corporate Trust mandatée par la 
Société, pour les OCEANE détenues au nominatif administré ;  

- d’un intermédiaire financier habilité de leur choix pour les OCEANE ultérieurement converties au 
porteur. 

  
Les OCEANE feront l’objet d’une demande d’admission aux opérations d’Euroclear France (LEI 
9695006IK5NBKHQU9116) qui assurera la compensation des OCEANE entre teneurs de compte 
conservateurs. La date prévue d’inscription en compte des OCEANE est le 30 avril 2021.  
 
Il est précisé que les OCEANE disposeront du « common code » suivant :  
232331496 PREDILIFE           7.00000 30/04/24  ISN : FR0014002KU7   
 
Transfert des OCEANE - Les OCEANE se transmettent par virement de compte à compte et le transfert de 
propriété des OCEANE résultera de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur. 
 
Tout cessionnaire qui deviendra porteur d'une OCEANE, par quelque moyen et pour quelque raison que ce 
soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligations découlant des présents termes et 
conditions. 
 
Les OCEANE seront incessibles pendant une durée de trois (3) mois à compter de la date d’émission.   
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Cotation des OCEANE – Les OCEANE ne feront l’objet d’aucune demande d’admission sur un marché 
financier lors de leur émission. La Société se réserve toutefois la faculté de demander ultérieurement 
l’admission des OCEANE aux négociations sur un marché financier. 
 
Devise d’émission des OCEANE – L’émission des OCEANE est réalisée en euros.  
 
Durée de l’emprunt – La durée de l’emprunt est de trois (3) ans à compter de la date d’émission des 
OCEANE. Ainsi, les OCEANE viendront à échéance le 30 avril 2024 inclus (la « Date d’Echéance »).  
 
Intérêt annuel – Les OCEANE porteront intérêt à un taux de sept pourcent (7 %) l’an à compter de leur date 
d’émission, soit le 30 avril 2021. Il est précisé que les intérêts seront capitalisés tous les ans. 
   
Le paiement des intérêts aura lieu intégralement en actions ou en espèces, selon le mode de 
remboursement des OCEANE correspondantes, à la Date d’Echéance ou, le cas échéant, à leur date de 
remboursement anticipé. Il est précisé que si la date de paiement de l’intérêt n’est pas un jour ouvré, 
l’intérêt sera payé le premier jour ouvré suivant.  
  
Le montant des intérêts annuels sera calculé en appliquant le taux annuel à la somme de (i) la valeur 
nominale unitaire des OCEANE, et (ii) les intérêts annuels échus le cas échéant, nonobstant le nombre de 
jours de chaque année.  
  
Lors du remboursement du principal des OCEANE, les intérêts calculés jusqu’à ce remboursement seront 
payés concomitamment. En cas de remboursement anticipé des OCEANE, les intérêts calculés jusqu’à ce 
remboursement anticipé seront payés concomitamment. 
 
En cas d’exercice par le porteur d’OCEANE de son Droit de Conversion (tel que défini ci-après), celui-ci 
entraînera le paiement des intérêts annuels échus et de l’intérêt annuel au titre de l’année courue, calculé 
conformément au paragraphe ci-après. 
 
Tout montant d’intérêt annuel afférent à une période d’intérêts inférieure à une année entière sera calculé 
en appliquant à la valeur nominale des OCEANE, et aux intérêts annuels échus le cas échéant, le produit de 
(a) 7 % et (b) du rapport entre (x) le nombre exact de jours courus depuis la précédente date de paiement 
d’intérêts (ou, le cas échéant, de la date d’émission des OCEANE) et (y) le nombre de jours compris entre la 
prochaine date de paiement d’intérêts (exclue) et la date anniversaire de cette dernière date (incluse) au 
cours de l’année précédente (soit 365 jours ou 366 jours). 
 
Conversion des OCEANE – Sauf si les droits de conversion du porteur d’OCEANE ont pris fin, chaque porteur 
d’OCEANE aura le droit, à tout moment entre la date tombant plus de trois (3) mois après la date d’émission 
des OCEANE jusqu’au dixième (10ème) jour ouvré précédant la Date d’Echéance à 17h00 (CET) (la « Période 
de Conversion »), de convertir tout ou partie des OCEANE en actions nouvelles ou existantes de la Société 
à condition que le cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris le jour de bourse 
précédent soit supérieur à 10 euros (le « Droit de Conversion »).  
 
Chaque OCEANE donnera lieu, sur exercice du Droit de Conversion, à la remise d’un nombre d’actions 
nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule suivante (la « Conversion en Actions ») :  
 

𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆	𝒅)𝒂𝒄𝒕𝒊𝒐𝒏𝒔	à	𝒓𝒆𝒎𝒆𝒕𝒕𝒓𝒆	𝒔𝒖𝒓	𝒄𝒐𝒏𝒗𝒆𝒓𝒔𝒊𝒐𝒏	 = 4
𝑉𝐴
𝑃𝐶9

	 

Avec : 
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VA = valeur nominale augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des 
intérêts courus jusqu’à la Date de Conversion, des OCEANE dont la conversion est demandée 
; 
PC = Prix de conversion des OCEANE en actions (fixé à dix (10) euros). 

 
Le nombre d’actions nouvelles remises par la Société dans le cadre de la Conversion en Actions sera donc 
calculé en divisant la valeur nominale totale des OCEANE dont la conversion est demandée, telle 
qu’augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus, par le prix de 
conversion des OCEANE (le « Prix de Conversion »), fixé à dix (10) euros (le « Ratio de Conversion »). Il est 
précisé que le Ratio de Conversion sera susceptible de faire l’objet des ajustements décrits ci-après.  
 
Les OCEANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre entier d’actions, le règlement des 
rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
 
Au cours de la Période de Conversion, les porteurs d’OCEANE auront la faculté d’exercer leur Droit de 
Conversion pour tout ou partie des OCEANE qu’ils détiennent en adressant une demande de conversion à 
l’intermédiaire financier auprès duquel les OCEANE sont inscrites en compte-titres. La date de la demande 
de conversion constitue la « Date de Conversion ».  
 
En cas d’exercice du Droit de Conversion, la souscription des actions nouvelles sera réalisée du seul fait de 
la réception, par CACEIS Corporate Trust (le cas échéant sur remise de l’intermédiaire financier concerné), 
d'une demande de conversion (étant précisé que si la réception d’une demande de conversion par CACEIS 
Corporate Trust a lieu un jour qui n’est pas un jour ouvré ou après 17h00 (CET) un jour ouvré, cette demande 
de conversion sera réputée avoir été réceptionnée par CACEIS Corporate Trust le jour ouvré suivant). Les 
actions nouvelles seront entièrement libérées par compensation avec le montant de la créance obligataire, 
sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre. Les porteurs d’OCEANE recevront livraison 
des actions nouvelles au plus tard le septième jour ouvré suivant la Date de Conversion.  
 
Le Droit de Conversion prendra fin à la date à laquelle les OCEANE auront été entièrement converties ou 
remboursées. 
 
Remboursement à la Date d’Echéance – A moins que le Droit de Conversion n’ait été exercé, la valeur 
nominale des OCEANE émises et le montant des intérêts échus feront l’objet d’un remboursement total, en 
une seule fois à la Date d’Echéance.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième (10ème) 
jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait supérieur à 10 euros, la Société procèdera à un 
paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le remboursement doit avoir lieu 
à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus 
jusqu’à la Date d’Echéance, par la remise d’un nombre d’actions nouvelles ou existantes déterminé 
conformément à la formule de calcul de la Conversion en Actions et du Prix de Conversion susvisés (i.e. sur 
la base d’un prix d’émission par action fixé à dix (10) euros). 
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième (10ème) 
jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait inférieur à 10 euros, la Société pourra, à sa discrétion, 
procéder à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le remboursement 
doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des 
intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance (i) soit en espèces, (ii) soit par la remise d’un nombre d’actions 
nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule de calcul de la Conversion en Actions 
susvisée, étant toutefois précisé que le Prix de Conversion alors applicable sera égal à la moyenne pondérée 
par les volumes des cours de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris entre le quinzième (15ème) jour 
de bourse (inclus) et le dixième (10ème) jour de bourse (exclus) précédant la Date d’Echéance. 
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La Société informera CACEIS Corporate Trust des modalités de remboursement des OCEANE au plus tard le 
cinquième (5ème) jour ouvré précédant la Date d’Echéance. 
En cas de remboursement à la Date d’Echéance par émission d’actions nouvelles de la Société, les actions 
nouvelles livrées aux porteurs d’OCEANE seront entièrement libérées par compensation avec le montant 
de la créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre.  
 
Tout remboursement en espèces à la Date d’Echéance devra être effectué par la Société par virement sur 
un compte bancaire indiqué à la Société par le porteur d'OCEANE concerné, en fonds immédiatement 
disponibles et librement transférables en euros.  
 
Exigibilité anticipée des OCEANE – La Société notifiera sans délai le Représentant de la Masse, dès qu’elle 
en a connaissance, de la survenance de tout fait, évènement ou circonstance susceptible de constituer un 
Cas d’Exigibilité Anticipée (tel que ce terme est défini ci-dessous).  
 
La masse des porteurs d’OCEANE, sur décision prise en assemblée générale des porteurs d’OCEANE à la 
majorité simple desdits porteurs, pourra prononcer le remboursement anticipé, pari passu entre les 
porteurs d’OCEANE le cas échéant, de tout ou partie des sommes (en principal, intérêts et accessoires) dues 
par la Société aux porteurs d’OCEANE dans les cas suivants (le ou les « Cas d’Exigibilité Anticipée ») :  
 

a. en cas de changement de contrôle de la Société (« contrôle » ayant le sens qui lui est donné à l’article 
L. 233-3 du Code de commerce) ;  
 

b. en cas de défaut de paiement d'une ou plusieurs autres dettes d'emprunt ou de garantie d'emprunt 
de la Société ou de l'une de ses filiales, pour un montant total au moins égal à 500.000 euros ;  
 

c. en cas de changement de la situation financière ou de l'activité de la Société ou de ses filiales 
susceptible d'affecter de façon significative l'aptitude de la Société à faire face à ses obligations au 
titre de la présente émission d’OCEANE ;  
 

d. si la Société ou l’une quelconque de ses filiales fait l’objet d’une Procédure Collective (tel que ce 
terme est défini ci-dessous) ;  
 

e. au cas où les actions de la Société ne seraient plus admises aux négociations sur Euronext Growth 
Paris ou sur tout autre marché financier qui viendrait s’y substituer ou assimilé au sein de l'Union 
Européenne ;  
 

f. dans toute autre circonstance ayant, en vertu de la loi ou de toute autre juridiction compétente, des 
effets analogues ou équivalents à ceux des circonstances susvisées.  

 
« Procédure Collective » désigne, pour toute personne, le fait :  

(i) d'être en état de cessation des paiements au sens de l'article L. 631-1 du Code de commerce ou 
d'avoir des difficultés qu'elle n'est pas en mesure de surmonter, au sens de l'article L. 620-1 du Code 
de commerce ; 

(ii) de faire l'objet, à son initiative ou à celle d'un tiers, d’une des procédures visées au livre VI du Code 
de commerce, en ce compris notamment : 
• d'une liquidation amiable ou d'une dissolution, d'une procédure de conciliation au sens de 

l'article L. 611-4 du Code de commerce ; 
• d'une désignation d'un mandataire ad hoc visé à l'article L. 611-3 du Code de commerce ; ou 
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• d'un jugement de sauvegarde au sens de l'article L. 620-1 du Code de commerce, de sauvegarde 
accélérée, de sauvegarde financière accélérée au sens de l'article L. 628-1 du Code de commerce, 
de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ou d'un plan de cession totale ou partielle 
en application du Code de commerce. 

 
A cet effet, le Représentant de la Masse devra adresser à la Société, dans les trente (30) jours calendaires 
de la survenance du Cas d’Exigibilité Anticipée, une notification indiquant le remboursement immédiat des 
sommes dues par la Société au titre des OCEANE (la « Notification de Remboursement »). Le 
remboursement anticipé des OCEANE se fera dans un délai maximum de quinze (15) jours calendaires à 
compter de la date de la Notification de Remboursement.  
 
Ledit remboursement anticipé s’effectuera sur la base de la valeur nominale des OCEANE actualisée des 
intérêts annuels échus et, le cas échéant, des commissions, frais, accessoires et autres sommes quelconques 
dues au titre des OCEANE jusqu'à la date de remboursement anticipé des OCEANE. 
 
Taux de rendement actuariel brut – Le taux de rendement actuariel annuel brut s’élève à 7 %. 
 
Sur le marché obligataire français, le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel qui, à 
une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés, les valeurs actuelles des montants à verser et 
des montants à recevoir (définition du Comité de normalisation obligataire).  
 
Rang des OCEANE – Les OCEANE constituent des engagements chirographaires directs, généraux, 
inconditionnels, non subordonnés et non assortis de sûretés de la Société, venant au même rang entre elles 
et, sous réserve des exceptions légales impératives, au même rang que les autres engagements, présents 
ou futurs, non subordonnés et non assortis de sûretés de la Société. 
 
La Société s’engage, jusqu’au remboursement effectif de la totalité des OCEANE, à ne pas conférer de 
sûretés au bénéfice des titulaires d’autres obligations émises ou garanties par la Société sans consentir les 
mêmes garanties et le même rang aux porteurs d’OCEANE. 
 
Cet engagement se rapporte exclusivement aux émissions d’obligations et n’affecte en rien la liberté de la 
Société de disposer de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur lesdits biens en toutes 
autres circonstances. 
 
Suspension du Droit de Conversion – En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi qu’en cas de fusion ou de scission, le Conseil 
d’administration se réserve le droit de suspendre la conversion des OCEANE pendant un délai qui ne pourra 
pas excéder trois (3) mois, cette faculté ne pouvant en aucun cas faire perdre aux porteurs d’OCEANE leurs 
droits à souscrire des actions nouvelles de la Société. 
  
Dans ce cas, un avis sera publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sept (7) jours au moins 
avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs d’OCEANE de la date à 
laquelle la conversion des OCEANE sera suspendue et de la date à laquelle elle reprendra. Cette information 
fera également l’objet d’un avis publié par Euroclear France sur demande de la Société. 
 
Maintien des droits des porteurs d’OCEANE 
 
(a) Conséquences de l’émission et engagements de la Société : Conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-98 du Code de commerce, la Société aura la faculté, sans consultation de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, de procéder à l’amortissement de son capital social, à une modification de la 
répartition de ses bénéfices ou à l'émission d'actions de préférence sous réserve, tant qu'il existera des 
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OCEANE en circulation, d'avoir pris les mesures nécessaires pour préserver les droits des porteurs 
d’OCEANE. 
  
(b) En cas de réduction du capital : En cas de réduction du capital de la Société motivée par des pertes et 
réalisée par la diminution du montant nominal ou du nombre d'actions composant le capital, les droits des 
porteurs d’OCEANE seront réduits en conséquence, comme s’ils avaient converti leurs OCEANE avant la 
date à laquelle la réduction de capital est devenue définitive.  
 
En cas de réduction du capital par diminution du nombre d'actions, le nouveau Ratio de Conversion sera 
égal au produit du Ratio de Conversion en vigueur avant la réduction du nombre d'actions par le rapport : 
(i) nombre d’actions composant le capital après l’opération divisé par (ii) le nombre d’actions composant le 
capital avant l’opération.  
 
(c) En cas d’opérations financières de la Société : A l’issue des opérations suivantes : (1.) opérations 
financières avec droit préférentiel de souscription, (2.) attribution gratuite d’actions aux actionnaires, 
regroupement ou division des actions, (3.) majoration du montant nominal des actions, (4.) distribution de 
réserves en espèces ou en nature, ou de primes, (5.) attribution gratuite aux actionnaires de la Société de 
tout instrument financier autre que des actions de la Société, (6.) absorption, fusion, scission, (7.) rachat de 
ses propres actions à un prix supérieur au cours de bourse, (8.) amortissement du capital, (9.) modification 
de la répartition de ses bénéfices par la création d’actions de préférence, que la Société pourrait réaliser à 
compter de la présente émission, le maintien des droits des porteurs d’OCEANE sera assuré en procédant 
à un ajustement des conditions de conversion des OCEANE conformément aux articles L. 228-98 et suivants 
du Code de commerce. 
  
Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise la valeur des titres qui aurait été obtenue en cas de 
conversion des OCEANE avant la réalisation d’une des opérations susmentionnées et la valeur des titres qui 
sera obtenue en cas de conversion après réalisation de ladite opération. 
  
En cas d’ajustements réalisés, le nouveau Ratio de Conversion sera déterminé au centième d’action près 
(0,005 étant arrondi au centième supérieur). Les éventuels ajustements ultérieurs seront effectués à partir 
du Ratio de Conversion qui précède ainsi calculé et arrondi. Toutefois, les OCEANE ne pourront donner lieu 
qu’à la livraison d’un nombre entier d’actions, le règlement des rompus étant précisé ci-dessous au 
paragraphe « Règlement des rompus ». 
  
Dans l’hypothèse où la Société réaliserait des opérations pour lesquelles un ajustement n’aurait pas été 
effectué au titre des opérations (1) à (9) précisées ci-dessus et où une législation ou une réglementation 
ultérieure prévoirait un ajustement, ou dans l’hypothèse où une législation ou réglementation ultérieure 
modifierait les ajustements prévus, la Société procédera à cet ajustement conformément aux dispositions 
législatives ou réglementaires applicables et aux usages en la matière sur le marché français, au besoin par 
recours à une expertise, qui pourra être effectuée par l’Agent de Calcul à la demande de la Société. 
   
(d) Opérations réalisées par la Société : Conformément aux dispositions de l’article L. 228-98 du Code de 
commerce, la Société aura la faculté, sans consultation de l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE, de 
modifier sa forme ou son objet social. 
 
Information des porteurs d’OCEANE en cas d’ajustements – En cas d’ajustement, les nouvelles conditions 
d’exercice du Droit de Conversion seront portées à la connaissance des porteurs d’OCEANE issus de la 
présente émission au moyen d’un avis publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO). Le 
Conseil d’administration rendra compte des éléments de calcul et des résultats de l’ajustement dans le 
premier rapport annuel suivant cet ajustement. 
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Règlement des rompus – Tout porteur d’OCEANE exerçant le Droit de Conversion, ou dont les OCEANE 
seraient remboursées en actions à la Date d’Echéance, pourra obtenir un nombre d’actions nouvelles ou 
existantes de la Société calculé en appliquant au nombre d’OCEANE présentées le Ratio de Conversion en 
vigueur. 
 
Lorsque le nombre d’actions ainsi calculé ne sera pas un nombre entier, le porteur d’OCEANE pourra se voir 
attribuer, à la discrétion de la Société : 
 

- soit le nombre entier d’actions immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé par la Société 
une soulte en espèces égale au produit de la fraction d’action formant « rompu » par la valeur de 
l’action. La valeur de l’action sera évaluée sur la base du dernier cours de clôture de l’action de la 
Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les actions de la Société 
seront cotées lors de la séance de bourse précédant, selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas 
d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date 
d’Echéance ; 

 
- soit le nombre entier d’actions immédiatement supérieur, à la condition de verser à la Société une 

somme égale à la valeur de la fraction d’action supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base 
du derniers cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre 
marché sur lequel les actions de la Société seront cotées lors de la séance de bourse précédant, 
selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance. 

 
Masse des porteurs d’OCEANE – Conformément à l’article L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs 
d’OCEANE sont regroupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse jouissant de la 
personnalité civile.  
  
L’assemblée générale des porteurs d’OCEANE est appelée à autoriser les modifications des modalités des 
OCEANE et à statuer sur toute décision que la loi soumet obligatoirement à son autorisation. L’assemblée 
générale des porteurs d’OCEANE délibère également sur les propositions de fusion ou de scission de la 
Société par application des articles L. 228-65, I, 3°, L. 236-13 et L. 236-18 du Code de commerce, dont les 
dispositions, ainsi que celles de l’article L. 228-73 du Code de commerce, s’appliqueront.  
  
En l’état actuel de la législation, chaque OCEANE donne droit à une (1) voix. L’assemblée générale 
extraordinaire des porteurs d’OCEANE ne délibère valablement que si les porteurs présents ou représentés 
possèdent au moins le quart des OCEANE ayant le droit de vote sur première convocation et au moins le 
cinquième sur deuxième convocation. Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
porteurs présents ou représentés. 
 
En application de l’article L. 228-47 du Code de commerce, est désigné représentant unique de la masse 
des porteurs d’OCEANE (le « Représentant de la Masse ») : Aether Financial Services, 36 rue de Monceau, 
75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résolution contraire de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des porteurs d’OCEANE tous les actes de 
gestion pour la défense des intérêts communs des porteurs d’OCEANE. Il exercera ses fonctions jusqu’à son 
décès, sa démission, sa révocation par l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE ou la survenance d’une 
incompatibilité. Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier remboursement général, anticipé ou 
non, des OCEANE. Ce terme est, le cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la solution définitive des 
procédures en cours dans lesquelles le Représentant de la Masse serait engagé et à l’exécution des 
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décisions ou transactions intervenues. Le Représentant de la Masse percevra une rémunération de 500 
euros hors taxes par an au titre de ses fonctions.  
 
Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligations offriraient aux souscripteurs des droits identiques à 
ceux des OCEANE et si les contrats d’émission le prévoient, les porteurs de l’ensemble de ces obligations 
seront regroupés en une masse unique. 
 
Agent de Calcul – L’agent de calcul initial (l’ « Agent de Calcul ») sera Aether Financial Services, 36 rue de 
Monceau, 75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Les ajustements, calculs et décisions de l’Agent de Calcul, conformément aux présentes, feront foi (sauf en 
cas de faute lourde, de dol ou d’erreur manifeste) à l’égard de la Société, et des porteurs d’OCEANE. L'Agent 
de Calcul agit exclusivement en tant que mandataire de la Société. L'Agent de Calcul (agissant en cette 
qualité) n'aura de relation d’agent ou de trustee / fiduciaire envers les porteurs d’OCEANE et, dans la 
mesure permise par la loi, n'encourra aucune responsabilité à leur égard. 
 
Cotation et nature des actions nouvelles résultant de la conversion des OCEANE – Les actions nouvelles 
qui résulteront de la conversion des OCEANE seront des actions ordinaires de la Société, de même catégorie 
que les actions existantes de la Société. Elles seront, dès leur admission aux négociations sur Euronext 
Growth Paris (ou sur tout autre marché sur lequel les actions de la Société seront admises aux négociations), 
assimilées aux actions anciennes de la Société. 
  
Elles seront ainsi négociées sous le même code ISIN que les actions existantes de la Société, soit 
FR0010169920. 
  
Les actions résultant de la conversion des OCEANE seront soumises à toutes les stipulations statutaires et 
porteront jouissance à compter de leur émission. En conséquence, elles donneront droit à l’intégralité de 
toute distribution décidée à compter de leur date d’émission. 
  
Tribunaux compétents – Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social lorsque la 
Société est défenderesse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire du 
Code de procédure civile. 
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Annexe 13 : termes et condi>ons des OCEANE de juillet 2022 

Modalités de l’émission des OCEANE 
 
Valeur nominale des OCEANE – La valeur nominale unitaire de chaque OCEANE est de 5.000 euros. 
 
Nombre d’OCEANE à émettre – Le nombre total maximum d’OCEANE à émettre dans le cadre de l’émission 
envisagée s’élève à 600, représentant un emprunt obligataire d’un montant nominal maximum de 
3.000.000 euros. Il est toutefois précisé que la Société se réserve le droit, en cas de forte demande de 
souscription de la part des investisseurs, d’augmenter le nombre total maximum d’OCEANE à émettre dans 
le cadre de l’émission envisagée à 1.200 OCEANE, représentant un emprunt obligataire d’un montant 
nominal maximum de 6.000.000 euros. 
 
Prix de souscription – Le prix de souscription unitaire des OCEANE est égal à leur valeur nominale, soit 5.000 
euros. 
  
Période de souscription – La période de souscription des OCEANE sera ouverte du 1er juin 2022 inclus au 
24 juin 2022 inclus. La période de souscription sera close par anticipation dès que l’intégralité de l’emprunt 
obligataire aura été souscrit, sous réserve de la faculté pour la Société d’augmenter le nombre total 
d’OCEANE à émettre (et donc le montant de l’emprunt obligataire).  
  
Forme des OCEANE – Les OCEANE seront des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
créées conformément au droit français applicable (article L. 228-91 et suivants du Code de commerce). 
  
Les OCEANE entièrement libérées seront émises au nominatif pur ou au nominatif administré, avec 
possibilité de les convertir ultérieurement au porteur, au choix de leur porteur, sous réserve de la législation 
en vigueur et des statuts de la Société. Les OCEANE seront obligatoirement inscrites en compte tenu, selon 
le cas, par le mandataire de la Société ou par un intermédiaire financier habilité. Les droits des porteurs 
d’OCEANE seront ainsi représentés par une inscription à leur nom sur un compte-titres dans les livres :  
  

- de CACEIS Corporate Trust (14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9), 
mandatée par la Société pour les OCEANE détenues au nominatif pur ; 

- d’un intermédiaire financier habilité de leur choix ou de CACEIS Corporate Trust mandaté par la 
Société, pour les OCEANE détenues au nominatif administré ;  

- d’un intermédiaire financier habilité de leur choix pour les OCEANE ultérieurement converties au 
porteur. 

  
Les OCEANE feront l’objet d’une demande d’admission aux opérations d’Euroclear France (LEI 
9695006IK5NBKHQU9116) qui assurera la compensation des OCEANE entre teneurs de compte 
conservateurs. La date prévue d’inscription en compte des OCEANE est le 29 juillet 2022.  
 
Il est précisé que les OCEANE disposeront du « common code » suivant :  
248928638 PREDILIFE           7.00000 29/07/26  ISN : FR001400ASH6  
 
Transfert des OCEANE – Les OCEANE se transmettront par virement de compte à compte et le transfert de 
propriété des OCEANE résultera de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur. 
 
Tout cessionnaire qui deviendra porteur d'une OCEANE, par quelque moyen et pour quelque raison que ce 
soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligations découlant des présents termes et 
conditions. 
 
Les OCEANE seront incessibles pendant une durée de trois (3) mois à compter de la date d’émission.   
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Cotation des OCEANE – Les OCEANE ne feront l’objet d’aucune demande d’admission sur un marché 
financier lors de leur émission. La Société se réserve toutefois la faculté de demander ultérieurement 
l’admission des OCEANE aux négociations sur un marché financier. 
 
Devise d’émission des OCEANE – L’émission des OCEANE sera réalisée en euros.  
 
Durée de l’emprunt – La durée de l’emprunt est de quatre (4) ans à compter de la date d’émission des 
OCEANE. Ainsi, les OCEANE viendront à échéance le 29 juillet 2026 (la « Date d’Echéance »).  
 
Intérêt annuel – Les OCEANE porteront intérêt à un taux de sept pourcent (7 %) l’an à compter de leur date 
d’émission, soit le 29 juillet 2022. Il est précisé que les intérêts seront capitalisés tous les ans. 
   
Le paiement des intérêts aura lieu intégralement en actions ou en espèces, selon le mode de 
remboursement des OCEANE correspondantes, à la Date d’Echéance. Il est précisé que si la date de 
paiement de l’intérêt n’est pas un jour ouvré, l’intérêt sera payé le premier jour ouvré suivant.  
  
Le montant des intérêts annuels sera calculé en appliquant le taux annuel à la somme de (i) la valeur 
nominale unitaire des OCEANE, et (ii) les intérêts annuels échus le cas échéant, nonobstant le nombre de 
jours de chaque année.  
  
Lors du remboursement du principal des OCEANE, les intérêts calculés jusqu’à ce remboursement seront 
payés concomitamment. 
 
En cas d’exercice par le porteur d’OCEANE de son Droit de Conversion (tel que défini ci-après), celui-ci 
entraînera le paiement des intérêts annuels échus et de l’intérêt annuel au titre de l’année courue, calculé 
conformément au paragraphe ci-après. 
 
Tout montant d’intérêt annuel afférent à une période d’intérêts inférieure à une année entière sera calculé 
en appliquant à la valeur nominale des OCEANE, et aux intérêts annuels échus le cas échéant, le produit de 
(a) 7 % et (b) du rapport entre (x) le nombre exact de jours courus depuis la précédente date de paiement 
d’intérêts (ou, le cas échéant, de la date d’émission des OCEANE) et (y) le nombre de jours compris entre la 
prochaine date de paiement d’intérêts (exclue) et la date anniversaire de cette dernière date (incluse) au 
cours de l’année précédente (soit 365 jours ou 366 jours). 
 
Conversion des OCEANE – Sauf si les droits de conversion du porteur d’OCEANE ont pris fin, chaque porteur 
d’OCEANE aura le droit, à tout moment entre la date tombant plus de trois (3) mois après la date d’émission 
des OCEANE jusqu’au dixième (10ème) jour ouvré précédant la Date d’Echéance à 17h00 (CET) (la « Période 
de Conversion »), de convertir tout ou partie des OCEANE en actions nouvelles ou existantes de la Société 
à condition que le cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris le jour de bourse 
précédent soit supérieur à 12 euros (le « Droit de Conversion »).  
 
Chaque OCEANE donnera lieu, sur exercice du Droit de Conversion, à la remise d’un nombre d’actions 
nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule suivante (la « Conversion en Actions ») :  
 

𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆	𝒅)𝒂𝒄𝒕𝒊𝒐𝒏𝒔	à	𝒓𝒆𝒎𝒆𝒕𝒕𝒓𝒆	𝒔𝒖𝒓	𝒄𝒐𝒏𝒗𝒆𝒓𝒔𝒊𝒐𝒏	 = 4
𝑉𝐴
𝑃𝐶9

	 

Avec : 
 
VA = valeur nominale augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des 
intérêts courus jusqu’à la Date de Conversion, des OCEANE dont la conversion est demandée 
; 



 

 
 

92 
 

PC = Prix de conversion des OCEANE en actions (fixé à douze (12) euros). 
 
Le nombre d’actions nouvelles ou existantes remises par la Société dans le cadre de la Conversion en Actions 
sera donc calculé en divisant la valeur nominale totale des OCEANE dont la conversion est demandée, telle 
qu’augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus, par le prix de 
conversion des OCEANE (le « Prix de Conversion »), fixé à douze (12) euros (le « Ratio de Conversion »). Il 
est précisé que le Ratio de Conversion sera susceptible de faire l’objet des ajustements décrits ci-après.  
 
Les OCEANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre entier d’actions, le règlement des 
rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
 
Au cours de la Période de Conversion, les porteurs d’OCEANE auront la faculté d’exercer leur Droit de 
Conversion pour tout ou partie des OCEANE qu’ils détiennent en adressant une demande de conversion à 
l’intermédiaire financier auprès duquel les OCEANE sont inscrites en compte-titres. La date de la demande 
de conversion constitue la « Date de Conversion ».  
 
En cas d’exercice du Droit de Conversion, la souscription des actions nouvelles ou existantes sera réalisée 
du seul fait de la réception, par CACEIS Corporate Trust (le cas échéant sur remise de l’intermédiaire 
financier concerné), d'une demande de conversion (étant précisé que si la réception d’une demande de 
conversion par CACEIS Corporate Trust a lieu un jour qui n’est pas un jour ouvré ou après 17h00 (CET) un 
jour ouvré, cette demande de conversion sera réputée avoir été réceptionnée par CACEIS Corporate Trust 
le jour ouvré suivant). Les actions nouvelles seront entièrement libérées par compensation avec le montant 
de la créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre. Les porteurs 
d’OCEANE recevront livraison des actions nouvelles ou existantes au plus tard le septième jour ouvré 
suivant la Date de Conversion.  
 
Le Droit de Conversion prendra fin à la date à laquelle les OCEANE auront été entièrement converties ou 
remboursées. 
 
Remboursement à la Date d’Echéance – A moins que le Droit de Conversion n’ait été exercé, la valeur 
nominale des OCEANE émises et le montant des intérêts échus feront l’objet d’un remboursement total, en 
une seule fois à la Date d’Echéance.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième (10ème) 
jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait supérieur à 12 euros, la Société procèdera à un 
paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le remboursement doit avoir lieu 
à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus 
jusqu’à la Date d’Echéance, par la remise d’un nombre d’actions nouvelles ou existantes déterminé 
conformément à la formule de calcul de la Conversion en Actions (en substituant la Date d’Echéance à la 
Date de Conversion) et du Prix de Conversion susvisés (i.e. sur la base d’un prix d’émission par action fixé à 
douze (12) euros). 
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième (10ème) 
jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait inférieur à 12 euros, la Société pourra, à sa discrétion, 
procéder à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le remboursement 
doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des 
intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance (i) soit en espèces, (ii) soit par la remise d’un nombre d’actions 
nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule de calcul de la Conversion en Actions 
susvisée (en substituant la Date d’Echéance à la Date de Conversion), étant toutefois précisé que le Prix de 
Conversion alors applicable sera égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la 
Société sur Euronext Growth Paris entre le quinzième (15ème) jour de bourse (inclus) et le dixième (10ème) 
jour de bourse (exclus) précédant la Date d’Echéance. 
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La Société informera CACEIS Corporate Trust des modalités de remboursement des OCEANE au plus tard le 
cinquième (5ème) jour ouvré précédant la Date d’Echéance. 
En cas de remboursement à la Date d’Echéance par émission d’actions nouvelles de la Société, les actions 
nouvelles livrées aux porteurs d’OCEANE seront entièrement libérées par compensation avec le montant 
de la créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre.  
 
Tout remboursement en espèces à la Date d’Echéance devra être effectué par la Société par virement sur 
un compte bancaire indiqué à la Société par le porteur d'OCEANE concerné, en fonds immédiatement 
disponibles et librement transférables en euros.  
 
Taux de rendement actuariel brut – Le taux de rendement actuariel annuel brut s’élève à 7 %. 
 
Sur le marché obligataire français, le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel qui, à 
une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés, les valeurs actuelles des montants à verser et 
des montants à recevoir (définition du Comité de normalisation obligataire).  
 
Rang des OCEANE – Les OCEANE constituent des engagements chirographaires directs, généraux, 
inconditionnels, non subordonnés et non assortis de sûretés de la Société, venant au même rang entre elles 
et, sous réserve des exceptions légales impératives, au même rang que les autres engagements, présents 
ou futurs, non subordonnés et non assortis de sûretés de la Société. 
 
La Société s’engage, jusqu’au remboursement effectif de la totalité des OCEANE, à ne pas conférer de 
sûretés au bénéfice des titulaires d’autres obligations émises ou garanties par la Société sans consentir les 
mêmes garanties et le même rang aux porteurs d’OCEANE. 
 
Cet engagement se rapporte exclusivement aux émissions d’obligations et n’affecte en rien la liberté de la 
Société de disposer de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur lesdits biens en toutes 
autres circonstances. 
 
Suspension du Droit de Conversion – En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi qu’en cas de fusion ou de scission, le Conseil 
d’administration se réserve le droit de suspendre la conversion des OCEANE pendant un délai qui ne pourra 
pas excéder trois (3) mois, cette faculté ne pouvant en aucun cas faire perdre aux porteurs d’OCEANE leurs 
droits à souscrire des actions nouvelles de la Société. 
  
Dans ce cas, un avis sera publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sept (7) jours au moins 
avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs d’OCEANE de la date à 
laquelle la conversion des OCEANE sera suspendue et de la date à laquelle elle reprendra. Cette information 
fera également l’objet d’un avis publié par Euroclear France sur demande de la Société. 
 
Maintien des droits des porteurs d’OCEANE 
 
(a) Conséquences de l’émission et engagements de la Société : Conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-98 du Code de commerce, la Société aura la faculté, sans consultation de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, de procéder à l’amortissement de son capital social, à une modification de la 
répartition de ses bénéfices ou à l'émission d'actions de préférence sous réserve, tant qu'il existera des 
OCEANE en circulation, d'avoir pris les mesures nécessaires pour préserver les droits des porteurs 
d’OCEANE. 
  
(b) En cas de réduction du capital : En cas de réduction du capital de la Société motivée par des pertes et 
réalisée par la diminution du montant nominal ou du nombre d'actions composant le capital, les droits des 
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porteurs d’OCEANE seront réduits en conséquence, comme s’ils avaient converti leurs OCEANE avant la 
date à laquelle la réduction de capital est devenue définitive.  
 
En cas de réduction du capital par diminution du nombre d'actions, le nouveau Ratio de Conversion sera 
égal au produit du Ratio de Conversion en vigueur avant la réduction du nombre d'actions par le rapport : 
(i) nombre d’actions composant le capital après l’opération divisé par (ii) le nombre d’actions composant le 
capital avant l’opération.  
 
(c) En cas d’opérations financières de la Société : A l’issue des opérations suivantes : (1.) opérations 
financières avec droit préférentiel de souscription, (2.) attribution gratuite d’actions aux actionnaires, 
regroupement ou division des actions, (3.) majoration du montant nominal des actions, (4.) distribution de 
réserves en espèces ou en nature, ou de primes, (5.) attribution gratuite aux actionnaires de la Société de 
tout instrument financier autre que des actions de la Société, (6.) absorption, fusion, scission, (7.) rachat de 
ses propres actions à un prix supérieur au cours de bourse, (8.) amortissement du capital, (9.) modification 
de la répartition de ses bénéfices par la création d’actions de préférence, que la Société pourrait réaliser à 
compter de la présente émission, le maintien des droits des porteurs d’OCEANE sera assuré en procédant 
à un ajustement des conditions de conversion des OCEANE conformément aux articles L. 228-98 et suivants 
du Code de commerce. 
  
Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise la valeur des titres qui aurait été obtenue en cas de 
conversion des OCEANE avant la réalisation d’une des opérations susmentionnées et la valeur des titres qui 
sera obtenue en cas de conversion après réalisation de ladite opération. 
  
En cas d’ajustements réalisés, le nouveau Ratio de Conversion sera déterminé au centième d’action près 
(0,005 étant arrondi au centième supérieur). Les éventuels ajustements ultérieurs seront effectués à partir 
du Ratio de Conversion qui précède ainsi calculé et arrondi. Toutefois, les OCEANE ne pourront donner lieu 
qu’à la livraison d’un nombre entier d’actions, le règlement des rompus étant précisé ci-dessous au 
paragraphe « Règlement des rompus ». 
  
Dans l’hypothèse où la Société réaliserait des opérations pour lesquelles un ajustement n’aurait pas été 
effectué au titre des opérations (1) à (9) précisées ci-dessus et où une législation ou une réglementation 
ultérieure prévoirait un ajustement, ou dans l’hypothèse où une législation ou réglementation ultérieure 
modifierait les ajustements prévus, ou dans tout autre cas le justifiant, la Société procédera à cet 
ajustement conformément aux dispositions législatives ou réglementaires applicables et aux usages en la 
matière sur le marché français, au besoin par recours à une expertise, qui pourra être effectuée par l’Agent 
de Calcul à la demande de la Société. 
   
(d) Opérations réalisées par la Société : Conformément aux dispositions de l’article L. 228-98 du Code de 
commerce, la Société aura la faculté, sans consultation de l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE, de 
modifier sa forme ou son objet social. 
 
Information des porteurs d’OCEANE en cas d’ajustements – En cas d’ajustement, les nouvelles conditions 
d’exercice du Droit de Conversion seront portées à la connaissance des porteurs d’OCEANE issus de la 
présente émission au moyen d’un avis publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO). Le 
Conseil d’administration rendra compte des éléments de calcul et des résultats de l’ajustement dans le 
premier rapport annuel suivant cet ajustement. 
 
Règlement des rompus – Tout porteur d’OCEANE exerçant le Droit de Conversion, ou dont les OCEANE 
seraient remboursées en actions à la Date d’Echéance, pourra obtenir un nombre d’actions nouvelles ou 
existantes de la Société calculé en appliquant au nombre d’OCEANE présentées le Ratio de Conversion en 
vigueur. 
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Lorsque le nombre d’actions ainsi calculé ne sera pas un nombre entier, le porteur d’OCEANE pourra se voir 
attribuer, à la discrétion de la Société : 
 

- soit le nombre entier d’actions immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé par la Société 
une soulte en espèces égale au produit de la fraction d’action formant « rompu » par la valeur de 
l’action. La valeur de l’action sera évaluée sur la base du dernier cours de clôture de l’action de la 
Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les actions de la Société 
seront cotées lors de la séance de bourse précédant, selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas 
d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date 
d’Echéance ; 

 
- soit le nombre entier d’actions immédiatement supérieur, à la condition de verser à la Société une 

somme égale à la valeur de la fraction d’action supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base 
du derniers cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre 
marché sur lequel les actions de la Société seront cotées lors de la séance de bourse précédant, 
selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance. 

 
Masse des porteurs d’OCEANE – Conformément à l’article L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs 
d’OCEANE sont regroupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse jouissant de la 
personnalité civile.  
  
L’assemblée générale des porteurs d’OCEANE est appelée à autoriser les modifications des modalités des 
OCEANE et à statuer sur toute décision que la loi soumet obligatoirement à son autorisation. L’assemblée 
générale des porteurs d’OCEANE délibère également sur les propositions de fusion ou de scission de la 
Société par application des articles L. 228-65, I, 3°, L. 236-13 et L. 236-18 du Code de commerce, dont les 
dispositions, ainsi que celles de l’article L. 228-73 du Code de commerce, s’appliqueront.  
  
En l’état actuel de la législation, chaque OCEANE donne droit à une (1) voix. L’assemblée générale 
extraordinaire des porteurs d’OCEANE ne délibère valablement que si les porteurs présents ou représentés 
possèdent au moins le quart des OCEANE ayant le droit de vote sur première convocation et au moins le 
cinquième sur deuxième convocation. Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
porteurs présents ou représentés. 
 
En application de l’article L. 228-47 du Code de commerce, est désigné représentant unique de la masse 
des porteurs d’OCEANE (le « Représentant de la Masse ») : Aether Financial Services, 36 rue de Monceau, 
75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résolution contraire de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des porteurs d’OCEANE tous les actes de 
gestion pour la défense des intérêts communs des porteurs d’OCEANE. Il exercera ses fonctions jusqu’à son 
décès, sa démission, sa révocation par l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE ou la survenance d’une 
incompatibilité. Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier remboursement général des OCEANE. 
Ce terme est, le cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la solution définitive des procédures en cours 
dans lesquelles le Représentant de la Masse serait engagé et à l’exécution des décisions ou transactions 
intervenues. Le Représentant de la Masse percevra une rémunération de 500 euros hors taxes par an au 
titre de ses fonctions.  
 
Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligations offriraient aux souscripteurs des droits identiques à 
ceux des OCEANE et si les contrats d’émission le prévoient, les porteurs de l’ensemble de ces obligations 
seront regroupés en une masse unique. 
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Agent de Calcul – L’agent de calcul initial (l’ « Agent de Calcul ») sera Aether Financial Services, 36 rue de 
Monceau, 75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Les ajustements, calculs et décisions de l’Agent de Calcul, conformément aux présentes, feront foi (sauf en 
cas de faute lourde, de dol ou d’erreur manifeste) à l’égard de la Société, et des porteurs d’OCEANE. L'Agent 
de Calcul agit exclusivement en tant que mandataire de la Société. L'Agent de Calcul (agissant en cette 
qualité) n'aura de relation d’agent ou de trustee / fiduciaire envers les porteurs d’OCEANE et, dans la 
mesure permise par la loi, n'encourra aucune responsabilité à leur égard. 
 
Cotation et nature des actions nouvelles résultant de la conversion des OCEANE – Les actions nouvelles 
qui résulteront de la conversion des OCEANE seront des actions ordinaires de la Société, de même catégorie 
que les actions existantes de la Société. Elles seront, dès leur admission aux négociations sur Euronext 
Growth Paris (ou sur tout autre marché sur lequel les actions de la Société seront admises aux négociations), 
assimilées aux actions anciennes de la Société. 
  
Elles seront ainsi négociées sous le même code ISIN que les actions existantes de la Société, soit 
FR0010169920. 
  
Les actions résultant de la conversion des OCEANE seront soumises à toutes les stipulations statutaires et 
porteront jouissance à compter de leur émission. En conséquence, elles donneront droit à l’intégralité de 
toute distribution décidée à compter de leur date d’émission. 
  
Tribunaux compétents – Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social lorsque la 
Société est défenderesse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire du 
Code de procédure civile. 
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Annexe 14 : termes et condi>ons des ORNANE de décembre 2022 

Modalités de l’émission des ORNANE 
  
Valeur nominale des ORNANE – La valeur nominale unitaire de chaque ORNANE est de 5.000 euros. 
 
Nombre d’ORNANE à éme]re – Le nombre total maximum d’ORNANE à éme[re dans le cadre de l’émission 
envisagée s’élève à 600, représentant un emprunt obligataire d’un montant nominal maximum de 
3.000.000 euros. 
 
Prix de souscrip>on – Le prix de souscripMon unitaire des ORNANE est égal à leur valeur nominale, soit 
5.000 euros. 
  
Période de souscrip>on – La période de souscripMon des ORNANE sera ouverte du 3 novembre 2022 inclus 
au 16 décembre 2022 inclus. La période de souscripMon sera close par anMcipaMon dès que l’intégralité de 
l’emprunt obligataire aura été souscrit.  
  
Forme des ORNANE – Les ORNANE seront des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
créées conformément au droit français applicable (arMcle L. 228-91 et suivants du Code de commerce). 
 
Les ORNANE enMèrement libérées seront émises au nominaMf pur ou au nominaMf administré. Les ORNANE 
seront obligatoirement inscrites en compte tenu, selon le cas, par le mandataire de la Société ou par un 
intermédiaire financier habilité. Les droits des porteurs d’ORNANE seront ainsi représentés par une 
inscripMon à leur nom sur un compte-Mtres dans les livres : 
 

- de CACEIS Corporate Trust (Immeuble FLORES - 12 place des Etats-Unis CS 40083 - 92549 
Montrouge Cedex), mandatée par la Société pour les ORNANE détenues au nominaMf pur ; 

- d’un intermédiaire financier habilité de leur choix ou de CACEIS Corporate Trust mandaté par la 
Société, pour les ORNANE détenues au nominaMf administré ;  

 
. La date prévue d’inscripMon en compte des ORNANE est le 22 décembre 2022.  
 
Transfert des ORNANE – Les ORNANE se transme[ront par virement de compte à compte et le transfert de 
propriété des ORNANE résultera de leur inscripMon au compte-Mtres de l’acquéreur. 
 
Tout cessionnaire qui deviendra porteur d'une ORNANE, par quelque moyen et pour quelque raison que ce 
soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligaMons découlant des présents termes et 
condiMons. 
 
Les ORNANE seront incessibles pendant une durée de trois (3) mois à compter de la date d’émission.  
  
Cota>on des ORNANE – Les ORNANE ne feront l’objet d’aucune demande d’admission sur un marché 
financier. 
 
Devise d’émission des ORNANE – L’émission des ORNANE sera réalisée en euros.  
 
Durée de l’emprunt – La durée de l’emprunt est de cinq (5) ans à compter de la date d’émission des 
ORNANE. Ainsi, les ORNANE viendront à échéance le 22 décembre 2027 (la « Date d’Echéance »).  
 
Intérêt annuel – Les ORNANE porteront intérêt à un taux de sept pourcent (7 %) l’an à compter de leur date 
d’émission, soit le 22 décembre 2022. Il est précisé que les intérêts seront capitalisés tous les ans.  
   
Le paiement des intérêts aura lieu intégralement en acMons ou en espèces, selon le mode de 
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remboursement des ORNANE correspondantes, à la Date d’Echéance. Il est précisé que si la date de 
paiement de l’intérêt n’est pas un jour ouvré, l’intérêt sera payé le premier jour ouvré suivant.  
  
Le montant des intérêts annuels sera calculé en appliquant le taux annuel à la somme de (i) la valeur 
nominale unitaire des ORNANE, et (ii) les intérêts annuels échus le cas échéant, nonobstant le nombre de 
jours de chaque année.  
  
Lors du remboursement du principal des ORNANE, les intérêts calculés jusqu’à ce remboursement seront 
payés concomitamment. 
 
Tout montant d’intérêt annuel afférent à une période d’intérêts inférieure à une année enMère sera calculé 
en appliquant à la valeur nominale des ORNANE, et aux intérêts annuels échus le cas échéant, le produit de 
(a) 7 % et (b) du rapport entre (x) le nombre exact de jours courus depuis la précédente date de paiement 
d’intérêts (ou, le cas échéant, de la date d’émission des ORNANE) et (y) le nombre de jours compris entre 
la prochaine date de paiement d’intérêts (exclue) et la date anniversaire de ce[e dernière date (incluse) au 
cours de l’année précédente (soit 365 jours ou 366 jours). 
 
Remboursement à la Date d’Echéance – La valeur nominale des ORNANE émises et le montant des intérêts 
échus feront l’objet d’un remboursement total, en une seule fois à la Date d’Echéance.  
 
La Société procèdera à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des ORNANE dont le 
remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, 
ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance, par la remise d’un nombre d’acMons nouvelles ou 
existantes déterminé conformément à la formule de calcul suivante : 
 
Nombre d’ac>ons à reme]re à la Date d’Echéance = (VA/PR)   
 
Avec : 

 
VA = valeur nominale augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus 
jusqu’à la Date d’Echéance, des ORNANE dont le remboursement en acMons doit avoir lieu à la Date 
d’Echéance ; 
PR = moyenne pondérée par les volumes des cours de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris entre 
le quinzième (15ème) jour de bourse (inclus) et le dixième (10ème) jour de bourse (exclus) précédant la Date 
d’Echéance. 
 
Le nombre d’acMons remises par la Société à la Date d’Echéance est défini ci-après le « Ra>o de 
Remboursement ».  
 
Les ORNANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre enMer d’acMons, le règlement des 
rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
 
Il est précisé que chaque porteur d'ORNANE pourra, à sa discréMon et de manière dérogatoire à ce qui 
précède, solliciter un paiement d’un montant en espèces égal à la valeur nominale totale des ORNANE dont 
le remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, 
ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance. Ce[e demande devra être adressée à la Société 
entre le quinzième (15ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance à 8h (CET) et le dixième (10ème) jour 
de bourse précédant la Date d’Echéance à 17h (CET), par courrier électronique adressé à la Société 
(invesMseurs@predilife.com) incluant (i) le nom du porteur d’ORNANE concerné, (ii) le nombre d’ORNANE 
concernées, (iii) le mode de détenMon des ORNANE concernées (nominaMf pur ou nominaMf administré), 
(iv) le nom de l’intermédiaire financier dans les livres duquel ces ORNANE sont inscrites, et (v) les 
coordonnées du compte bancaire sur lequel le remboursement des ORNANE en espèces devra être effectué 
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par la Société.  
 
En cas de remboursement à la Date d’Echéance par émission d’acMons nouvelles de la Société, les acMons 
nouvelles livrées aux porteurs d’ORNANE seront enMèrement libérées par compensaMon avec le montant 
de la créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre.  
 
Tout remboursement en espèces à la Date d’Echéance devra être effectué par la Société par virement sur 
le compte bancaire indiqué à la Société par le porteur d'ORNANE concerné, en fonds immédiatement 
disponibles et librement transférables en euros. 
 
Taux de rendement actuariel brut – Le taux de rendement actuariel annuel brut s’élève à 7 %. 
 
Sur le marché obligataire français, le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel qui, à 
une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés, les valeurs actuelles des montants à verser et 
des montants à recevoir (définiMon du Comité de normalisaMon obligataire). 
 
Rang des ORNANE – Les ORNANE consMtuent des engagements chirographaires directs, généraux, 
incondiMonnels, non subordonnés et non assorMs de sûretés de la Société, venant au même rang entre elles 
et, sous réserve des excepMons légales impéraMves, au même rang que les autres engagements, présents 
ou futurs, non subordonnés et non assorMs de sûretés de la Société. 
 
La Société s’engage, jusqu’au remboursement effecMf de la totalité des ORNANE, à ne pas conférer de 
sûretés au bénéfice des Mtulaires d’autres obligaMons émises ou garanMes par la Société sans consenMr les 
mêmes garanMes et le même rang aux porteurs d’ORNANE. 
 
Cet engagement se rapporte exclusivement aux émissions d’obligaMons et n’affecte en rien la liberté de la 
Société de disposer de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur lesdits biens en toutes 
autres circonstances. 
 
Suspension des droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société – En cas 
d’émission de nouveaux Mtres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société ainsi qu’en cas de fusion ou de scission, le Conseil d’administraMon se réserve le droit de suspendre 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société pendant un délai qui ne 
pourra pas excéder trois (3) mois. 
  
Dans ce cas, un avis sera publié au BulleMn des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sept (7) jours au moins 
avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société de la date à laquelle leurs droits seront suspendus et de la date à laquelle 
ce[e suspension prendra fin.  
 
Dans le cas où les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société seraient 
suspendus à la Date d’Echéance, ce[e dernière sera automaMquement reportée à la date à laquelle ce[e 
suspension prendra fin, les ORNANE conMnuant de porter intérêt jusqu’à la Date d’Echéance telle que 
reportée. 
 
Règlement des rompus – Tout porteur d’ORNANE dont les ORNANE seraient remboursées en acMons à la 
Date d’Echéance pourra obtenir un nombre d’acMons nouvelles ou existantes de la Société calculé en 
appliquant au nombre d’ORNANE remboursées le RaMo de Remboursement applicable. 
 
Lorsque le nombre d’acMons ainsi calculé ne sera pas un nombre enMer, le porteur d’ORNANE pourra se voir 
a[ribuer, à la discréMon de la Société : 
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- soit le nombre enMer d’acMons immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé par la Société 
une soulte en espèces égale au produit de la fracMon d’acMon formant « rompu » par la valeur de 
l’acMon. La valeur de l’acMon sera évaluée sur la base du dernier cours de clôture de l’acMon de la 
Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les acMons de la Société 
seront cotées lors de la séance de bourse précédant le dixième (10ème) jour de bourse précédant la 
Date d’Echéance ; 

 
- soit le nombre enMer d’acMons immédiatement supérieur, à la condiMon de verser à la Société une 

somme égale à la valeur de la fracMon d’acMon supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base 
du derniers cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre 
marché sur lequel les acMons de la Société seront cotées lors de la séance de bourse précédant le 
dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance. 

 
Masse des porteurs d’ORNANE – Conformément à l’arMcle L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs 
d’ORNANE sont regroupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse jouissant de la 
personnalité civile.  
  
L’assemblée générale des porteurs d’ORNANE est appelée à autoriser les modificaMons des modalités des 
ORNANE et à statuer sur toute décision que la loi soumet obligatoirement à son autorisaMon. L’assemblée 
générale des porteurs d’ORNANE délibère également sur les proposiMons de fusion ou de scission de la 
Société par applicaMon des arMcles L. 228-65, I, 3°, L. 236-13 et L. 236-18 du Code de commerce, dont les 
disposiMons, ainsi que celles de l’arMcle L. 228-73 du Code de commerce, s’appliqueront. 
 
En l’état actuel de la législaMon, chaque ORNANE donne droit à une (1) voix. L’assemblée générale 
extraordinaire des porteurs d’ORNANE ne délibère valablement que si les porteurs présents ou représentés 
possèdent au moins le quart des ORNANE ayant le droit de vote sur première convocaMon et au moins le 
cinquième sur deuxième convocaMon. Elle statue à la majorité des deux Mers des voix dont disposent les 
porteurs présents ou représentés. 
 
En applicaMon de l’arMcle L. 228-47 du Code de commerce, est désigné représentant unique de la masse 
des porteurs d’ORNANE (le « Représentant de la Masse ») : Aether Financial Services, 36 rue de Monceau, 
75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résoluMon contraire de l’assemblée générale des 
porteurs d’ORNANE, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des porteurs d’ORNANE tous les actes de 
gesMon pour la défense des intérêts communs des porteurs d’ORNANE. Il exercera ses foncMons jusqu’à son 
décès, sa démission, sa révocaMon par l’assemblée générale des porteurs d’ORNANE ou la survenance d’une 
incompaMbilité. 
 
Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier remboursement général des ORNANE. Ce terme est, le 
cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la soluMon définiMve des procédures en cours dans lesquelles 
le Représentant de la Masse serait engagé et à l’exécuMon des décisions ou transacMons intervenues. Le 
Représentant de la Masse percevra une rémunéraMon de 500 euros hors taxes par an au Mtre de ses 
foncMons.  
 
Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligaMons offriraient aux souscripteurs des droits idenMques à 
ceux des ORNANE et si les contrats d’émission le prévoient, les porteurs de l’ensemble de ces obligaMons 
seront regroupés en une masse unique. 
 
Agent de Calcul – L’agent de calcul iniMal (l’« Agent de Calcul ») sera Aether Financial Services, 36 rue de 
Monceau, 75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
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Les ajustements, calculs et décisions de l’Agent de Calcul, conformément aux présentes, feront foi (sauf en 
cas de faute lourde, de dol ou d’erreur manifeste) à l’égard de la Société, et des porteurs d’ORNANE. L'Agent 
de Calcul agit exclusivement en tant que mandataire de la Société. L'Agent de Calcul (agissant en ce[e 
qualité) n'aura de relaMon d’agent ou de trustee / fiduciaire envers les porteurs d’ORNANE et, dans la 
mesure permise par la loi, n'encourra aucune responsabilité à leur égard. 
 
Cota>on et nature des ac>ons nouvelles résultant du remboursement en ac>ons des ORNANE – Les 
acMons nouvelles qui résulteront du remboursement en acMons des ORNANE seront des acMons ordinaires 
de la Société, de même catégorie que les acMons existantes de la Société. Elles seront, dès leur admission 
aux négociaMons sur Euronext Growth Paris (ou sur tout autre marché sur lequel les acMons de la Société 
seront admises aux négociaMons), assimilées aux acMons anciennes de la Société. 
  
Elles seront ainsi négociées sous le même code ISIN que les acMons existantes de la Société, soit 
FR0010169920. 
  
Les acMons résultant du remboursement en acMons des ORNANE seront soumises à toutes les sMpulaMons 
statutaires et porteront jouissance à compter de leur émission. En conséquence, elles donneront droit à 
l’intégralité de toute distribuMon décidée à compter de leur date d’émission. 
  
Tribunaux compétents – Les tribunaux compétents en cas de liMge sont ceux du siège social lorsque la 
Société est défenderesse et sont désignés en foncMon de la nature des liMges, sauf disposiMon contraire du 
Code de procédure civile. 
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Annexe 15 : termes et condi>ons des OCEANE de juillet 2023 

Modalités de l’émission des OCEANE 
  
Valeur nominale des OCEANE – La valeur nominale unitaire de chaque OCEANE est de 5.000 euros. 
 
Nombre d’OCEANE à éme]re – Le nombre total maximum d’OCEANE à éme[re dans le cadre de l’émission 
envisagée s’élève à 399, représentant un emprunt obligataire d’un montant nominal maximum de 
1.995.000 euros. 
 
Prix de souscrip>on – Le prix de souscripMon unitaire des OCEANE est égal à leur valeur nominale, soit 5.000 
euros. 
  
Période de souscrip>on – La période de souscripMon des OCEANE sera ouverte du 1er juin 2023 inclus au 
10 juillet 2023 inclus. La période de souscripMon sera close par anMcipaMon dès que l’intégralité de 
l’emprunt obligataire aura été souscrit.  
  
Forme des OCEANE – Les OCEANE seront des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
créées conformément au droit français applicable (arMcle L. 228-91 et suivants du Code de commerce). 
 
Les OCEANE enMèrement libérées seront émises au nominaMf pur ou au nominaMf administré, avec 
possibilité de les converMr ultérieurement au porteur, au choix de leur porteur, sous réserve de la législaMon 
en vigueur et des statuts de la Société. Les OCEANE seront obligatoirement inscrites en compte tenu, selon 
le cas, par le mandataire de la Société ou par un intermédiaire financier habilité. Les droits des porteurs 
d’OCEANE seront ainsi représentés par une inscripMon à leur nom sur un compte-Mtres dans les livres : 
 

- d’Uptevia (Immeuble FLORES - 12 place des Etats-Unis CS 40083 - 92549 Montrouge Cedex), 
mandatée par la Société pour les OCEANE détenues au nominaMf pur ; 

- d’un intermédiaire financier habilité de leur choix ou d’Uptevia mandaté par la Société, pour les 
OCEANE détenues au nominaMf administré ;  

- d’un intermédiaire financier habilité de leur choix pour les OCEANE ultérieurement converMes au 
porteur. 

 
Les OCEANE feront l’objet d’une demande d’admission aux opéraMons d’Euroclear France (LEI 
9695006IK5NBKHQU9116) qui assurera la compensaMon des OCEANE entre teneurs de compte 
conservateurs. La date prévue d’inscripMon en compte des OCEANE est le 28 juillet 2023. 
 
Il est précisé que les OCEANE disposeront du « common code » suivant :  

263086813 PREDILIFE        FISN : PREDILIFE/7.0 Conv B 20280728      CFI : DCFUFN   

 ISIN : FR001400I9J7 

Transfert des OCEANE – Les OCEANE se transme[ront par virement de compte à compte et le transfert de 
propriété des OCEANE résultera de leur inscripMon au compte-Mtres de l’acquéreur. 
 
Tout cessionnaire qui deviendra porteur d'une OCEANE, par quelque moyen et pour quelque raison que ce 
soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligaMons découlant des présents termes et 
condiMons. 
 
Les OCEANE seront incessibles pendant une durée de trois (3) mois à compter de la date d’émission.   
  
Cota>on des OCEANE – Les OCEANE ne feront l’objet d’aucune demande d’admission sur un marché 
financier lors de leur émission. La Société se réserve toutefois la faculté de demander ultérieurement 
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l’admission des OCEANE aux négociaMons sur un marché financier. 
 
Devise d’émission des OCEANE – L’émission des OCEANE sera réalisée en euros.  
 
Durée de l’emprunt – La durée de l’emprunt est de cinq (5) ans à compter de la date d’émission des 
OCEANE. Ainsi, les OCEANE viendront à échéance le 28 juillet 2028 (la « Date d’Echéance »).  
 
Intérêt annuel – Les OCEANE porteront intérêt à un taux de sept pourcent (7 %) l’an à compter de leur date 
d’émission, soit le 28 juillet 2028. Il est précisé que les intérêts seront capitalisés tous les ans. 
   
Le paiement des intérêts aura lieu intégralement en acMons ou en espèces, selon le mode de 
remboursement des OCEANE correspondantes, à la Date d’Echéance. Il est précisé que si la date de 
paiement de l’intérêt n’est pas un jour ouvré, l’intérêt sera payé le premier jour ouvré suivant.  
  
Le montant des intérêts annuels sera calculé en appliquant le taux annuel à la somme de (i) la valeur 
nominale unitaire des OCEANE, et (ii) les intérêts annuels échus le cas échéant, nonobstant le nombre de 
jours de chaque année.  
  
Lors du remboursement du principal des OCEANE, les intérêts calculés jusqu’à ce remboursement seront 
payés concomitamment. 
 
En cas d’exercice par le porteur d’OCEANE de son Droit de Conversion (tel que défini ci-après), celui-ci 
entraînera le paiement des intérêts annuels échus et de l’intérêt annuel au Mtre de l’année courue, calculé 
conformément au paragraphe ci-après. 
 
Tout montant d’intérêt annuel afférent à une période d’intérêts inférieure à une année enMère sera calculé 
en appliquant à la valeur nominale des OCEANE, et aux intérêts annuels échus le cas échéant, le produit de 
(a) 7 % et (b) du rapport entre (x) le nombre exact de jours courus depuis la précédente date de paiement 
d’intérêts (ou, le cas échéant, de la date d’émission des OCEANE) et (y) le nombre de jours compris entre la 
prochaine date de paiement d’intérêts (exclue) et la date anniversaire de ce[e dernière date (incluse) au 
cours de l’année précédente (soit 365 jours ou 366 jours). 
 
Conversion des OCEANE – Sauf si les droits de conversion du porteur d’OCEANE ont pris fin, chaque porteur 
d’OCEANE aura le droit, à tout moment entre la date tombant plus de trois (3) mois après la date d’émission 
des OCEANE jusqu’au dixième (10ème) jour ouvré précédant la Date d’Echéance à 17h00 (CET) (la « Période 
de Conversion »), de converMr tout ou parMe des OCEANE en acMons nouvelles ou existantes de la Société 
à condiMon que le cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le jour de bourse 
précédent soit supérieur à dix (10) euros (le « Droit de Conversion »).  
 
Chaque OCEANE donnera lieu, sur exercice du Droit de Conversion, à la remise d’un nombre d’acMons 
nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule suivante (la « Conversion en AcMons ») :  
 
Nombre d’ac>ons à reme]re sur conversion = (VA/PC)   
 
Avec : 

 
VA = valeur nominale augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus 
jusqu’à la Date de Conversion, des OCEANE dont la conversion est demandée ; 
PC = Prix de conversion des OCEANE en acMons (fixé à dix (10) euros). 
 
Le nombre d’acMons nouvelles ou existantes remises par la Société dans le cadre de la Conversion en AcMons 
sera donc calculé en divisant la valeur nominale totale des OCEANE dont la conversion est demandée, telle 
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qu’augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus, par le prix de 
conversion des OCEANE (le « Prix de Conversion »), fixé à dix (10) euros (le « Ra>o de Conversion »). Il est 
précisé que le RaMo de Conversion sera suscepMble de faire l’objet des ajustements décrits ci-après.  
 
Les OCEANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre enMer d’acMons, le règlement des 
rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
 
Au cours de la Période de Conversion, les porteurs d’OCEANE auront la faculté d’exercer leur Droit de 
Conversion pour tout ou parMe des OCEANE qu’ils déMennent en adressant une demande de conversion à 
l’intermédiaire financier auprès duquel les OCEANE sont inscrites en compte-Mtres. La date de la demande 
de conversion consMtue la « Date de Conversion ».  
 
En cas d’exercice du Droit de Conversion, la souscripMon des acMons nouvelles ou existantes sera réalisée 
du seul fait de la récepMon, par Uptevia (le cas échéant sur remise de l’intermédiaire financier concerné), 
d'une demande de conversion (étant précisé que si la récepMon d’une demande de conversion par Uptevia 
a lieu un jour qui n’est pas un jour ouvré ou après 17h00 (CET) un jour ouvré, ce[e demande de conversion 
sera réputée avoir été récepMonnée par Uptevia le jour ouvré suivant). Les acMons nouvelles seront 
enMèrement libérées par compensaMon avec le montant de la créance obligataire, sans versement d’aucune 
soulte en espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui concerne la gesMon des rompus éventuels, voir ci-
dessous). Les porteurs d’OCEANE recevront livraison des acMons nouvelles ou existantes au plus tard le 
sepMème jour ouvré suivant la Date de Conversion. 
 
Le Droit de Conversion prendra fin à la date à laquelle les OCEANE auront été enMèrement converMes ou 
remboursées. 
 
Remboursement à la Date d’Echéance – A moins que le Droit de Conversion n’ait été exercé, la valeur 
nominale des OCEANE émises et le montant des intérêts échus feront l’objet d’un remboursement total, en 
une seule fois à la Date d’Echéance.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait supérieur à dix (10) euros, la Société procèdera 
à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le remboursement doit avoir 
lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus 
jusqu’à la Date d’Echéance, par la remise d’un nombre d’acMons nouvelles ou existantes déterminé 
conformément à la formule de calcul de la Conversion en AcMons (en subsMtuant la Date d’Echéance à la 
Date de Conversion) et du Prix de Conversion susvisés (i.e. sur la base d’un prix d’émission par acMon fixé à 
dix (10) euros). 
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait inférieur à dix (10) euros, la Société pourra, à 
sa discréMon, procéder à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le 
remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, 
ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance (i) soit en espèces, (ii) soit par la remise d’un 
nombre d’acMons nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule de calcul de la Conversion 
en AcMons susvisée (en subsMtuant la Date d’Echéance à la Date de Conversion), étant toutefois précisé que 
le Prix de Conversion alors applicable sera égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’acMon 
de la Société sur Euronext Growth Paris entre le quinzième (15ème) jour de bourse (inclus) et le dixième 
(10ème) jour de bourse (exclus) précédant la Date d’Echéance. 
 
La Société informera Uptevia des modalités de remboursement des OCEANE au plus tard le cinquième 
(5ème) jour ouvré précédant la Date d’Echéance. 
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En cas de remboursement à la Date d’Echéance par émission d’acMons nouvelles de la Société, les acMons 
nouvelles livrées aux porteurs d’OCEANE seront enMèrement libérées par compensaMon avec le montant 
de la créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui 
concerne la gesMon des rompus éventuels, voir ci-dessous).  
 
Tout remboursement en espèces à la Date d’Echéance devra être effectué par la Société par virement sur 
un compte bancaire indiqué à la Société par le porteur d'OCEANE concerné, en fonds immédiatement 
disponibles et librement transférables en euros. 
 
Taux de rendement actuariel brut – Le taux de rendement actuariel annuel brut s’élève à 7 %. 
 
Sur le marché obligataire français, le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel qui, à 
une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés, les valeurs actuelles des montants à verser et 
des montants à recevoir (définiMon du Comité de normalisaMon obligataire). 
 
Rang des OCEANE – Les OCEANE consMtuent des engagements chirographaires directs, généraux, 
incondiMonnels, non subordonnés et non assorMs de sûretés de la Société, venant au même rang entre elles 
et, sous réserve des excepMons légales impéraMves, au même rang que les autres engagements, présents 
ou futurs, non subordonnés et non assorMs de sûretés de la Société. 
 
La Société s’engage, jusqu’au remboursement effecMf de la totalité des OCEANE, à ne pas conférer de 
sûretés au bénéfice des Mtulaires d’autres obligaMons émises ou garanMes par la Société sans consenMr les 
mêmes garanMes et le même rang aux porteurs d’OCEANE. 
 
Cet engagement se rapporte exclusivement aux émissions d’obligaMons et n’affecte en rien la liberté de la 
Société de disposer de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur lesdits biens en toutes 
autres circonstances. 
 
Suspension du Droit de Conversion – En cas d’émission de nouveaux Mtres de capital ou de nouvelles 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi qu’en cas de fusion ou de scission, le Conseil 
d’administraMon se réserve le droit de suspendre la conversion des OCEANE pendant un délai qui ne pourra 
pas excéder trois (3) mois, ce[e faculté ne pouvant en aucun cas faire perdre aux porteurs d’OCEANE leurs 
droits à souscrire des acMons nouvelles de la Société. 
  
Dans ce cas, un avis sera publié au BulleMn des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sept (7) jours au moins 
avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs d’OCEANE de la date à 
laquelle la conversion des OCEANE sera suspendue et de la date à laquelle elle reprendra. Ce[e informaMon 
fera également l’objet d’un avis publié par Euroclear France sur demande de la Société. 
 
Main>en des droits des porteurs d’OCEANE 
 
(a) Conséquences de l’émission et engagements de la Société : Conformément aux disposiMons de l’arMcle 
L. 228-98 du Code de commerce, la Société aura la faculté, sans consultaMon de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, de procéder à l’amorMssement de son capital social, à une modificaMon de la réparMMon 
de ses bénéfices ou à l'émission d'acMons de préférence sous réserve, tant qu'il existera des OCEANE en 
circulaMon, d'avoir pris les mesures nécessaires pour préserver les droits des porteurs d’OCEANE. 
 
(b) En cas de réduc\on du capital : En cas de réducMon du capital de la Société moMvée par des pertes et 
réalisée par la diminuMon du montant nominal ou du nombre d'acMons composant le capital, les droits des 
porteurs d’OCEANE seront réduits en conséquence, comme s’ils avaient converM leurs OCEANE avant la 
date à laquelle la réducMon de capital est devenue définiMve.  
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En cas de réducMon du capital par diminuMon du nombre d'acMons, le nouveau RaMo de Conversion sera 
égal au produit du RaMo de Conversion en vigueur avant la réducMon du nombre d'acMons par le rapport : 
(i) nombre d’acMons composant le capital après l’opéraMon divisé par (ii) le nombre d’acMons composant le 
capital avant l’opéraMon. 
 
(c) En cas d’opéra\ons financières de la Société : A l’issue des opéraMons suivantes : (1.) opéraMons 
financières avec droit préférenMel de souscripMon, (2.) a[ribuMon gratuite d’acMons aux acMonnaires, 
regroupement ou division des acMons, (3.) majoraMon du montant nominal des acMons, (4.) distribuMon de 
réserves en espèces ou en nature, ou de primes, (5.) a[ribuMon gratuite aux acMonnaires de la Société de 
tout instrument financier autre que des acMons de la Société, (6.) absorpMon, fusion, scission, (7.) rachat de 
ses propres acMons à un prix supérieur au cours de bourse, (8.) amorMssement du capital, (9.) modificaMon 
de la réparMMon de ses bénéfices par la créaMon d’acMons de préférence, que la Société pourrait réaliser à 
compter de la présente émission, le mainMen des droits des porteurs d’OCEANE sera assuré en procédant 
à un ajustement des condiMons de conversion des OCEANE conformément aux arMcles L. 228-98 et suivants 
du Code de commerce. 
  
Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise la valeur des Mtres qui aurait été obtenue en cas de 
conversion des OCEANE avant la réalisaMon d’une des opéraMons susmenMonnées et la valeur des Mtres qui 
sera obtenue en cas de conversion après réalisaMon de ladite opéraMon. 
  
En cas d’ajustements réalisés, le nouveau RaMo de Conversion sera déterminé au cenMème d’acMon près 
(0,005 étant arrondi au cenMème supérieur). Les éventuels ajustements ultérieurs seront effectués à parMr 
du RaMo de Conversion qui précède ainsi calculé et arrondi. Toutefois, les OCEANE ne pourront donner lieu 
qu’à la livraison d’un nombre enMer d’acMons, le règlement des rompus étant précisé ci-dessous au 
paragraphe « Règlement des rompus ». 
  
Dans l’hypothèse où la Société réaliserait des opéraMons pour lesquelles un ajustement n’aurait pas été 
effectué au Mtre des opéraMons (1) à (9) précisées ci-dessus et où une législaMon ou une réglementaMon 
ultérieure prévoirait un ajustement, ou dans l’hypothèse où une législaMon ou réglementaMon ultérieure 
modifierait les ajustements prévus, ou dans tout autre cas le jusMfiant, la Société procédera à cet 
ajustement conformément aux disposiMons législaMves ou réglementaires applicables et aux usages en la 
maMère sur le marché français, au besoin par recours à une experMse, qui pourra être effectuée par l’Agent 
de Calcul à la demande de la Société. 
   
(d) Opéra\ons réalisées par la Société : Conformément aux disposiMons de l’arMcle L. 228-98 du Code de 
commerce, la Société aura la faculté, sans consultaMon de l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE, de 
modifier sa forme ou son objet social. 
 
Informa>on des porteurs d’OCEANE en cas d’ajustements – En cas d’ajustement, les nouvelles condiMons 
d’exercice du Droit de Conversion seront portées à la connaissance des porteurs d’OCEANE issus de la 
présente émission au moyen d’un avis publié au BulleMn des Annonces Légales Obligatoires (BALO). Le 
Conseil d’administraMon rendra compte des éléments de calcul et des résultats de l’ajustement dans le 
premier rapport annuel suivant cet ajustement. 
 
Règlement des rompus – Tout porteur d’OCEANE exerçant le Droit de Conversion, ou dont les OCEANE 
seraient remboursées en acMons à la Date d’Echéance, pourra obtenir un nombre d’acMons nouvelles ou 
existantes de la Société calculé en appliquant au nombre d’OCEANE présentées le RaMo de Conversion en 
vigueur. 
 
Lorsque le nombre d’acMons ainsi calculé ne sera pas un nombre enMer, le porteur d’OCEANE pourra se voir 
a[ribuer, à la discréMon de la Société : 
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- soit le nombre enMer d’acMons immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé par la Société 
une soulte en espèces égale au produit de la fracMon d’acMon formant « rompu » par la valeur de 
l’acMon. La valeur de l’acMon sera évaluée sur la base du dernier cours de clôture de l’acMon de la 
Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les acMons de la Société 
seront cotées lors de la séance de bourse précédant, selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas 
d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date 
d’Echéance ; 

 
- soit le nombre enMer d’acMons immédiatement supérieur, à la condiMon de verser à la Société une 

somme égale à la valeur de la fracMon d’acMon supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base 
du derniers cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre 
marché sur lequel les acMons de la Société seront cotées lors de la séance de bourse précédant, 
selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance. 

 
Masse des porteurs d’OCEANE – Conformément à l’arMcle L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs 
d’OCEANE sont regroupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse jouissant de la 
personnalité civile.  
  
L’assemblée générale des porteurs d’OCEANE est appelée à autoriser les modificaMons des modalités des 
OCEANE et à statuer sur toute décision que la loi soumet obligatoirement à son autorisaMon. L’assemblée 
générale des porteurs d’OCEANE délibère également sur les proposiMons de fusion ou de scission de la 
Société par applicaMon des arMcles L. 228-65, I, 3°, L. 236-13 et L. 236-18 du Code de commerce, dont les 
disposiMons, ainsi que celles de l’arMcle L. 228-73 du Code de commerce, s’appliqueront. 
 
En l’état actuel de la législaMon, chaque OCEANE donne droit à une (1) voix. L’assemblée générale 
extraordinaire des porteurs d’OCEANE ne délibère valablement que si les porteurs présents ou représentés 
possèdent au moins le quart des OCEANE ayant le droit de vote sur première convocaMon et au moins le 
cinquième sur deuxième convocaMon. Elle statue à la majorité des deux Mers des voix dont disposent les 
porteurs présents ou représentés. 
 
En applicaMon de l’arMcle L. 228-47 du Code de commerce, est désigné représentant unique de la masse 
des porteurs d’OCEANE (le « Représentant de la Masse ») : Aether Financial Services, 36 rue de Monceau, 
75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résoluMon contraire de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des porteurs d’OCEANE tous les actes de 
gesMon pour la défense des intérêts communs des porteurs d’OCEANE. Il exercera ses foncMons jusqu’à son 
décès, sa démission, sa révocaMon par l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE ou la survenance d’une 
incompaMbilité. 
 
Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier remboursement général des OCEANE. Ce terme est, le 
cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la soluMon définiMve des procédures en cours dans lesquelles 
le Représentant de la Masse serait engagé et à l’exécuMon des décisions ou transacMons intervenues. Le 
Représentant de la Masse percevra une rémunéraMon de 500 euros hors taxes par an au Mtre de ses 
foncMons.  
 
Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligaMons offriraient aux souscripteurs des droits idenMques à 
ceux des OCEANE et si les contrats d’émission le prévoient, les porteurs de l’ensemble de ces obligaMons 
seront regroupés en une masse unique. 
 
Agent de Calcul – L’agent de calcul iniMal (l’« Agent de Calcul ») sera Aether Financial Services, 36 rue de 
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Monceau, 75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Les ajustements, calculs et décisions de l’Agent de Calcul, conformément aux présentes, feront foi (sauf en 
cas de faute lourde, de dol ou d’erreur manifeste) à l’égard de la Société, et des porteurs d’OCEANE. L'Agent 
de Calcul agit exclusivement en tant que mandataire de la Société. L'Agent de Calcul (agissant en ce[e 
qualité) n'aura de relaMon d’agent ou de trustee / fiduciaire envers les porteurs d’OCEANE et, dans la 
mesure permise par la loi, n'encourra aucune responsabilité à leur égard. 
 
Cota>on et nature des ac>ons nouvelles résultant de la conversion des OCEANE – Les acMons nouvelles 
qui résulteront de la conversion des OCEANE seront des acMons ordinaires de la Société, de même catégorie 
que les acMons existantes de la Société. Elles seront, dès leur admission aux négociaMons sur Euronext 
Growth Paris (ou sur tout autre marché sur lequel les acMons de la Société seront admises aux négociaMons), 
assimilées aux acMons anciennes de la Société. 
  
Elles seront ainsi négociées sous le même code ISIN que les acMons existantes de la Société, soit 
FR0010169920. 
  
Les acMons résultant de la conversion des OCEANE seront soumises à toutes les sMpulaMons statutaires et 
porteront jouissance à compter de leur émission. En conséquence, elles donneront droit à l’intégralité de 
toute distribuMon décidée à compter de leur date d’émission. 
  
Tribunaux compétents – Les tribunaux compétents en cas de liMge sont ceux du siège social lorsque la 
Société est défenderesse et sont désignés en foncMon de la nature des liMges, sauf disposiMon contraire du 
Code de procédure civile. 
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Annexe 16 : termes et condi>ons des OCEANE de décembre 2023 

Modalités de l’émission des OCEANE 
  
Valeur nominale des OCEANE – La valeur nominale unitaire de chaque OCEANE est de 1.000 euros. 
 
Nombre d’OCEANE à éme]re – Le nombre total maximum d’OCEANE à éme[re dans le cadre de l’émission 
envisagée s’élève à 3.000, représentant un emprunt obligataire d’un montant nominal maximum de 
3.000.000 euros. 
 
Prix de souscrip>on – Le prix de souscripMon unitaire des OCEANE est égal à leur valeur nominale, soit 1.000 
euros. 
  
Période de souscrip>on – La période de souscripMon des OCEANE sera ouverte du 6 novembre 2023 inclus 
au 14 décembre 2023 inclus. La période de souscripMon sera close par anMcipaMon dès que l’intégralité de 
l’emprunt obligataire aura été souscrit.  
  
Forme des OCEANE – Les OCEANE seront des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
créées conformément au droit français applicable (arMcle L. 228-91 et suivants du Code de commerce). 
 
Les OCEANE enMèrement libérées seront émises au nominaMf pur. Les OCEANE seront obligatoirement 
inscrites en compte tenu par Uptevia (90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris La Défense 
Cedex), mandataire de la Société. Les droits des porteurs d’OCEANE seront ainsi représentés par une 
inscripMon à leur nom sur un compte-Mtres dans les livres d’Uptevia. 
 
La date prévue d’inscripMon en compte des OCEANE est le 18 décembre 2023. 
 
Transfert des OCEANE – Les OCEANE se transme[ront par virement de compte à compte et le transfert de 
propriété des OCEANE résultera de leur inscripMon au compte-Mtres de l’acquéreur. 
 
Tout cessionnaire qui deviendra porteur d'une OCEANE, par quelque moyen et pour quelque raison que ce 
soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligaMons découlant des présents termes et 
condiMons. 
 
Cota>on des OCEANE – Les OCEANE ne feront l’objet d’aucune demande d’admission sur un marché 
financier lors de leur émission. 
 
Devise d’émission des OCEANE – L’émission des OCEANE sera réalisée en euros.  
 
Durée de l’emprunt – La durée de l’emprunt est de cinq (5) ans à compter de la date d’émission des 
OCEANE. Ainsi, les OCEANE viendront à échéance le 18 décembre 2028 (la « Date d’Echéance »).  
 
Intérêt annuel – Les OCEANE porteront intérêt à un taux de huit et demi pourcent (8,5 %) l’an à compter 
de leur date d’émission, soit le 18 décembre 2028. Il est précisé que les intérêts seront capitalisés tous les 
ans. 
   
Le paiement des intérêts aura lieu intégralement en acMons ou en espèces, selon le mode de 
remboursement des OCEANE correspondantes, à la Date d’Echéance. Il est précisé que si la date de 
paiement de l’intérêt n’est pas un jour ouvré, l’intérêt sera payé le premier jour ouvré suivant.  
  
Le montant des intérêts annuels sera calculé en appliquant le taux annuel à la somme (i) de la valeur 
nominale unitaire des OCEANE, et (ii) des intérêts annuels échus le cas échéant, nonobstant le nombre de 
jours de chaque année.  
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Lors du remboursement du principal des OCEANE, les intérêts calculés jusqu’à ce remboursement seront 
payés concomitamment. 
 
En cas d’exercice par le porteur d’OCEANE de son Droit de Conversion (tel que défini ci-après), celui-ci 
entraînera le paiement des intérêts annuels échus et de l’intérêt annuel au Mtre de l’année courue, calculé 
conformément au paragraphe ci-après. 
 
Tout montant d’intérêt annuel afférent à une période d’intérêts inférieure à une année enMère sera calculé 
en appliquant à la valeur nominale des OCEANE, et aux intérêts annuels échus le cas échéant, le produit de 
(a) 8,5 % et (b) du rapport entre (x) le nombre exact de jours courus depuis la précédente date de paiement 
d’intérêts (ou, le cas échéant, de la date d’émission des OCEANE) et (y) le nombre de jours compris entre la 
prochaine date de paiement d’intérêts (exclue) et la date anniversaire de ce[e dernière date (incluse) au 
cours de l’année précédente (soit 365 jours ou 366 jours). 
 
Conversion des OCEANE – Sauf si les droits de conversion du porteur d’OCEANE ont pris fin, chaque porteur 
d’OCEANE aura le droit, pendant chacune des périodes suivantes (chacune, une « Période de Conversion 
») : 
 

i. à tout moment entre le règlement-livraison des OCEANE (le 18 décembre 2023) et le 20 décembre 
2023 (à 17h00 (CET)) ; et 

 
ii. à compter du 1er janvier 2024 jusqu’à la Date d’Echéance : à tout moment entre le premier (1er) jour 

ouvré et le vingMème (20ème) jour ouvré (à 17h00 (CET)) de chaque mois de novembre, 
 
de converMr tout ou parMe des OCEANE en acMons nouvelles ou existantes de la Société au Prix de 
Conversion applicable, tel que défini ci-dessous, sur la Période de Conversion considérée (le « Droit de 
Conversion »).  
 
Chaque OCEANE donnera lieu, sur exercice du Droit de Conversion, à la remise d’un nombre d’acMons 
nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule suivante (la « Conversion en Ac>ons ») :  
 
Nombre d’ac>ons à reme]re sur conversion = (VA/PC)   
 
Avec : 

 
VA = valeur nominale augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus 
jusqu’à la Date de Conversion, des OCEANE dont la conversion est demandée ; 
PC = Prix de conversion des OCEANE en acMons (fixé selon les modalités ci-dessous). 
 
Le nombre d’acMons nouvelles ou existantes remises par la Société dans le cadre de la Conversion en AcMons 
sera donc calculé en divisant la valeur nominale totale des OCEANE dont la conversion est demandée, telle 
qu’augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus, par le prix de 
conversion des OCEANE (le « Prix de Conversion »), déterminé comme suit (le « Ra>o de Conversion ») : 
 

Période de Conversion Prix de Conversion applicable 
18-20 décembre 2023 Six (6) euros 
Novembre 2024 Sept (7) euros 
Novembre 2025 Huit (8) euros 
Novembre 2026 Neuf (9) euros 
Novembre 2027 Dix (10) euros 
Novembre 2028 Onze (11) euros 
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Il est précisé que le RaMo de Conversion sera suscepMble de faire l’objet des ajustements décrits ci-après.  
 
Les OCEANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre enMer d’acMons, le règlement des 
rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
 
Au cours de chaque Période de Conversion, les porteurs d’OCEANE auront la faculté d’exercer leur Droit de 
Conversion pour tout ou parMe des OCEANE qu’ils déMennent en adressant une demande de conversion à 
Uptevia. La date de la demande de conversion consMtue la « Date de Conversion ».  
 
En cas d’exercice du Droit de Conversion, la souscripMon des acMons nouvelles ou existantes sera réalisée 
du seul fait de la récepMon, par Uptevia, d'une demande de conversion (étant précisé que si la récepMon 
d’une demande de conversion par Uptevia a lieu un jour qui n’est pas un jour ouvré ou après 17h00 (CET) 
un jour ouvré, ce[e demande de conversion sera réputée avoir été récepMonnée par Uptevia le jour ouvré 
suivant). Les acMons nouvelles seront enMèrement libérées par compensaMon avec le montant de la créance 
obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui concerne la gesMon 
des rompus éventuels, voir ci-dessous). Les porteurs d’OCEANE recevront livraison des acMons nouvelles ou 
existantes au plus tard le sepMème jour ouvré suivant la Date de Conversion. 
 
Le Droit de Conversion prendra fin à la date à laquelle les OCEANE auront été enMèrement converMes ou 
remboursées. 
 
Remboursement à la Date d’Echéance – A moins que le Droit de Conversion n’ait été exercé, la valeur 
nominale des OCEANE émises et le montant des intérêts échus feront l’objet d’un remboursement total, en 
une seule fois à la Date d’Echéance.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait supérieur à onze (11) euros, la Société 
procèdera à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le 
remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, 
ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance, par la remise d’un nombre d’acMons nouvelles ou 
existantes déterminé conformément à la formule de calcul de la Conversion en AcMons (en subsMtuant la 
Date d’Echéance à la Date de Conversion) et du Prix de Conversion susvisés (i.e. sur la base d’un prix 
d’émission par acMon fixé à onze (11) euros). 
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait inférieur à onze (11) euros, la Société pourra, 
à sa discréMon, procéder à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le 
remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, 
ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance (i) soit en espèces, (ii) soit par la remise d’un 
nombre d’acMons nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule de calcul de la Conversion 
en AcMons susvisée (en subsMtuant la Date d’Echéance à la Date de Conversion), étant toutefois précisé que 
le Prix de Conversion alors applicable sera égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’acMon 
de la Société sur Euronext Growth Paris entre le quinzième (15ème) jour de bourse (inclus) et le dixième 
(10ème) jour de bourse (exclus) précédant la Date d’Echéance. 
 
La Société informera Uptevia des modalités de remboursement des OCEANE au plus tard le cinquième 
(5ème) jour ouvré précédant la Date d’Echéance. 
 
En cas de remboursement à la Date d’Echéance par émission d’acMons nouvelles de la Société, les acMons 
nouvelles livrées aux porteurs d’OCEANE seront enMèrement libérées par compensaMon avec le montant 
de la créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui 
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concerne la gesMon des rompus éventuels, voir ci-dessous).  
 
Tout remboursement en espèces à la Date d’Echéance devra être effectué par la Société par virement sur 
un compte bancaire indiqué à la Société par le porteur d'OCEANE concerné, en fonds immédiatement 
disponibles et librement transférables en euros. 
 
Taux de rendement actuariel brut – Le taux de rendement actuariel annuel brut s’élève à 8,5 %. 
 
Sur le marché obligataire français, le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel qui, à 
une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés, les valeurs actuelles des montants à verser et 
des montants à recevoir (définiMon du Comité de normalisaMon obligataire). 
 
Rang des OCEANE – Les OCEANE consMtuent des engagements chirographaires directs, généraux, 
incondiMonnels, non subordonnés et non assorMs de sûretés de la Société, venant au même rang entre elles 
et, sous réserve des excepMons légales impéraMves, au même rang que les autres engagements, présents 
ou futurs, non subordonnés et non assorMs de sûretés de la Société. 
 
La Société s’engage, jusqu’au remboursement effecMf de la totalité des OCEANE, à ne pas conférer de 
sûretés au bénéfice des Mtulaires d’autres obligaMons émises ou garanMes par la Société sans consenMr les 
mêmes garanMes et le même rang aux porteurs d’OCEANE. 
 
Cet engagement se rapporte exclusivement aux émissions d’obligaMons et n’affecte en rien la liberté de la 
Société de disposer de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur lesdits biens en toutes 
autres circonstances. 
 
Suspension du Droit de Conversion – En cas d’émission de nouveaux Mtres de capital ou de nouvelles 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi qu’en cas de fusion ou de scission, le Conseil 
d’administraMon se réserve le droit de suspendre la conversion des OCEANE pendant un délai qui ne pourra 
pas excéder trois (3) mois, ce[e faculté ne pouvant en aucun cas faire perdre aux porteurs d’OCEANE leurs 
droits à souscrire des acMons nouvelles de la Société. 
  
Dans ce cas, un avis sera publié au BulleMn des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sept (7) jours au moins 
avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs d’OCEANE de la date à 
laquelle la conversion des OCEANE sera suspendue et de la date à laquelle elle reprendra.  
 
Main>en des droits des porteurs d’OCEANE 
 
(a) Conséquences de l’émission et engagements de la Société : Conformément aux disposiMons de l’arMcle 
L. 228-98 du Code de commerce, la Société aura la faculté, sans consultaMon de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, de procéder à l’amorMssement de son capital social, à une modificaMon de la réparMMon 
de ses bénéfices ou à l'émission d'acMons de préférence sous réserve, tant qu'il existera des OCEANE en 
circulaMon, d'avoir pris les mesures nécessaires pour préserver les droits des porteurs d’OCEANE. 
 
(b) En cas de réduc\on du capital : En cas de réducMon du capital de la Société moMvée par des pertes et 
réalisée par la diminuMon du montant nominal ou du nombre d'acMons composant le capital, les droits des 
porteurs d’OCEANE seront réduits en conséquence, comme s’ils avaient converM leurs OCEANE avant la 
date à laquelle la réducMon de capital est devenue définiMve.  
 
En cas de réducMon du capital par diminuMon du nombre d'acMons, le nouveau RaMo de Conversion sera 
égal au produit du RaMo de Conversion en vigueur avant la réducMon du nombre d'acMons par le rapport : 
(i) nombre d’acMons composant le capital après l’opéraMon divisé par (ii) le nombre d’acMons composant le 
capital avant l’opéraMon. 
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(c) En cas d’opéra\ons financières de la Société : A l’issue des opéraMons suivantes : (1.) opéraMons 
financières avec droit préférenMel de souscripMon, (2.) a[ribuMon gratuite d’acMons aux acMonnaires, 
regroupement ou division des acMons, (3.) majoraMon du montant nominal des acMons, (4.) distribuMon de 
réserves en espèces ou en nature, ou de primes, (5.) a[ribuMon gratuite aux acMonnaires de la Société de 
tout instrument financier autre que des acMons de la Société, (6.) absorpMon, fusion, scission, (7.) rachat de 
ses propres acMons à un prix supérieur au cours de bourse, (8.) amorMssement du capital, (9.) modificaMon 
de la réparMMon de ses bénéfices par la créaMon d’acMons de préférence, que la Société pourrait réaliser à 
compter de la présente émission, le mainMen des droits des porteurs d’OCEANE sera assuré en procédant 
à un ajustement des condiMons de conversion des OCEANE conformément aux arMcles L. 228-98 et suivants 
du Code de commerce. 
  
Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise la valeur des Mtres qui aurait été obtenue en cas de 
conversion des OCEANE avant la réalisaMon d’une des opéraMons susmenMonnées et la valeur des Mtres qui 
sera obtenue en cas de conversion après réalisaMon de ladite opéraMon. 
  
En cas d’ajustements réalisés, le nouveau RaMo de Conversion sera déterminé au cenMème d’acMon près 
(0,005 étant arrondi au cenMème supérieur). Les éventuels ajustements ultérieurs seront effectués à parMr 
du RaMo de Conversion qui précède ainsi calculé et arrondi. Toutefois, les OCEANE ne pourront donner lieu 
qu’à la livraison d’un nombre enMer d’acMons, le règlement des rompus étant précisé ci-dessous au 
paragraphe « Règlement des rompus ». 
  
Dans l’hypothèse où la Société réaliserait des opéraMons pour lesquelles un ajustement n’aurait pas été 
effectué au Mtre des opéraMons (1) à (9) précisées ci-dessus et où une législaMon ou une réglementaMon 
ultérieure prévoirait un ajustement, ou dans l’hypothèse où une législaMon ou réglementaMon ultérieure 
modifierait les ajustements prévus, ou dans tout autre cas le jusMfiant, la Société procédera à cet 
ajustement conformément aux disposiMons législaMves ou réglementaires applicables et aux usages en la 
maMère sur le marché français, au besoin par recours à une experMse, qui pourra être effectuée par l’Agent 
de Calcul à la demande de la Société. 
   
(d) Opéra\ons réalisées par la Société : Conformément aux disposiMons de l’arMcle L. 228-98 du Code de 
commerce, la Société aura la faculté, sans consultaMon de l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE, de 
modifier sa forme ou son objet social. 
 
Informa>on des porteurs d’OCEANE en cas d’ajustements – En cas d’ajustement, les nouvelles condiMons 
d’exercice du Droit de Conversion seront portées à la connaissance des porteurs d’OCEANE issus de la 
présente émission au moyen d’un avis publié au BulleMn des Annonces Légales Obligatoires (BALO). Le 
Conseil d’administraMon rendra compte des éléments de calcul et des résultats de l’ajustement dans le 
premier rapport annuel suivant cet ajustement. 
 
Règlement des rompus – Tout porteur d’OCEANE exerçant le Droit de Conversion, ou dont les OCEANE 
seraient remboursées en acMons à la Date d’Echéance, pourra obtenir un nombre d’acMons nouvelles ou 
existantes de la Société calculé en appliquant au nombre d’OCEANE présentées le RaMo de Conversion en 
vigueur. 
 
Lorsque le nombre d’acMons ainsi calculé ne sera pas un nombre enMer, le porteur d’OCEANE pourra se voir 
a[ribuer, à la discréMon de la Société : 
 

- soit le nombre enMer d’acMons immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé par la Société 
une soulte en espèces égale au produit de la fracMon d’acMon formant « rompu » par la valeur de 
l’acMon. La valeur de l’acMon sera évaluée sur la base du dernier cours de clôture de l’acMon de la 
Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les acMons de la Société 
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seront cotées lors de la séance de bourse précédant, selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas 
d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date 
d’Echéance ; 

 
- soit le nombre enMer d’acMons immédiatement supérieur, à la condiMon de verser à la Société une 

somme égale à la valeur de la fracMon d’acMon supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base 
du derniers cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre 
marché sur lequel les acMons de la Société seront cotées lors de la séance de bourse précédant, 
selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance. 

 
Masse des porteurs d’OCEANE – Conformément à l’arMcle L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs 
d’OCEANE sont regroupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse jouissant de la 
personnalité civile.  
  
L’assemblée générale des porteurs d’OCEANE est appelée à autoriser les modificaMons des modalités des 
OCEANE et à statuer sur toute décision que la loi soumet obligatoirement à son autorisaMon. L’assemblée 
générale des porteurs d’OCEANE délibère également sur les proposiMons de fusion ou de scission de la 
Société par applicaMon des arMcles L. 228-65, I, 3°, L. 236-13 et L. 236-18 du Code de commerce, dont les 
disposiMons, ainsi que celles de l’arMcle L. 228-73 du Code de commerce, s’appliqueront. 
 
En l’état actuel de la législaMon, chaque OCEANE donne droit à une (1) voix. L’assemblée générale 
extraordinaire des porteurs d’OCEANE ne délibère valablement que si les porteurs présents ou représentés 
possèdent au moins le quart des OCEANE ayant le droit de vote sur première convocaMon et au moins le 
cinquième sur deuxième convocaMon. Elle statue à la majorité des deux Mers des voix dont disposent les 
porteurs présents ou représentés. 
 
En applicaMon de l’arMcle L. 228-47 du Code de commerce, est désigné représentant unique de la masse 
des porteurs d’OCEANE (le « Représentant de la Masse ») : Aether Financial Services, 36 rue de Monceau, 
75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résoluMon contraire de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des porteurs d’OCEANE tous les actes de 
gesMon pour la défense des intérêts communs des porteurs d’OCEANE. Il exercera ses foncMons jusqu’à son 
décès, sa démission, sa révocaMon par l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE ou la survenance d’une 
incompaMbilité. 
 
Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier remboursement général des OCEANE. Ce terme est, le 
cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la soluMon définiMve des procédures en cours dans lesquelles 
le Représentant de la Masse serait engagé et à l’exécuMon des décisions ou transacMons intervenues. Le 
Représentant de la Masse percevra une rémunéraMon de 500 euros hors taxes par an au Mtre de ses 
foncMons.  
 
Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligaMons offriraient aux souscripteurs des droits idenMques à 
ceux des OCEANE et si les contrats d’émission le prévoient, les porteurs de l’ensemble de ces obligaMons 
seront regroupés en une masse unique. 
 
Agent de Calcul – L’agent de calcul iniMal (l’« Agent de Calcul ») sera Aether Financial Services, 36 rue de 
Monceau, 75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Les ajustements, calculs et décisions de l’Agent de Calcul, conformément aux présentes, feront foi (sauf en 
cas de faute lourde, de dol ou d’erreur manifeste) à l’égard de la Société, et des porteurs d’OCEANE. L'Agent 
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de Calcul agit exclusivement en tant que mandataire de la Société. L'Agent de Calcul (agissant en ce[e 
qualité) n'aura de relaMon d’agent ou de trustee / fiduciaire envers les porteurs d’OCEANE et, dans la 
mesure permise par la loi, n'encourra aucune responsabilité à leur égard. 
 
Cota>on et nature des ac>ons nouvelles résultant de la conversion des OCEANE – Les acMons nouvelles 
qui résulteront de la conversion des OCEANE seront des acMons ordinaires de la Société, de même catégorie 
que les acMons existantes de la Société. Elles seront, dès leur admission aux négociaMons sur Euronext 
Growth Paris (ou sur tout autre marché sur lequel les acMons de la Société seront admises aux négociaMons), 
assimilées aux acMons anciennes de la Société. 
  
Elles seront ainsi négociées sous le même code ISIN que les acMons existantes de la Société, soit 
FR0010169920. 
  
Les acMons résultant de la conversion des OCEANE seront soumises à toutes les sMpulaMons statutaires et 
porteront jouissance à compter de leur émission. En conséquence, elles donneront droit à l’intégralité de 
toute distribuMon décidée à compter de leur date d’émission. 
  
Tribunaux compétents – Les tribunaux compétents en cas de liMge sont ceux du siège social lorsque la 
Société est défenderesse et sont désignés en foncMon de la nature des liMges, sauf disposiMon contraire du 
Code de procédure civile. 
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Annexe 17 : termes et condi>ons des OCEANE de juillet 2024 

Modalités de l’émission des OCEANE  
 
Valeur nominale des OCEANE – La valeur nominale unitaire de chaque OCEANE est de 1.000 euros. 
 
Nombre d’OCEANE à éme]re – Le nombre total maximum d’OCEANE à éme[re dans le cadre de l’émission 
envisagée s’élève à 2.000, représentant un emprunt obligataire d’un montant nominal maximum de 
2.000.000 euros. Il est toutefois précisé que la Société se réserve le droit, en cas de forte demande de 
souscripMon de la part des invesMsseurs, d’augmenter le nombre total maximum d’OCEANE à éme[re dans 
le cadre de l’émission envisagée à 3.000 OCEANE, représentant un emprunt obligataire d’un montant 
nominal maximum de 3.000.000 euros. 
 
Prix de souscrip>on – Le prix de souscripMon unitaire des OCEANE est égal à leur valeur nominale, soit 1.000 
euros. 
  
Période de souscrip>on – La période de souscripMon des OCEANE sera ouverte du 5 juin 2024 inclus au 10 
juillet 2024 inclus. La période de souscripMon sera close par anMcipaMon dès que l’intégralité de l’emprunt 
obligataire aura été souscrit.  
 
Forme des OCEANE – Les OCEANE seront des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
créées conformément au droit français applicable (arMcle L. 228-91 et suivants du Code de commerce). 
 
Les OCEANE enMèrement libérées seront émises au nominaMf pur. Les OCEANE seront obligatoirement 
inscrites en compte tenu par Uptevia (90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris La Défense 
Cedex), mandataire de la Société. Les droits des porteurs d’OCEANE seront ainsi représentés par une 
inscripMon à leur nom sur un compte-Mtres dans les livres d’Uptevia. 
 
La date prévue d’inscripMon en compte des OCEANE est le 22 juillet 2024. 
 
Transfert des OCEANE – Les OCEANE se transme[ront par virement de compte à compte et le transfert de 
propriété des OCEANE résultera de leur inscripMon au compte-Mtres de l’acquéreur. 
 
Tout cessionnaire qui deviendra porteur d'une OCEANE, par quelque moyen et pour quelque raison que ce 
soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligaMons découlant des présents termes et 
condiMons. 
 
Cota>on des OCEANE – Les OCEANE ne feront l’objet d’aucune demande d’admission sur un marché 
financier lors de leur émission. 
 
Devise d’émission des OCEANE – L’émission des OCEANE sera réalisée en euros.  
 
Durée de l’emprunt – La durée de l’emprunt est de cinq (5) ans à compter de la date d’émission des 
OCEANE. Ainsi, les OCEANE viendront à échéance le 22 juillet 2029 (la « Date d’Echéance »).  
 
Intérêt annuel – Les OCEANE porteront intérêt à un taux de huit et demi pourcent (8,5 %) l’an à compter 
de leur date d’émission, soit le 22 juillet 2024. Il est précisé que les intérêts seront capitalisés tous les ans. 
   
Le paiement des intérêts aura lieu intégralement en acMons ou en espèces, selon le mode de 
remboursement des OCEANE correspondantes, à la Date d’Echéance. Il est précisé que si la date de 
paiement de l’intérêt n’est pas un jour ouvré, l’intérêt sera payé le premier jour ouvré suivant.  
  
Le montant des intérêts annuels sera calculé en appliquant le taux annuel à la somme (i) de la valeur 
nominale unitaire des OCEANE, et (ii) des intérêts annuels échus le cas échéant, nonobstant le nombre de 
jours de chaque année.  
  
Lors du remboursement du principal des OCEANE, les intérêts calculés jusqu’à ce remboursement seront 
payés concomitamment. 
 
En cas d’exercice par le porteur d’OCEANE de son Droit de Conversion (tel que défini ci-après), celui-ci 
entraînera le paiement des intérêts annuels échus et de l’intérêt annuel au Mtre de l’année courue, calculé 
conformément au paragraphe ci-après. 
 
Tout montant d’intérêt annuel afférent à une période d’intérêts inférieure à une année enMère sera calculé 
en appliquant à la valeur nominale des OCEANE, et aux intérêts annuels échus le cas échéant, le produit de 
(a) 8,5 % et (b) du rapport entre (x) le nombre exact de jours courus depuis la précédente date de paiement 
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d’intérêts (ou, le cas échéant, de la date d’émission des OCEANE) et (y) le nombre de jours compris entre la 
prochaine date de paiement d’intérêts (exclue) et la date anniversaire de ce[e dernière date (incluse) au 
cours de l’année précédente (soit 365 jours ou 366 jours). 
 
Conversion des OCEANE – Sauf si les droits de conversion du porteur d’OCEANE ont pris fin, chaque porteur 
d’OCEANE aura le droit, pendant chacune des périodes suivantes (chacune, une « Période de Conversion 
») : 
 

i. à tout moment entre le 10 juillet 2024 et le 12 juillet 2024 (à 17h00 (CET)) ; et 
 
ii. à compter du 1er novembre 2024 jusqu’à la Date d’Echéance : à tout moment entre le premier (1er) 

jour ouvré et le vingMème (20ème) jour ouvré (à 17h00 (CET)) de chaque mois de novembre, 
 
de converMr tout ou parMe des OCEANE en acMons nouvelles ou existantes de la Société au Prix de 
Conversion applicable, tel que défini ci-dessous, sur la Période de Conversion considérée (le « Droit de 
Conversion »).  
 
Chaque OCEANE donnera lieu, sur exercice du Droit de Conversion, à la remise d’un nombre d’acMons 
nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule suivante (la « Conversion en Ac>ons ») :  
 
Nombre d’ac>ons à reme]re sur conversion = (VA/PC)   
 
Avec : 

 
VA = valeur nominale augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus 
jusqu’à la Date de Conversion, des OCEANE dont la conversion est demandée ; 
PC = Prix de conversion des OCEANE en acMons (fixé selon les modalités ci-dessous). 
 
Le nombre d’acMons nouvelles ou existantes remises par la Société dans le cadre de la Conversion en AcMons 
sera donc calculé en divisant la valeur nominale totale des OCEANE dont la conversion est demandée, telle 
qu’augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus, par le prix de 
conversion des OCEANE (le « Prix de Conversion »), déterminé comme suit (le « Ra>o de Conversion ») : 
 

Période de Conversion Prix de Conversion applicable 
10-12 juillet 2024 Sept (7) euros 
Novembre 2024 Sept (7) euros 
Novembre 2025 Dix (10) euros 
Novembre 2026 Douze (12) euros 
Novembre 2027 Quatorze (14) euros 
Novembre 2028 Dix-sept (17) euros 

 
Il est précisé que le RaMo de Conversion sera suscepMble de faire l’objet des ajustements décrits ci-après.  
 
Les OCEANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre enMer d’acMons, le règlement des 
rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
 
Au cours de chaque Période de Conversion, les porteurs d’OCEANE auront la faculté d’exercer leur Droit de 
Conversion pour tout ou parMe des OCEANE qu’ils déMennent (ou, s'agissant de l'exercice du Droit de 
Conversion entre le 10 et le 12 juillet 2024, pour tout ou parMe des OCEANE qu'ils ont souscrites) en 
adressant une demande de conversion à Uptevia. La date de la demande de conversion consMtue la « Date 
de Conversion ».  
 
En cas d’exercice du Droit de Conversion, la souscripMon des acMons nouvelles ou existantes sera réalisée 
du seul fait de la récepMon, par Uptevia, d'une demande de conversion (étant précisé que si la récepMon 
d’une demande de conversion par Uptevia a lieu un jour qui n’est pas un jour ouvré ou après 17h00 (CET) 
un jour ouvré, ce[e demande de conversion sera réputée avoir été récepMonnée par Uptevia le jour ouvré 
suivant). Par excepMon à ce qui précède, en cas d'exercice du Droit de Conversion entre le 10 et le 12 juillet 
2024, la souscripMon des acMons nouvelles ou existantes sera réalisée à la date de règlement-livraison des 
OCEANE, soit le 22 juillet 2024. 
 
Les acMons nouvelles seront enMèrement libérées par compensaMon avec le montant de la créance 
obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui concerne la gesMon 
des rompus éventuels, voir ci-dessous). Les porteurs d’OCEANE recevront livraison des acMons nouvelles ou 
existantes au plus tard le sepMème jour ouvré suivant la Date de Conversion, étant précisé qu'en cas 
d'exercice du Droit de Conversion entre le 10 et le 12 juillet 2024 les porteurs d’OCEANE recevront livraison 
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des acMons nouvelles ou existantes le 22 juillet 2024. 
 
Le Droit de Conversion prendra fin à la date à laquelle les OCEANE auront été enMèrement converMes ou 
remboursées. 
 
Remboursement à la Date d’Echéance – A moins que le Droit de Conversion n’ait été exercé, la valeur 
nominale des OCEANE émises et le montant des intérêts échus feront l’objet d’un remboursement total, en 
une seule fois à la Date d’Echéance.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait supérieur à vingt (20) euros, la Société 
procèdera à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le 
remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, 
ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance, par la remise d’un nombre d’acMons nouvelles ou 
existantes déterminé conformément à la formule de calcul de la Conversion en AcMons (en subsMtuant la 
Date d’Echéance à la Date de Conversion) et du Prix de Conversion susvisés (i.e. sur la base d’un prix 
d’émission par acMon fixé à vingt (20) euros.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait inférieur à vingt (20) euros, la Société pourra, 
à sa discréMon, procéder à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE dont le 
remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, 
ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance (i) soit en espèces, (ii) soit par la remise d’un 
nombre d’acMons nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule de calcul de la Conversion 
en AcMons susvisée (en subsMtuant la Date d’Echéance à la Date de Conversion), étant toutefois précisé que 
le Prix de Conversion alors applicable sera égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’acMon 
de la Société sur Euronext Growth Paris entre le quinzième (15ème) jour de bourse (inclus) et le dixième 
(10ème) jour de bourse (exclu) précédant la Date d’Echéance. 
 
La Société informera Uptevia des modalités de remboursement des OCEANE au plus tard le cinquième 
(5ème) jour ouvré précédant la Date d’Echéance. 
 
En cas de remboursement à la Date d’Echéance par émission d’acMons nouvelles de la Société, les acMons 
nouvelles livrées aux porteurs d’OCEANE seront enMèrement libérées par compensaMon avec le montant 
de la créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui 
concerne la gesMon des rompus éventuels, voir ci-dessous).  
 
Tout remboursement en espèces à la Date d’Echéance devra être effectué par la Société par virement sur 
un compte bancaire indiqué à la Société par le porteur d'OCEANE concerné, en fonds immédiatement 
disponibles et librement transférables en euros. 
 
Taux de rendement actuariel brut – Le taux de rendement actuariel annuel brut s’élève à 8,5 %. 
 
Sur le marché obligataire français, le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel qui, à 
une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés, les valeurs actuelles des montants à verser et 
des montants à recevoir (définiMon du Comité de normalisaMon obligataire). 
 
Rang des OCEANE – Les OCEANE consMtuent des engagements chirographaires directs, généraux, 
incondiMonnels, non subordonnés et non assorMs de sûretés de la Société, venant au même rang entre elles 
et, sous réserve des excepMons légales impéraMves, au même rang que les autres engagements, présents 
ou futurs, non subordonnés et non assorMs de sûretés de la Société. 
 
La Société s’engage, jusqu’au remboursement effecMf de la totalité des OCEANE, à ne pas conférer de 
sûretés au bénéfice des Mtulaires d’autres obligaMons émises ou garanMes par la Société sans consenMr les 
mêmes garanMes et le même rang aux porteurs d’OCEANE. 
 
Cet engagement se rapporte exclusivement aux émissions d’obligaMons et n’affecte en rien la liberté de la 
Société de disposer de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur lesdits biens en toutes 
autres circonstances. 
 
Suspension du Droit de Conversion – En cas d’émission de nouveaux Mtres de capital ou de nouvelles 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi qu’en cas de fusion ou de scission, le Conseil 
d’administraMon se réserve le droit de suspendre la conversion des OCEANE pendant un délai qui ne pourra 
pas excéder trois (3) mois, ce[e faculté ne pouvant en aucun cas faire perdre aux porteurs d’OCEANE leurs 
droits à souscrire des acMons nouvelles de la Société. 
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Dans ce cas, un avis sera publié au BulleMn des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sept (7) jours au moins 
avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs d’OCEANE de la date à 
laquelle la conversion des OCEANE sera suspendue et de la date à laquelle elle reprendra.  
 
Main>en des droits des porteurs d’OCEANE 
 
(a) Conséquences de l’émission et engagements de la Société : Conformément aux disposiMons de l’arMcle 
L. 228-98 du Code de commerce, la Société aura la faculté, sans consultaMon de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, de procéder à l’amorMssement de son capital social, à une modificaMon de la réparMMon 
de ses bénéfices ou à l'émission d'acMons de préférence sous réserve, tant qu'il existera des OCEANE en 
circulaMon, d'avoir pris les mesures nécessaires pour préserver les droits des porteurs d’OCEANE. 
 
(b) En cas de réduc\on du capital : En cas de réducMon du capital de la Société moMvée par des pertes et 
réalisée par la diminuMon du montant nominal ou du nombre d'acMons composant le capital, les droits des 
porteurs d’OCEANE seront réduits en conséquence, comme s’ils avaient converM leurs OCEANE avant la 
date à laquelle la réducMon de capital est devenue définiMve.  
 
En cas de réducMon du capital par diminuMon du nombre d'acMons, le nouveau RaMo de Conversion sera 
égal au produit du RaMo de Conversion en vigueur avant la réducMon du nombre d'acMons par le rapport : 
(i) nombre d’acMons composant le capital après l’opéraMon divisé par (ii) le nombre d’acMons composant le 
capital avant l’opéraMon. 
 
(c) En cas d’opéra\ons financières de la Société : A l’issue des opéraMons suivantes : (1.) opéraMons 
financières avec droit préférenMel de souscripMon, (2.) a[ribuMon gratuite d’acMons aux acMonnaires, 
regroupement ou division des acMons, (3.) majoraMon du montant nominal des acMons, (4.) distribuMon de 
réserves en espèces ou en nature, ou de primes, (5.) a[ribuMon gratuite aux acMonnaires de la Société de 
tout instrument financier autre que des acMons de la Société, (6.) absorpMon, fusion, scission, (7.) rachat de 
ses propres acMons à un prix supérieur au cours de bourse, (8.) amorMssement du capital, (9.) modificaMon 
de la réparMMon de ses bénéfices par la créaMon d’acMons de préférence, que la Société pourrait réaliser à 
compter de la présente émission, le mainMen des droits des porteurs d’OCEANE sera assuré en procédant 
à un ajustement des condiMons de conversion des OCEANE conformément aux arMcles L. 228-98 et suivants 
du Code de commerce. 
  
Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise la valeur des Mtres qui aurait été obtenue en cas de 
conversion des OCEANE avant la réalisaMon d’une des opéraMons susmenMonnées et la valeur des Mtres qui 
sera obtenue en cas de conversion après réalisaMon de ladite opéraMon. 
  
En cas d’ajustements réalisés, le nouveau RaMo de Conversion sera déterminé au cenMème d’acMon près 
(0,005 étant arrondi au cenMème supérieur). Les éventuels ajustements ultérieurs seront effectués à parMr 
du RaMo de Conversion qui précède ainsi calculé et arrondi. Toutefois, les OCEANE ne pourront donner lieu 
qu’à la livraison d’un nombre enMer d’acMons, le règlement des rompus étant précisé ci-dessous au 
paragraphe « Règlement des rompus ». 
  
Dans l’hypothèse où la Société réaliserait des opéraMons pour lesquelles un ajustement n’aurait pas été 
effectué au Mtre des opéraMons (1) à (9) précisées ci-dessus et où une législaMon ou une réglementaMon 
ultérieure prévoirait un ajustement, ou dans l’hypothèse où une législaMon ou réglementaMon ultérieure 
modifierait les ajustements prévus, ou dans tout autre cas le jusMfiant, la Société procédera à cet 
ajustement conformément aux disposiMons législaMves ou réglementaires applicables et aux usages en la 
maMère sur le marché français, au besoin par recours à une experMse, qui pourra être effectuée par l’Agent 
de Calcul à la demande de la Société. 
   
(d) Opéra\ons réalisées par la Société : Conformément aux disposiMons de l’arMcle L. 228-98 du Code de 
commerce, la Société aura la faculté, sans consultaMon de l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE, de 
modifier sa forme ou son objet social. 
 
Informa>on des porteurs d’OCEANE en cas d’ajustements – En cas d’ajustement, les nouvelles condiMons 
d’exercice du Droit de Conversion seront portées à la connaissance des porteurs d’OCEANE issus de la 
présente émission au moyen d’un avis publié au BulleMn des Annonces Légales Obligatoires (BALO). Le 
Conseil d’administraMon rendra compte des éléments de calcul et des résultats de l’ajustement dans le 
premier rapport annuel suivant cet ajustement. 
 
Règlement des rompus – Tout porteur d’OCEANE exerçant le Droit de Conversion, ou dont les OCEANE 
seraient remboursées en acMons à la Date d’Echéance, pourra obtenir un nombre d’acMons nouvelles ou 
existantes de la Société calculé en appliquant au nombre d’OCEANE présentées le RaMo de Conversion en 
vigueur. 
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Lorsque le nombre d’acMons ainsi calculé ne sera pas un nombre enMer, le porteur d’OCEANE pourra se voir 
a[ribuer, à la discréMon de la Société : 
 

- soit le nombre enMer d’acMons immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé par la Société 
une soulte en espèces égale au produit de la fracMon d’acMon formant « rompu » par la valeur de 
l’acMon. La valeur de l’acMon sera évaluée sur la base du dernier cours de clôture de l’acMon de la 
Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les acMons de la Société 
seront cotées lors de la séance de bourse précédant, selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas 
d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date 
d’Echéance ; 

 
- soit le nombre enMer d’acMons immédiatement supérieur, à la condiMon de verser à la Société une 

somme égale à la valeur de la fracMon d’acMon supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base 
du derniers cours de clôture de l’acMon de la Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre 
marché sur lequel les acMons de la Société seront cotées lors de la séance de bourse précédant, 
selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance. 

 
Masse des porteurs d’OCEANE – Conformément à l’arMcle L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs 
d’OCEANE sont regroupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse jouissant de la 
personnalité civile.  
  
L’assemblée générale des porteurs d’OCEANE est appelée à autoriser les modificaMons des modalités des 
OCEANE et à statuer sur toute décision que la loi soumet obligatoirement à son autorisaMon. L’assemblée 
générale des porteurs d’OCEANE délibère également sur les proposiMons de fusion ou de scission de la 
Société par applicaMon des arMcles L. 228-65, I, 3°, L. 236-13 et L. 236-18 du Code de commerce, dont les 
disposiMons, ainsi que celles de l’arMcle L. 228-73 du Code de commerce, s’appliqueront. 
 
En l’état actuel de la législaMon, chaque OCEANE donne droit à une (1) voix. L’assemblée générale 
extraordinaire des porteurs d’OCEANE ne délibère valablement que si les porteurs présents ou représentés 
possèdent au moins le quart des OCEANE ayant le droit de vote sur première convocaMon et au moins le 
cinquième sur deuxième convocaMon. Elle statue à la majorité des deux Mers des voix dont disposent les 
porteurs présents ou représentés. 
 
En applicaMon de l’arMcle L. 228-47 du Code de commerce, est désigné représentant unique de la masse 
des porteurs d’OCEANE (le « Représentant de la Masse ») : Aether Financial Services, 36 rue de Monceau, 
75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résoluMon contraire de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des porteurs d’OCEANE tous les actes de 
gesMon pour la défense des intérêts communs des porteurs d’OCEANE. Il exercera ses foncMons jusqu’à son 
décès, sa démission, sa révocaMon par l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE ou la survenance d’une 
incompaMbilité. 
 
Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier remboursement général des OCEANE. Ce terme est, le 
cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la soluMon définiMve des procédures en cours dans lesquelles 
le Représentant de la Masse serait engagé et à l’exécuMon des décisions ou transacMons intervenues. Le 
Représentant de la Masse percevra une rémunéraMon de 500 euros hors taxes par an au Mtre de ses 
foncMons.  
 
Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligaMons offriraient aux souscripteurs des droits idenMques à 
ceux des OCEANE et si les contrats d’émission le prévoient, les porteurs de l’ensemble de ces obligaMons 
seront regroupés en une masse unique. 
 
Agent de Calcul – L’agent de calcul iniMal (l’« Agent de Calcul ») sera Aether Financial Services, 36 rue de 
Monceau, 75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Les ajustements, calculs et décisions de l’Agent de Calcul, conformément aux présentes, feront foi (sauf en 
cas de faute lourde, de dol ou d’erreur manifeste) à l’égard de la Société, et des porteurs d’OCEANE. L'Agent 
de Calcul agit exclusivement en tant que mandataire de la Société. L'Agent de Calcul (agissant en ce[e 
qualité) n'aura de relaMon d’agent ou de trustee / fiduciaire envers les porteurs d’OCEANE et, dans la 
mesure permise par la loi, n'encourra aucune responsabilité à leur égard. 
 
Cota>on et nature des ac>ons nouvelles résultant de la conversion des OCEANE – Les acMons nouvelles 
qui résulteront de la conversion des OCEANE seront des acMons ordinaires de la Société, de même catégorie 
que les acMons existantes de la Société. Elles seront, dès leur admission aux négociaMons sur Euronext 
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Growth Paris (ou sur tout autre marché sur lequel les acMons de la Société seront admises aux négociaMons), 
assimilées aux acMons anciennes de la Société. 
  
Elles seront ainsi négociées sous le même code ISIN que les acMons existantes de la Société, soit 
FR0010169920. 
  
Les acMons résultant de la conversion des OCEANE seront soumises à toutes les sMpulaMons statutaires et 
porteront jouissance à compter de leur émission. En conséquence, elles donneront droit à l’intégralité de 
toute distribuMon décidée à compter de leur date d’émission. 
  
Tribunaux compétents – Les tribunaux compétents en cas de liMge sont ceux du siège social lorsque la 
Société est défenderesse et sont désignés en foncMon de la nature des liMges, sauf disposiMon contraire du 
Code de procédure civile. 
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Annexe 18 : termes et condi>ons des ORNANE de décembre 2024 

Modalités de l’émission des ORNANE 
 
Valeur nominale des ORNANE – La valeur nominale unitaire de chaque ORNANE est de 1.000 euros. 
 
Nombre d’ORNANE à émettre – Le nombre total maximum d’ORNANE à émettre dans le cadre de l’émission 
envisagée s’élève à 2.000, représentant un emprunt obligataire d’un montant nominal maximum de 
2.000.000 euros. Il est toutefois précisé que la Société se réserve le droit, en cas de forte demande de 
souscription de la part des investisseurs, d’augmenter le nombre total maximum d’ORNANE à émettre dans 
le cadre de l’émission envisagée à 2.995 ORNANE, représentant un emprunt obligataire d’un montant 
nominal maximum de 2.995.000 euros. 
 
Prix de souscription – Le prix de souscription unitaire des ORNANE est égal à leur valeur nominale, soit 
1.000 euros. 
  
Période de souscription – La période de souscription des ORNANE sera ouverte du 12 novembre 2024 inclus 
au 12 décembre 2024 inclus. La période de souscription sera close par anticipation dès que l’intégralité de 
l’emprunt obligataire aura été souscrit.  
 
Forme des ORNANE – Les ORNANE seront des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
créées conformément au droit français applicable (article L. 228-91 et suivants du Code de commerce). 
 
Les ORNANE entièrement libérées seront émises au nominatif pur. Les ORNANE seront obligatoirement 
inscrites en compte tenu par Uptevia (90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris La Défense 
Cedex), mandataire de la Société. Les droits des porteurs d’ORNANE seront ainsi représentés par une 
inscription à leur nom sur un compte-titres dans les livres d’Uptevia. 
 
La date prévue d’inscription en compte des ORNANE est le 18 décembre 2024. 
 
Transfert des ORNANE – Les ORNANE se transmettront par virement de compte à compte et le transfert 
de propriété des ORNANE résultera de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur. 
 
Tout cessionnaire qui deviendra porteur d'une ORNANE, par quelque moyen et pour quelque raison que ce 
soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligations découlant des présents termes et 
conditions. 
 
Cotation des ORNANE – Les ORNANE ne feront l’objet d’aucune demande d’admission sur un marché 
financier lors de leur émission. 
 
Devise d’émission des ORNANE – L’émission des ORNANE sera réalisée en euros.  
 
Durée de l’emprunt – La durée de l’emprunt est de cinq (5) ans à compter de la date d’émission des 
ORNANE. Ainsi, les ORNANE viendront à échéance le 18 décembre 2029 (la « Date d’Echéance »).  
 
Intérêt annuel – Les ORNANE porteront intérêt à un taux de huit et demi pourcent (8,5 %) l’an à compter 
de leur date d’émission, soit le 18 décembre 2024. Il est précisé que les intérêts seront capitalisés tous les 
ans. 
   
Le paiement des intérêts aura lieu intégralement en actions ou en espèces, selon le mode de 
remboursement des ORNANE correspondantes, à la Date d’Echéance. Il est précisé que si la date de 
paiement de l’intérêt n’est pas un jour ouvré, l’intérêt sera payé le premier jour ouvré suivant.  
  
Le montant des intérêts annuels sera calculé en appliquant le taux annuel à la somme (i) de la valeur 
nominale unitaire des ORNANE, et (ii) des intérêts annuels échus le cas échéant, nonobstant le nombre de 
jours de chaque année.  
  
Lors du remboursement du principal des ORNANE, les intérêts calculés jusqu’à ce remboursement seront 
payés concomitamment. 
 
Tout montant d’intérêt annuel afférent à une période d’intérêts inférieure à une année entière sera calculé 
en appliquant à la valeur nominale des ORNANE, et aux intérêts annuels échus le cas échéant, le produit de 
(a) 8,5% et (b) du rapport entre (x) le nombre exact de jours courus depuis la précédente date de paiement 
d’intérêts (ou, le cas échéant, de la date d’émission des ORNANE) et (y) le nombre de jours compris entre 
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la prochaine date de paiement d’intérêts (exclue) et la date anniversaire de cette dernière date (incluse) au 
cours de l’année précédente (soit 365 jours ou 366 jours). 
 
Conversion des ORNANE – Chaque porteur d’ORNANE aura le droit, à tout moment entre la date 
d’inscription en compte des ORNANE (le 18 décembre 2024) et le 20 décembre 2024 (à 17h00 (CET) (la « 
Période de Conversion »), de convertir tout ou partie des ORNANE en actions nouvelles ou existantes de la 
Société au Prix de Conversion applicable, tel que défini ci-dessous (le « Droit de Conversion »).  
 
Chaque ORNANE donnera lieu, sur exercice du Droit de Conversion, à la remise d’un nombre d’actions 
nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule suivante (la « Conversion en Actions ») :  
 
Nombre d’actions à remettre sur conversion = (VA/PC)   
 
Avec : 

 
VA = valeur nominale augmentée des intérêts courus des ORNANE dont la conversion est demandée ; 
PC = Prix de conversion des ORNANE en actions (fixé selon les modalités ci-dessous). 
 
Le nombre d’actions nouvelles ou existantes remises par la Société dans le cadre de la Conversion en Actions 
sera donc calculé en divisant la valeur nominale totale des ORNANE dont la conversion est demandée, telle 
qu’augmentée des intérêts courus, par le prix de conversion des ORNANE (le « Prix de Conversion »), soit 
quatre (4) euros (le « Ratio de Conversion »). 
 
Il est précisé que le Ratio de Conversion sera susceptible de faire l’objet des ajustements décrits ci-après.  
 
Les ORNANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre entier d’actions, le règlement des 
rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
 
Au cours de la Période de Conversion, les porteurs d’ORNANE auront la faculté d’exercer leur Droit de 
Conversion pour tout ou partie des ORNANE qu’ils ont souscrites en adressant une demande de conversion 
à Uptevia. La date de la demande de conversion constitue la « Date de Conversion ».  
 
En cas d'exercice du Droit de Conversion, la souscription des actions nouvelles ou existantes sera réalisée 
du seul fait de la réception, par Uptevia, d'une demande de conversion (étant précisé que si la réception 
d’une demande de conversion par Uptevia a lieu un jour qui n’est pas un jour ouvré ou après 17h00 (CET) 
un jour ouvré, cette demande de conversion sera réputée avoir été réceptionnée par Uptevia le jour ouvré 
suivant).  
 
Les actions nouvelles seront entièrement libérées par compensation avec le montant de la créance 
obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui concerne la gestion 
des rompus éventuels, voir ci-dessous). Les porteurs d’ORNANE recevront livraison des actions nouvelles 
ou existantes le 24 décembre 2024.   
 
Le Droit de Conversion prendra fin à la date à laquelle les ORNANE auront été entièrement converties et au 
plus tard le 20 décembre 2024 (à 17h00 (CET)). 
 
Remboursement à la Date d’Echéance – A moins que le Droit de Conversion n’ait été exercé, la Société 
procèdera à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des ORNANE dont le 
remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, 
ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance, par la remise d’un nombre d’actions nouvelles ou 
existantes déterminé conformément à la formule de calcul de la Conversion en Actions (en substituant la 
Date d’Echéance à la Date de Conversion et avec un Prix de Conversion égal à la moyenne pondérée par les 
volumes des cours de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris entre le quinzième (15ème) jour de 
bourse (inclus) et le dixième (10ème) jour de bourse (exclus) précédant la Date d’Echéance.  
 
Il est précisé que chaque porteur d'ORNANE pourra, à sa discrétion et de manière dérogatoire à ce qui 
précède, solliciter un paiement d’un montant en espèces égal à la valeur nominale totale des ORNANE dont 
le remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, 
ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance. Cette demande devra être adressée à la Société 
entre le quinzième (15ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance à 8h (CET) et le dixième (10ème) jour 
de bourse précédant la Date d’Echéance à 17h (CET), par courrier électronique adressé à la Société 
(investiseurs@predilife.com) incluant (i) le nom du porteur d’ORNANE concerné, (ii) le nombre d’ORNANE 
concernées, et (iii) les coordonnées du compte bancaire sur lequel le remboursement des ORNANE en 
espèces devra être effectué par la Société. 
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En cas de remboursement à la Date d’Echéance par émission d’actions nouvelles de la Société, les actions 
nouvelles livrées aux porteurs d’ORNANE seront entièrement libérées par compensation avec le montant 
de la créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui 
concerne la gestion des rompus éventuels, voir ci-dessous).  
 
Tout remboursement en espèces à la Date d’Echéance devra être effectué par la Société par virement sur 
un compte bancaire indiqué à la Société par le porteur d'ORNANE concerné, en fonds immédiatement 
disponibles et librement transférables en euros. 
 
Taux de rendement actuariel brut – Le taux de rendement actuariel annuel brut s’élève à 8,5%. 
 
Sur le marché obligataire français, le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel qui, à 
une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés, les valeurs actuelles des montants à verser et 
des montants à recevoir (définition du Comité de normalisation obligataire). 
 
Rang des ORNANE – Les ORNANE constituent des engagements chirographaires directs, généraux, 
inconditionnels, non subordonnés et non assortis de sûretés de la Société, venant au même rang entre elles 
et, sous réserve des exceptions légales impératives, au même rang que les autres engagements, présents 
ou futurs, non subordonnés et non assortis de sûretés de la Société. 
 
La Société s’engage, jusqu’au remboursement effectif de la totalité des ORNANE, à ne pas conférer de 
sûretés au bénéfice des titulaires d’autres obligations émises ou garanties par la Société sans consentir les 
mêmes garanties et le même rang aux porteurs d’ORNANE. 
 
Cet engagement se rapporte exclusivement aux émissions d’obligations et n’affecte en rien la liberté de la 
Société de disposer de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur lesdits biens en toutes 
autres circonstances. 
 
Suspension du Droit de Conversion – En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi qu’en cas de fusion ou de scission, le Conseil 
d’administration se réserve le droit de suspendre la conversion des ORNANE pendant un délai qui ne pourra 
pas excéder trois (3) mois, cette faculté ne pouvant en aucun cas faire perdre aux porteurs d’ORNANE leurs 
droits à souscrire des actions nouvelles de la Société. 
  
Dans ce cas, un avis sera publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sept (7) jours au moins 
avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs d’ORNANE de la date à 
laquelle la conversion des ORNANE sera suspendue et de la date à laquelle elle reprendra.  
 
Maintien des droits des porteurs d’ORNANE 
 
(a) Conséquences de l’émission et engagements de la Société : Conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-98 du Code de commerce, la Société aura la faculté, sans consultation de l’assemblée générale des 
porteurs d’ORNANE, de procéder à l’amortissement de son capital social, à une modification de la 
répartition de ses bénéfices ou à l'émission d'actions de préférence sous réserve, tant qu'il existera des 
ORNANE en circulation, d'avoir pris les mesures nécessaires pour préserver les droits des porteurs 
d’ORNANE. 
 
(b) En cas de réduction du capital : En cas de réduction du capital de la Société motivée par des pertes et 
réalisée par la diminution du montant nominal ou du nombre d'actions composant le capital, les droits des 
porteurs d’ORNANE seront réduits en conséquence, comme s’ils avaient converti leurs ORNANE avant la 
date à laquelle la réduction de capital est devenue définitive.  
 
En cas de réduction du capital par diminution du nombre d'actions, le nouveau Ratio de Conversion sera 
égal au produit du Ratio de Conversion en vigueur avant la réduction du nombre d'actions par le rapport : 
(i) nombre d’actions composant le capital après l’opération divisé par (ii) le nombre d’actions composant le 
capital avant l’opération. 
 
(c) En cas d’opérations financières de la Société : A l’issue des opérations suivantes : (1.) opérations 
financières avec droit préférentiel de souscription, (2.) attribution gratuite d’actions aux actionnaires, 
regroupement ou division des actions, (3.) majoration du montant nominal des actions, (4.) distribution de 
réserves en espèces ou en nature, ou de primes, (5.) attribution gratuite aux actionnaires de la Société de 
tout instrument financier autre que des actions de la Société, (6.) absorption, fusion, scission, (7.) rachat de 
ses propres actions à un prix supérieur au cours de bourse, (8.) amortissement du capital, (9.) modification 
de la répartition de ses bénéfices par la création d’actions de préférence, que la Société pourrait réaliser à 
compter de la présente émission, le maintien des droits des porteurs d’ORNANE sera assuré en procédant 
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à un ajustement des conditions de conversion des ORNANE conformément aux articles L. 228-98 et suivants 
du Code de commerce. 
  
Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise la valeur des titres qui aurait été obtenue en cas de 
conversion des ORNANE avant la réalisation d’une des opérations susmentionnées et la valeur des titres qui 
sera obtenue en cas de conversion après réalisation de ladite opération. 
  
En cas d’ajustements réalisés, le nouveau Ratio de Conversion sera déterminé au centième d’action près 
(0,005 étant arrondi au centième supérieur). Les éventuels ajustements ultérieurs seront effectués à partir 
du Ratio de Conversion qui précède ainsi calculé et arrondi. Toutefois, les ORNANE ne pourront donner lieu 
qu’à la livraison d’un nombre entier d’actions, le règlement des rompus étant précisé ci-dessous au 
paragraphe « Règlement des rompus ». 
  
Dans l’hypothèse où la Société réaliserait des opérations pour lesquelles un ajustement n’aurait pas été 
effectué au titre des opérations (1) à (9) précisées ci-dessus et où une législation ou une réglementation 
ultérieure prévoirait un ajustement, ou dans l’hypothèse où une législation ou réglementation ultérieure 
modifierait les ajustements prévus, ou dans tout autre cas le justifiant, la Société procédera à cet 
ajustement conformément aux dispositions législatives ou réglementaires applicables et aux usages en la 
matière sur le marché français, au besoin par recours à une expertise. 
   
(d) Opérations réalisées par la Société : Conformément aux dispositions de l’article L. 228-98 du Code de 
commerce, la Société aura la faculté, sans consultation de l’assemblée générale des porteurs d’ORNANE, 
de modifier sa forme ou son objet social. 
 
Information des porteurs d’ORNANE en cas d’ajustements – En cas d’ajustement, les nouvelles conditions 
d’exercice du Droit de Conversion seront portées à la connaissance des porteurs d’ORNANE issus de la 
présente émission au moyen d’un avis publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO). Le 
Conseil d’administration rendra compte des éléments de calcul et des résultats de l’ajustement dans le 
premier rapport annuel suivant cet ajustement. 
 
Règlement des rompus – Tout porteur d’ORNANE exerçant le Droit de Conversion, ou dont les ORNANE 
seraient remboursées en actions à la Date d’Echéance, pourra obtenir un nombre d’actions nouvelles ou 
existantes de la Société calculé en appliquant au nombre d’ORNANE présentées le Ratio de Conversion en 
vigueur. 
 
Lorsque le nombre d’actions ainsi calculé ne sera pas un nombre entier, le porteur d’ORNANE pourra se voir 
attribuer, à la discrétion de la Société : 
 

- soit le nombre entier d’actions immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé par la Société 
une soulte en espèces égale au produit de la fraction d’action formant « rompu » par la valeur de 
l’action. La valeur de l’action sera évaluée sur la base du dernier cours de clôture de l’action de la 
Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les actions de la Société 
seront cotées lors de la séance de bourse précédant, selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas 
d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date 
d’Echéance ; 

 
- soit le nombre entier d’actions immédiatement supérieur, à la condition de verser à la Société une 

somme égale à la valeur de la fraction d’action supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base 
du derniers cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre 
marché sur lequel les actions de la Société seront cotées lors de la séance de bourse précédant, 
selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième 
(10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance. 

 
Masse des porteurs d’ORNANE – Conformément à l’article L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs 
d’ORNANE sont regroupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse jouissant de la 
personnalité civile.  
  
L’assemblée générale des porteurs d’ORNANE est appelée à autoriser les modifications des modalités des 
ORNANE et à statuer sur toute décision que la loi soumet obligatoirement à son autorisation. L’assemblée 
générale des porteurs d’ORNANE délibère également sur les propositions de fusion ou de scission de la  
 
Société par application des articles L. 228-65, I, 3°, L. 236-13 et L. 236-18 du Code de commerce, dont les 
dispositions, ainsi que celles de l’article L. 228-73 du Code de commerce, s’appliqueront. 
 
En l’état actuel de la législation, chaque ORNANE donne droit à une (1) voix. L’assemblée générale 
extraordinaire des porteurs d’ORNANE ne délibère valablement que si les porteurs présents ou représentés 
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possèdent au moins le quart des ORNANE ayant le droit de vote sur première convocation et au moins le 
cinquième sur deuxième convocation. Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
porteurs présents ou représentés. 
 
En application de l’article L. 228-47 du Code de commerce, est désigné représentant unique de la masse 
des porteurs d’ORNANE (le « Représentant de la Masse ») : Aether Financial Services, 36 rue de Monceau, 
75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résolution contraire de l’assemblée générale des 
porteurs d’ORNANE, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des porteurs d’ORNANE tous les actes de 
gestion pour la défense des intérêts communs des porteurs d’ORNANE. Il exercera ses fonctions jusqu’à son 
décès, sa démission, sa révocation par l’assemblée générale des porteurs d’ORNANE ou la survenance d’une 
incompatibilité. 
 
Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier remboursement général des ORNANE. Ce terme est, le 
cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la solution définitive des procédures en cours dans lesquelles 
le Représentant de la Masse serait engagé et à l’exécution des décisions ou transactions intervenues. Le 
Représentant de la Masse percevra une rémunération de 500 euros hors taxes par an au titre de ses 
fonctions.  
 
Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligations offriraient aux souscripteurs des droits identiques à 
ceux des ORNANE et si les contrats d’émission le prévoient, les porteurs de l’ensemble de ces obligations 
seront regroupés en une masse unique. 
 
Cotation et nature des actions nouvelles résultant du remboursement des ORNANE en actions – Les 
actions nouvelles qui résulteront du remboursement des ORNANE en actions seront des actions ordinaires 
de la Société, de même catégorie que les actions existantes de la Société. Elles seront, dès leur admission 
aux négociations sur Euronext Growth Paris (ou sur tout autre marché sur lequel les actions de la Société 
seront admises aux négociations), assimilées aux actions anciennes de la Société. 
  
Elles seront ainsi négociées sous le même code ISIN que les actions existantes de la Société, soit 
FR0010169920. 
  
Les actions résultant du remboursement des ORNANE en actions seront soumises à toutes les stipulations 
statutaires et porteront jouissance à compter de leur émission. En conséquence, elles donneront droit à 
l’intégralité de toute distribution décidée à compter de leur date d’émission. 
  
Tribunaux compétents – Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social lorsque la 
Société est défenderesse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire du 
Code de procédure civile. 
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Annexe 19 : termes et condi>ons des OCEANE de juillet 2025 

Modalités de l’émission des OCEANE 
 
Valeur nominale des OCEANE – La valeur nominale unitaire de chaque OCEANE est de 1.000 
euros. 
 
Nombre d’OCEANE à émettre – Le nombre total maximum d’OCEANE à émettre dans le cadre 
de l’émission envisagée s’élève à 1.000, représentant un emprunt obligataire d’un montant 
nominal maximum de 1.000.000 euros.  
 
Prix de souscription – Le prix de souscription unitaire des OCEANE est égal à leur valeur 
nominale, soit 1.000 euros. 
  
Période de souscription – La période de souscription des OCEANE sera ouverte du 3 juillet 2025 
inclus au 18 juillet 2025 inclus. La période de souscription sera close par anticipation dès que 
l’intégralité de l’emprunt obligataire aura été souscrit.  
 
Forme des OCEANE – Les OCEANE seront des valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société, créées conformément au droit français applicable (article L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce). 
 
Les OCEANE entièrement libérées seront émises au nominatif pur. Les OCEANE seront 
obligatoirement inscrites en compte tenu par Uptevia (90-110 Esplanade du Général de Gaulle 
92931 Paris La Défense Cedex), mandataire de la Société. Les droits des porteurs d’OCEANE 
seront ainsi représentés par une inscription à leur nom sur un compte-titres dans les 
livres d’Uptevia. 
 
La date prévue d’inscription en compte des OCEANE est le 25 juillet 2025.  
 
Transfert des OCEANE – Les OCEANE se transmettront par virement de compte à compte et le 
transfert de propriété des OCEANE résultera de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur. 
 
Tout cessionnaire qui deviendra porteur d'une OCEANE, par quelque moyen et pour quelque 
raison que ce soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligations découlant 
des présents termes et conditions. 
 
Cotation des OCEANE – Les OCEANE ne feront l’objet d’aucune demande d’admission sur un 
marché financier lors de leur émission. 
 
Devise d’émission des OCEANE – L’émission des OCEANE sera réalisée en euros.  
 
Durée de l’emprunt – La durée de l’emprunt est de quatre (4) ans à compter de la date d’émission 
des OCEANE. Ainsi, les OCEANE viendront à échéance le 25 juillet 2029 (la « Date d’Echéance 
»).  
 
Intérêt annuel – Les OCEANE porteront intérêt à un taux de huit et demi pourcent (8,5 %) l’an à 
compter de leur date d’émission, soit le 25 juillet 2025. Il est précisé que les intérêts seront 
capitalisés tous les ans. 
   
Le paiement des intérêts aura lieu intégralement en actions ou en espèces, selon le mode de 
remboursement des OCEANE correspondantes, à la Date d’Echéance. Il est précisé que si la date 
de paiement de l’intérêt n’est pas un jour ouvré, l’intérêt sera payé le premier jour ouvré suivant.  
  
Le montant des intérêts annuels sera calculé en appliquant le taux annuel à la somme (i) de la 
valeur nominale unitaire des OCEANE, et (ii) des intérêts annuels échus le cas échéant, 
nonobstant le nombre de jours de chaque année.  
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Lors du remboursement du principal des OCEANE, les intérêts calculés jusqu’à ce 
remboursement seront payés concomitamment. 
 
 
En cas d’exercice par le porteur d’OCEANE de son Droit de Conversion (tel que défini ci-après), 
celui-ci entraînera le paiement des intérêts annuels échus et de l’intérêt annuel au titre de l’année 
courue, calculé conformément au paragraphe ci-après. 
 
Tout montant d’intérêt annuel afférent à une période d’intérêts inférieure à une année entière 
sera calculé en appliquant à la valeur nominale des OCEANE, et aux intérêts annuels échus le cas 
échéant, le produit de (a) 8,5 % et (b) du rapport entre (x) le nombre exact de jours courus depuis 
la précédente date de paiement d’intérêts (ou, le cas échéant, de la date d’émission des 
OCEANE) et (y) le nombre de jours compris entre la prochaine date de paiement d’intérêts 
(exclue) et la date anniversaire de cette dernière date (incluse) au cours de l’année précédente 
(soit 365 jours ou 366 jours). 
 
Conversion des OCEANE – Sauf si les droits de conversion du porteur d’OCEANE ont pris fin, 
chaque porteur d’OCEANE aura le droit, pendant chacune des périodes suivantes (chacune, une 
« Période de Conversion ») : 
 

i. à tout moment entre le 25 juillet 2025 et le 28 juillet 2025 (à 17h00 (CET)) ; et 
 

ii. à compter du 1er novembre 2025 jusqu’à la Date d’Échéance : à tout moment entre le 
premier (1er) jour ouvré et le vingtième (20ème) jour ouvré (à 17h00 (CET)) de chaque mois 
de novembre, 

 
de convertir tout ou partie des OCEANE en actions nouvelles ou existantes de la Société au Prix 
de Conversion applicable, tel que défini ci-dessous, sur la Période de Conversion considérée (le 
« Droit de Conversion »).  
 
Chaque OCEANE donnera lieu, sur exercice du Droit de Conversion, à la remise d’un nombre 
d’actions nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule suivante (la « Conversion 
en Actions ») :  
 
Nombre d’actions à remettre sur conversion = (VA/PC)   
 
Avec : 

 
VA = valeur nominale augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts 
courus jusqu’à la Date de Conversion, des OCEANE dont la conversion est demandée ; 
PC = Prix de conversion des OCEANE en actions (fixé selon les modalités ci-dessous). 
 
Le nombre d’actions nouvelles ou existantes remises par la Société dans le cadre de la Conversion 
en Actions sera donc calculé en divisant la valeur nominale totale des OCEANE dont la conversion 
est demandée, telle qu’augmentée des intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts 
courus, par le prix de conversion des OCEANE (le « Prix de Conversion »), déterminé comme 
suit (le « Ratio de Conversion ») : 
 

Période de Conversion Prix de Conversion applicable 
25-28 juillet 2025 Trois euros et trente centimes 

(3,30)  
Novembre 2025 Quatre (4) euros 
Novembre 2026 Douze (12) euros 
Novembre 2027 Quatorze (14) euros 
Novembre 2028 Dix-Sept (17) euros 

 
Il est précisé que le Ratio de Conversion sera susceptible de faire l’objet des ajustements décrits 
ci-après.  
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Les OCEANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre entier d’actions, le règlement 
des rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
 
Au cours de chaque Période de Conversion, les porteurs d’OCEANE auront la faculté d’exercer 
leur Droit de Conversion pour tout ou partie des OCEANE qu’ils détiennent (ou, s'agissant de 
l'exercice du Droit de Conversion entre le 25 et le 28 juillet 2025, pour tout ou partie des 
OCEANE qu'ils ont souscrites) en adressant une demande de conversion à Predilife. La date de 
la demande de conversion constitue la « Date de Conversion ».  
 
En cas d’exercice du Droit de Conversion, la souscription des actions nouvelles ou existantes sera 
réalisée du seul fait de la réception, par Uptevia, d'une demande de conversion (étant précisé 
que si la réception d’une demande de conversion par Uptevia a lieu un jour qui n’est pas un jour 
ouvré ou après 17h00 (CET) un jour ouvré, cette demande de conversion sera réputée avoir été 
réceptionnée par Uptevia le jour ouvré suivant). Par exception à ce qui précède, en cas d'exercice 
du Droit de Conversion entre le 25 et le 28 juillet 2025, la souscription des actions nouvelles ou 
existantes sera réalisée le 31 juillet 2025.  
 
Les actions nouvelles seront entièrement libérées par compensation avec le montant de la 
créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui 
concerne la gestion des rompus éventuels, voir ci-dessous). Les porteurs d’OCEANE recevront 
livraison des actions nouvelles ou existantes au plus tard le septième jour ouvré suivant la Date 
de Conversion, étant précisé qu'en cas d'exercice du Droit de Conversion entre le 25 et le 28 
juillet 2025 les porteurs d’OCEANE recevront livraison des actions nouvelles ou existantes le 31 
juillet 2025. 
 
Le Droit de Conversion prendra fin à la date à laquelle les OCEANE auront été entièrement 
converties ou remboursées. 
 
Remboursement à la Date d’Echéance – A moins que le Droit de Conversion n’ait été exercé, la 
valeur nominale des OCEANE émises et le montant des intérêts échus feront l’objet d’un 
remboursement total, en une seule fois à la Date d’Echéance.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris le 
dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait supérieur à vingt (20) euros, 
la Société procèdera à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE 
dont le remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels 
échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance, par la remise d’un 
nombre d’actions nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule de calcul de la 
Conversion en Actions (en substituant la Date d’Echéance à la Date de Conversion) et du Prix de 
Conversion susvisés (i.e. sur la base d’un prix d’émission par action fixé à vingt (20) euros.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris le 
dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait inférieur à vingt (20) euros, 
la Société pourra, à sa discrétion, procéder à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale 
totale des OCEANE dont le remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des 
intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance (i) 
soit en espèces, (ii) soit par la remise d’un nombre d’actions nouvelles ou existantes déterminé 
conformément à la formule de calcul de la Conversion en Actions susvisée (en substituant la Date 
d’Echéance à la Date de Conversion), étant toutefois précisé que le Prix de Conversion alors 
applicable sera égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société 
sur Euronext Growth Paris entre le quinzième (15ème) jour de bourse (inclus) et le dixième 
(10ème) jour de bourse (exclu) précédant la Date d’Echéance. 
 
La Société informera Uptevia des modalités de remboursement des OCEANE au plus tard le 
cinquième (5ème) jour ouvré précédant la Date d’Echéance. 
 
En cas de remboursement à la Date d’Echéance par émission d’actions nouvelles de la Société, 
les actions nouvelles livrées aux porteurs d’OCEANE seront entièrement libérées par 
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compensation avec le montant de la créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en 
espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui concerne la gestion des rompus éventuels, voir ci-
dessous).  
 
Tout remboursement en espèces à la Date d’Echéance devra être effectué par la Société par 
virement sur un compte bancaire indiqué à la Société par le porteur d'OCEANE concerné, en 
fonds immédiatement disponibles et librement transférables en euros. 
 
Taux de rendement actuariel brut – Le taux de rendement actuariel annuel brut s’élève à 8,5 %. 
 
Sur le marché obligataire français, le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel 
qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés, les valeurs actuelles des 
montants à verser et des montants à recevoir (définition du Comité de normalisation obligataire). 
 
Rang des OCEANE – Les OCEANE constituent des engagements chirographaires directs, 
généraux, inconditionnels, non subordonnés et non assortis de sûretés de la Société, venant au 
même rang entre elles et, sous réserve des exceptions légales impératives, au même rang que 
les autres engagements, présents ou futurs, non subordonnés et non assortis de sûretés de la 
Société. 
 
La Société s’engage, jusqu’au remboursement effectif de la totalité des OCEANE, à ne pas 
conférer de sûretés au bénéfice des titulaires d’autres obligations émises ou garanties par la 
Société sans consentir les mêmes garanties et le même rang aux porteurs d’OCEANE. 
 
Cet engagement se rapporte exclusivement aux émissions d’obligations et n’affecte en rien la 
liberté de la Société de disposer de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur 
lesdits biens en toutes autres circonstances. 
 
Suspension du Droit de Conversion – En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de 
nouvelles valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi qu’en cas de fusion ou 
de scission, le Conseil d’administration se réserve le droit de suspendre la conversion des 
OCEANE pendant un délai qui ne pourra pas excéder trois (3) mois, cette faculté ne pouvant en 
aucun cas faire perdre aux porteurs d’OCEANE leurs droits à souscrire des actions nouvelles de 
la Société. 
  
Dans ce cas, un avis sera publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sept (7) 
jours au moins avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs 
d’OCEANE de la date à laquelle la conversion des OCEANE sera suspendue et de la date à 
laquelle elle reprendra.  
 
Maintien des droits des porteurs d’OCEANE 
 
(a) Conséquences de l’émission et engagements de la Société : Conformément aux dispositions 
de l’article L. 228-98 du Code de commerce, la Société aura la faculté, sans consultation de 
l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE, de procéder à l’amortissement de son capital 
social, à une modification de la répartition de ses bénéfices ou à l'émission d'actions de 
préférence sous réserve, tant qu'il existera des OCEANE en circulation, d'avoir pris les mesures 
nécessaires pour préserver les droits des porteurs d’OCEANE. 
 
(b) En cas de réduction du capital : En cas de réduction du capital de la Société motivée par des 
pertes et réalisée par la diminution du montant nominal ou du nombre d'actions composant le 
capital, les droits des porteurs d’OCEANE seront réduits en conséquence, comme s’ils avaient 
converti leurs OCEANE avant la date à laquelle la réduction de capital est devenue définitive.  
 
En cas de réduction du capital par diminution du nombre d'actions, le nouveau Ratio de 
Conversion sera égal au produit du Ratio de Conversion en vigueur avant la réduction du nombre 
d'actions par le rapport : (i) nombre d’actions composant le capital après l’opération divisé par 
(ii) le nombre d’actions composant le capital avant l’opération. 
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(c) En cas d’opérations financières de la Société : A l’issue des opérations suivantes : (1.) 
opérations financières avec droit préférentiel de souscription, (2.) attribution gratuite d’actions 
aux actionnaires, regroupement ou division des actions, (3.) majoration du montant nominal des 
actions, (4.) distribution de réserves en espèces ou en nature, ou de primes, (5.) attribution 
gratuite aux actionnaires de la Société de tout instrument financier autre que des actions de la 
Société, (6.) absorption, fusion, scission, (7.) rachat de ses propres actions à un prix supérieur au 
cours de bourse, (8.) amortissement du capital, (9.) modification de la répartition de ses bénéfices 
par la création d’actions de préférence, que la Société pourrait réaliser à compter de la présente 
émission, le maintien des droits des porteurs d’OCEANE sera assuré en procédant à un 
ajustement des conditions de conversion des OCEANE conformément aux articles L. 228-98 et 
suivants du Code de commerce. 
  
Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise la valeur des titres qui aurait été obtenue 
en cas de conversion des OCEANE avant la réalisation d’une des opérations susmentionnées et 
la valeur des titres qui sera obtenue en cas de conversion après réalisation de ladite opération. 
  
En cas d’ajustements réalisés, le nouveau Ratio de Conversion sera déterminé au centième 
d’action près (0,005 étant arrondi au centième supérieur). Les éventuels ajustements ultérieurs 
seront effectués à partir du Ratio de Conversion qui précède ainsi calculé et arrondi. Toutefois, 
les OCEANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre entier d’actions, le règlement 
des rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
  
Dans l’hypothèse où la Société réaliserait des opérations pour lesquelles un ajustement n’aurait 
pas été effectué au titre des opérations (1) à (9) précisées ci-dessus et où une législation ou une 
réglementation ultérieure prévoirait un ajustement, ou dans l’hypothèse où une législation ou 
réglementation ultérieure modifierait les ajustements prévus, ou dans tout autre cas le justifiant, 
la Société procédera à cet ajustement conformément aux dispositions législatives ou 
réglementaires applicables et aux usages en la matière sur le marché français, au besoin par 
recours à une expertise, qui pourra être effectuée par l’Agent de Calcul à la demande de la 
Société. 
   
(d) Opérations réalisées par la Société : Conformément aux dispositions de l’article L. 228-98 du 
Code de commerce, la Société aura la faculté, sans consultation de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, de modifier sa forme ou son objet social. 
 
Information des porteurs d’OCEANE en cas d’ajustements – En cas d’ajustement, les nouvelles 
conditions d’exercice du Droit de Conversion seront portées à la connaissance des porteurs 
d’OCEANE issus de la présente émission au moyen d’un avis publié au Bulletin des Annonces 
Légales Obligatoires (BALO). Le Conseil d’administration rendra compte des éléments de calcul 
et des résultats de l’ajustement dans le premier rapport annuel suivant cet ajustement. 
 
Règlement des rompus – Tout porteur d’OCEANE exerçant le Droit de Conversion, ou dont les 
OCEANE seraient remboursées en actions à la Date d’Echéance, pourra obtenir un nombre 
d’actions nouvelles ou existantes de la Société calculé en appliquant au nombre d’OCEANE 
présentées le Ratio de Conversion en vigueur. 
 
Lorsque le nombre d’actions ainsi calculé ne sera pas un nombre entier, le porteur d’OCEANE 
pourra se voir attribuer, à la discrétion de la Société : 
 

- soit le nombre entier d’actions immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé par 
la Société une soulte en espèces égale au produit de la fraction d’action formant « rompu 
» par la valeur de l’action. La valeur de l’action sera évaluée sur la base du dernier cours 
de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché 
sur lequel les actions de la Société seront cotées lors de la séance de bourse précédant, 
selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le 
dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance ; 

 
- soit le nombre entier d’actions immédiatement supérieur, à la condition de verser à la 

Société une somme égale à la valeur de la fraction d’action supplémentaire ainsi 
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demandée, évaluée sur la base du derniers cours de clôture de l’action de la Société sur 
Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les actions de la Société seront 
cotées lors de la séance de bourse précédant, selon le cas, (i) la Date de Conversion en 
cas d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième (10ème) jour de bourse précédant 
la Date d’Echéance. 

 
 
Masse des porteurs d’OCEANE – Conformément à l’article L. 228-103 du Code de commerce, 
les porteurs d’OCEANE sont regroupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse 
jouissant de la personnalité civile.  
  
L’assemblée générale des porteurs d’OCEANE est appelée à autoriser les modifications des 
modalités des OCEANE et à statuer sur toute décision que la loi soumet obligatoirement à son 
autorisation. L’assemblée générale des porteurs d’OCEANE délibère également sur les 
propositions de fusion ou de scission de la  
 
Société par application des articles L. 228-65, I, 3°, L. 236-13 et L. 236-18 du Code de commerce, 
dont les dispositions, ainsi que celles de l’article L. 228-73 du Code de commerce, s’appliqueront. 
 
En l’état actuel de la législation, chaque OCEANE donne droit à une (1) voix. L’assemblée 
générale extraordinaire des porteurs d’OCEANE ne délibère valablement que si les porteurs 
présents ou représentés possèdent au moins le quart des OCEANE ayant le droit de vote sur 
première convocation et au moins le cinquième sur deuxième convocation. Elle statue à la 
majorité des deux tiers des voix dont disposent les porteurs présents ou représentés. 
 
En application de l’article L. 228-47 du Code de commerce, est désigné représentant unique de 
la masse des porteurs d’OCEANE (le « Représentant de la Masse ») : Aether Financial Services, 
36 rue de Monceau, 75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résolution contraire de l’assemblée 
générale des porteurs d’OCEANE, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des porteurs 
d’OCEANE tous les actes de gestion pour la défense des intérêts communs des porteurs 
d’OCEANE. Il exercera ses fonctions jusqu’à son décès, sa démission, sa révocation par 
l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE ou la survenance d’une incompatibilité. 
 
Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier remboursement général des OCEANE. Ce 
terme est, le cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la solution définitive des procédures en 
cours dans lesquelles le Représentant de la Masse serait engagé et à l’exécution des décisions ou 
transactions intervenues. Le Représentant de la Masse percevra une rémunération de 500 euros 
hors taxes par an au titre de ses fonctions.  
 
Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligations offriraient aux souscripteurs des droits 
identiques à ceux des OCEANE et si les contrats d’émission le prévoient, les porteurs de 
l’ensemble de ces obligations seront regroupés en une masse unique. 
 
Cotation et nature des actions nouvelles résultant de la conversion des OCEANE – Les actions 
nouvelles qui résulteront de la conversion des OCEANE seront des actions ordinaires de la 
Société, de même catégorie que les actions existantes de la Société. Elles seront, dès leur 
admission aux négociations sur Euronext Growth Paris (ou sur tout autre marché sur lequel les 
actions de la Société seront admises aux négociations), assimilées aux actions anciennes de la 
Société. 
  
Elles seront ainsi négociées sous le même code ISIN que les actions existantes de la Société, soit 
FR0010169920. 
  
Les actions résultant de la conversion des OCEANE seront soumises à toutes les stipulations 
statutaires et porteront jouissance à compter de leur émission. En conséquence, elles donneront 
droit à l’intégralité de toute distribution décidée à compter de leur date d’émission. 
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Tribunaux compétents – Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social 
lorsque la Société est défenderesse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf 
disposition contraire du Code de procédure civile. 
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Annexe 20 : termes et condi>ons des OCEANE de décembre 2025 

Modalités de l’émission des OCEANE  
 
Valeur nominale des OCEANE – La valeur nominale unitaire de chaque OCEANE est de 500 
euros. 
 
Nombre d’OCEANE à émettre – Le nombre total maximum d’OCEANE à émettre dans le cadre 
de l’émission envisagée s’élève à 3.000, représentant un emprunt obligataire d’un montant 
nominal maximum de 1.500.000 euros. Il est toutefois précisé que la Société se réserve le droit, 
en cas de forte demande de souscription de la part des investisseurs, d’augmenter le nombre 
total maximum d’OCEANE à émettre dans le cadre de l’émission envisagée à 6.000 OCEANE, 
représentant un emprunt obligataire d’un montant nominal maximum de 3.000.000 euros. 
 
Prix de souscription – Le prix de souscription unitaire des OCEANE est égal à leur valeur 
nominale, soit 500 euros. 
  
Période de souscription – La période de souscription des OCEANE sera ouverte du 17 novembre 
2025 inclus au 5 décembre 2025 inclus. La période de souscription sera close par anticipation dès 
que l’intégralité de l’emprunt obligataire aura été souscrit.  
 
Forme des OCEANE – Les OCEANE seront des valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société, créées conformément au droit français applicable (article L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce). 
 
Les OCEANE entièrement libérées seront émises au nominatif pur. Les OCEANE seront 
obligatoirement inscrites en compte tenu par Uptevia (90-110 Esplanade du Général de Gaulle 
92931 Paris La Défense Cedex), mandataire de la Société. Les droits des porteurs d’OCEANE 
seront ainsi représentés par une inscription à leur nom sur un compte-titres dans les 
livres d’Uptevia. 
 
La date prévue d’inscription en compte des OCEANE est le 19 décembre 2025. 
 
Transfert des OCEANE – Les OCEANE se transmettront par virement de compte à compte et le 
transfert de propriété des OCEANE résultera de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur. 
 
Tout cessionnaire qui deviendra porteur d'une OCEANE, par quelque moyen et pour quelque 
raison que ce soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligations découlant 
des présents termes et conditions. 
 
Cotation des OCEANE – Les OCEANE ne feront l’objet d’aucune demande d’admission sur un 
marché financier lors de leur émission. 
 
Devise d’émission des OCEANE – L’émission des OCEANE sera réalisée en euros.  
 
Durée de l’emprunt – La durée de l’emprunt est de cinq (5) ans à compter de la date d’émission 
des OCEANE. Ainsi, les OCEANE viendront à échéance le 19 décembre 2030 (la « Date 
d’Echéance »).  
 
Intérêt annuel – Les OCEANE porteront intérêt à un taux de huit et demi pourcent (8,5 %) l’an à 
compter de leur date d’émission, soit le 19 décembre 2025. Il est précisé que les intérêts seront 
capitalisés tous les ans. 
   
Le paiement des intérêts aura lieu intégralement en actions ou en espèces, selon le mode de 
remboursement des OCEANE correspondantes, à la Date d’Echéance. Il est précisé que si la date 
de paiement de l’intérêt n’est pas un jour ouvré, l’intérêt sera payé le premier jour ouvré suivant.  
  
Le montant des intérêts annuels sera calculé en appliquant le taux annuel à la somme (i) de la 
valeur nominale unitaire des OCEANE, et (ii) des intérêts annuels échus le cas échéant, 
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nonobstant le nombre de jours de chaque année.  
  
Lors du remboursement du principal des OCEANE, les intérêts calculés jusqu’à ce 
remboursement seront payés concomitamment. 
 
Tout montant d’intérêt annuel afférent à une période d’intérêts inférieure à une année entière 
sera calculé en appliquant à la valeur nominale des OCEANE, et aux intérêts annuels échus le cas 
échéant, le produit de (a) 8,5 % et (b) du rapport entre (x) le nombre exact de jours courus depuis 
la précédente date de paiement d’intérêts (ou, le cas échéant, de la date d’émission des 
OCEANE) et (y) le nombre de jours compris entre la prochaine date de paiement d’intérêts 
(exclue) et la date anniversaire de cette dernière date (incluse) au cours de l’année précédente 
(soit 365 jours ou 366 jours). 
 
Conversion des OCEANE – Chaque porteur d’OCEANE aura le droit, à tout moment entre le 19 
décembre 2025 et le 22 décembre 2025 (à 17h00 (CET)) (la « Période de Conversion »), de 
convertir tout ou partie des OCEANE en actions nouvelles ou existantes de la Société au Prix de 
Conversion, tel que défini ci-dessous (le « Droit de Conversion »).  
 
Chaque OCEANE donnera lieu, sur exercice du Droit de Conversion, à la remise d’un nombre 
d’actions nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule suivante (la « Conversion 
en Actions ») :  
 
Nombre d’actions à remettre sur conversion = (VA/PC)   
 
Avec : 

 
VA = valeur nominale augmentée des intérêts courus des OCEANE dont la conversion est 
demandée ; 
PC = Prix de conversion des OCEANE en actions, soit trois (3) euros. 
 
Le nombre d’actions nouvelles ou existantes remises par la Société dans le cadre de la Conversion 
en Actions sera donc calculé en divisant la valeur nominale totale des OCEANE dont la conversion 
est demandée, telle qu’augmentée des intérêts courus, par le prix de conversion des OCEANE 
(le « Prix de Conversion »), soit trois (3) euros (le « Ratio de Conversion »).  
 
Il est précisé que le Ratio de Conversion sera susceptible de faire l’objet des ajustements décrits 
ci-après.  
 
Les OCEANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre entier d’actions, le règlement 
des rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
 
Au cours de la Période de Conversion, les porteurs d’OCEANE auront la faculté d’exercer leur 
Droit de Conversion pour tout ou partie des OCEANE qu’ils ont souscrites en adressant une 
demande de conversion à Uptevia. La date de la demande de conversion constitue la « Date de 
Conversion ».  
 
En cas d’exercice du Droit de Conversion, la souscription des actions nouvelles ou existantes sera 
réalisée du seul fait de la réception, par Uptevia, d'une demande de conversion (étant précisé 
que si la réception d’une demande de conversion par Uptevia a lieu un jour qui n’est pas un jour 
ouvré ou après 17h00 (CET) un jour ouvré, cette demande de conversion sera réputée avoir été 
réceptionnée par Uptevia le jour ouvré suivant).  
 
Les actions nouvelles seront entièrement libérées par compensation avec le montant de la 
créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui 
concerne la gestion des rompus éventuels, voir ci-dessous). Les porteurs d’OCEANE recevront 
livraison des actions nouvelles ou existantes au plus tard le septième jour ouvré suivant la Date 
de Conversion. Les porteurs d'OCEANE recevront livraison des actions nouvelles ou existantes le 
29 décembre 2025.   
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Le Droit de Conversion prendra fin à la date à laquelle les OCEANE auront été entièrement 
converties ou remboursées et au plus tard le 22 décembre 2025 (à 17h00 (CET)). 
 
Remboursement à la Date d’Echéance – A moins que le Droit de Conversion n’ait été exercé, la 
valeur nominale des OCEANE émises, augmentée des intérêts échus et capitalisés, et le montant 
des intérêts courus feront l’objet d’un remboursement total, en une seule fois à la Date 
d’Echéance.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris le 
dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait supérieur à vingt (20) euros, 
la Société procèdera à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale totale des OCEANE 
dont le remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des intérêts annuels 
échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance, par la remise d’un 
nombre d’actions nouvelles ou existantes déterminé conformément à la formule de calcul de la 
Conversion en Actions (en substituant la Date d’Echéance à la Date de Conversion) et du Prix de 
Conversion susvisés, sur la base d’un prix d’émission par action fixé à vingt (20) euros.  
 
Dans l’hypothèse où le cours de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris le 
dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance serait inférieur à vingt (20) euros, 
la Société pourra, à sa discrétion, procéder à un paiement d’un montant égal à la valeur nominale 
totale des OCEANE dont le remboursement doit avoir lieu à la Date d’Echéance, augmentée des 
intérêts annuels échus et capitalisés, ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance (i) 
soit en espèces, (ii) soit par la remise d’un nombre d’actions nouvelles ou existantes calculé en 
divisant la valeur nominale totale des OCEANE, telle qu’augmentée des intérêts annuels échus et 
capitalisés, ainsi que des intérêts courus jusqu’à la Date d’Echéance, par la moyenne pondérée 
par les volumes des cours de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris entre le quinzième 
(15ème) jour de bourse (inclus) et le dixième (10ème) jour de bourse (exclu) précédant la Date 
d’Echéance. 
 
La Société informera Uptevia des modalités de remboursement des OCEANE au plus tard le 
cinquième (5ème) jour ouvré précédant la Date d’Echéance. 
 
En cas de remboursement à la Date d’Echéance par émission d’actions nouvelles de la Société, 
les actions nouvelles livrées aux porteurs d’OCEANE seront entièrement libérées par 
compensation avec le montant de la créance obligataire, sans versement d’aucune soulte en 
espèces de part ni d’autre (sauf en ce qui concerne la gestion des rompus éventuels, voir ci-
dessous).  
 
Tout remboursement en espèces à la Date d’Echéance devra être effectué par la Société par 
virement sur un compte bancaire indiqué à la Société par le porteur d'OCEANE concerné, en 
fonds immédiatement disponibles et librement transférables en euros. 
 
Taux de rendement actuariel brut – Le taux de rendement actuariel annuel brut s’élève à 8,5 %. 
 
Sur le marché obligataire français, le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel 
qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés, les valeurs actuelles des 
montants à verser et des montants à recevoir (définition du Comité de normalisation obligataire). 
 
Rang des OCEANE – Les OCEANE constituent des engagements chirographaires directs, 
généraux, inconditionnels, non subordonnés et non assortis de sûretés de la Société, venant au 
même rang entre elles et, sous réserve des exceptions légales impératives, au même rang que 
les autres engagements, présents ou futurs, non subordonnés et non assortis de sûretés de la 
Société. 
 
La Société s’engage, jusqu’au remboursement effectif de la totalité des OCEANE, à ne pas 
conférer de sûretés au bénéfice des titulaires d’autres obligations émises ou garanties par la 
Société sans consentir les mêmes garanties et le même rang aux porteurs d’OCEANE. 
 



 

 
 

137 
 

Cet engagement se rapporte exclusivement aux émissions d’obligations et n’affecte en rien la 
liberté de la Société de disposer de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur 
lesdits biens en toutes autres circonstances. 
 
Suspension du Droit de Conversion – En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de 
nouvelles valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi qu’en cas de fusion ou 
de scission, le Conseil d’administration se réserve le droit de suspendre la conversion des 
OCEANE pendant un délai qui ne pourra pas excéder trois (3) mois, cette faculté ne pouvant en 
aucun cas faire perdre aux porteurs d’OCEANE leurs droits à souscrire des actions nouvelles de 
la Société. 
  
Dans ce cas, un avis sera publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sept (7) 
jours au moins avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs 
d’OCEANE de la date à laquelle la conversion des OCEANE sera suspendue et de la date à 
laquelle elle reprendra.  
 
Maintien des droits des porteurs d’OCEANE 
 
(a) Conséquences de l’émission et engagements de la Société : Conformément aux dispositions 
de l’article L. 228-98 du Code de commerce, la Société aura la faculté, sans consultation de 
l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE, de procéder à l’amortissement de son capital 
social, à une modification de la répartition de ses bénéfices ou à l'émission d'actions de 
préférence sous réserve, tant qu'il existera des OCEANE en circulation, d'avoir pris les mesures 
nécessaires pour préserver les droits des porteurs d’OCEANE. 
 
(b) En cas de réduction du capital : En cas de réduction du capital de la Société motivée par des 
pertes et réalisée par la diminution du montant nominal ou du nombre d'actions composant le 
capital, les droits des porteurs d’OCEANE seront réduits en conséquence, comme s’ils avaient 
converti leurs OCEANE avant la date à laquelle la réduction de capital est devenue définitive.  
 
En cas de réduction du capital par diminution du nombre d'actions, le nouveau Ratio de 
Conversion sera égal au produit du Ratio de Conversion en vigueur avant la réduction du nombre 
d'actions par le rapport : (i) nombre d’actions composant le capital après l’opération divisé par 
(ii) le nombre d’actions composant le capital avant l’opération. 
 
(c) En cas d’opérations financières de la Société : A l’issue des opérations suivantes : (1.) 
opérations financières avec droit préférentiel de souscription, (2.) attribution gratuite d’actions 
aux actionnaires, regroupement ou division des actions, (3.) majoration du montant nominal des 
actions, (4.) distribution de réserves en espèces ou en nature, ou de primes, (5.) attribution 
gratuite aux actionnaires de la Société de tout instrument financier autre que des actions de la 
Société, (6.) absorption, fusion, scission, (7.) rachat de ses propres actions à un prix supérieur au 
cours de bourse, (8.) amortissement du capital, (9.) modification de la répartition de ses bénéfices 
par la création d’actions de préférence, que la Société pourrait réaliser à compter de la présente 
émission, le maintien des droits des porteurs d’OCEANE sera assuré en procédant à un 
ajustement des conditions de conversion des OCEANE conformément aux articles L. 228-98 et 
suivants du Code de commerce. 
  
Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu’il égalise la valeur des titres qui aurait été obtenue 
en cas de conversion des OCEANE avant la réalisation d’une des opérations susmentionnées et 
la valeur des titres qui sera obtenue en cas de conversion après réalisation de ladite opération. 
  
En cas d’ajustements réalisés, le nouveau Ratio de Conversion sera déterminé au centième 
d’action près (0,005 étant arrondi au centième supérieur). Les éventuels ajustements ultérieurs 
seront effectués à partir du Ratio de Conversion qui précède ainsi calculé et arrondi. Toutefois, 
les OCEANE ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre entier d’actions, le règlement 
des rompus étant précisé ci-dessous au paragraphe « Règlement des rompus ». 
  
Dans l’hypothèse où la Société réaliserait des opérations pour lesquelles un ajustement n’aurait 
pas été effectué au titre des opérations (1) à (9) précisées ci-dessus et où une législation ou une 
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réglementation ultérieure prévoirait un ajustement, ou dans l’hypothèse où une législation ou 
réglementation ultérieure modifierait les ajustements prévus, ou dans tout autre cas le justifiant, 
la Société procédera à cet ajustement conformément aux dispositions législatives ou 
réglementaires applicables et aux usages en la matière sur le marché français, au besoin par 
recours à une expertise. 
   
(d) Opérations réalisées par la Société : Conformément aux dispositions de l’article L. 228-98 du 
Code de commerce, la Société aura la faculté, sans consultation de l’assemblée générale des 
porteurs d’OCEANE, de modifier sa forme ou son objet social. 
 
Information des porteurs d’OCEANE en cas d’ajustements – En cas d’ajustement, les nouvelles 
conditions d’exercice du Droit de Conversion seront portées à la connaissance des porteurs 
d’OCEANE issus de la présente émission au moyen d’un avis publié au Bulletin des Annonces 
Légales Obligatoires (BALO). Le Conseil d’administration rendra compte des éléments de calcul 
et des résultats de l’ajustement dans le premier rapport annuel suivant cet ajustement. 
 
Règlement des rompus – Tout porteur d’OCEANE exerçant le Droit de Conversion, ou dont les 
OCEANE seraient remboursées en actions à la Date d’Echéance, pourra obtenir un nombre 
d’actions nouvelles ou existantes de la Société calculé en appliquant au nombre d’OCEANE 
présentées le Ratio de Conversion en vigueur. 
 
Lorsque le nombre d’actions ainsi calculé ne sera pas un nombre entier, le porteur d’OCEANE 
pourra se voir attribuer, à la discrétion de la Société : 
 

- soit le nombre entier d’actions immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé par 
la Société une soulte en espèces égale au produit de la fraction d’action formant « rompu 
» par la valeur de l’action. La valeur de l’action sera évaluée sur la base du dernier cours 
de clôture de l’action de la Société sur Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché 
sur lequel les actions de la Société seront cotées lors de la séance de bourse précédant, 
selon le cas, (i) la Date de Conversion en cas d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le 
dixième (10ème) jour de bourse précédant la Date d’Echéance ; 

 
- soit le nombre entier d’actions immédiatement supérieur, à la condition de verser à la 

Société une somme égale à la valeur de la fraction d’action supplémentaire ainsi 
demandée, évaluée sur la base du derniers cours de clôture de l’action de la Société sur 
Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les actions de la Société seront 
cotées lors de la séance de bourse précédant, selon le cas, (i) la Date de Conversion en 
cas d’exercice du Droit de Conversion, ou (ii) le dixième (10ème) jour de bourse précédant 
la Date d’Echéance. 

 
Masse des porteurs d’OCEANE – Conformément à l’article L. 228-103 du Code de commerce, 
les porteurs d’OCEANE sont regroupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse 
jouissant de la personnalité civile.  
  
L’assemblée générale des porteurs d’OCEANE est appelée à autoriser les modifications des 
modalités des OCEANE et à statuer sur toute décision que la loi soumet obligatoirement à son 
autorisation. L’assemblée générale des porteurs d’OCEANE délibère également sur les 
propositions de fusion ou de scission de la Société par application des articles L. 228-65, I, 3°, L. 
236-13 et L. 236-18 du Code de commerce, dont les dispositions, ainsi que celles de l’article L. 
228-73 du Code de commerce, s’appliqueront. 
 
En l’état actuel de la législation, chaque OCEANE donne droit à une (1) voix. L’assemblée 
générale extraordinaire des porteurs d’OCEANE ne délibère valablement que si les porteurs 
présents ou représentés possèdent au moins le quart des OCEANE ayant le droit de vote sur 
première convocation et au moins le cinquième sur deuxième convocation. Elle statue à la 
majorité des deux tiers des voix dont disposent les porteurs présents ou représentés. 
 
En application de l’article L. 228-47 du Code de commerce, est désigné représentant unique de 
la masse des porteurs d’OCEANE (le « Représentant de la Masse ») : Aether Financial Services, 



 

 
 

139 
 

36 rue de Monceau, 75008 Paris, agency@aetherfs.com.  
 
Le Représentant de la Masse aura, en l’absence de toute résolution contraire de l’assemblée 
générale des porteurs d’OCEANE, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des porteurs 
d’OCEANE tous les actes de gestion pour la défense des intérêts communs des porteurs 
d’OCEANE. Il exercera ses fonctions jusqu’à son décès, sa démission, sa révocation par 
l’assemblée générale des porteurs d’OCEANE ou la survenance d’une incompatibilité. 
 
Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier remboursement général des OCEANE. Ce 
terme est, le cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la solution définitive des procédures en 
cours dans lesquelles le Représentant de la Masse serait engagé et à l’exécution des décisions ou 
transactions intervenues. Le Représentant de la Masse percevra une rémunération de 500 euros 
hors taxes par an au titre de ses fonctions.  
 
Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligations offriraient aux souscripteurs des droits 
identiques à ceux des OCEANE et si les contrats d’émission le prévoient, les porteurs de 
l’ensemble de ces obligations seront regroupés en une masse unique. 
 
Cotation et nature des actions nouvelles résultant de la conversion des OCEANE – Les actions 
nouvelles qui résulteront de la conversion des OCEANE seront des actions ordinaires de la 
Société, de même catégorie que les actions existantes de la Société. Elles seront, dès leur 
admission aux négociations sur Euronext Growth Paris (ou sur tout autre marché sur lequel les 
actions de la Société seront admises aux négociations), assimilées aux actions anciennes de la 
Société. 
  
Elles seront ainsi négociées sous le même code ISIN que les actions existantes de la Société, soit 
FR0010169920. 
  
Les actions résultant de la conversion des OCEANE seront soumises à toutes les stipulations 
statutaires et porteront jouissance à compter de leur émission. En conséquence, elles donneront 
droit à l’intégralité de toute distribution décidée à compter de leur date d’émission. 
  
Tribunaux compétents – Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social 
lorsque la Société est défenderesse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf 
disposition contraire du Code de procédure civile. 
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Annexe 21 : communiqué de presse publié par la Société en date du 17 novembre 2025 
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Annexe 22 : bulle>n de souscrip>on à l’Offre 
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